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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Droits sur 1~8 oléaginuix 
.' 

, 
ARRETE. N0' 751 promulguant au, Togo la loi du 

6 août 1933, le'1.dant: à établir des droits de douane' 
sur les Iruits f?t g,a(nes" oléag,néiLx, les mati~res' 
grll$seset leurs dérivés. 

LE GOUVEllNEU~ DES .cOLONIES,. ' 

Cfi.ev.AUER Of L'A LÉ.GION D'HONN.eU~, 

COMMISS~IRE DE LA RÉPUBLlQUEP: 1., 

Vu. le décret du .23 m';rs 1921 déterminant le. attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu~ au Togoj .:! 

Vu ·la loi dù 6 août 1933 tendant à' établir desdroils de '.1 
"douane sur les fruits et graines oléagÎneux"les matières gras~ '" 

"' ses et leurs dérivés; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQYE. ~ Est promulguée dans le terri ­
toire du Togo placé soUs le mandat de la France, la. 
loi du 6 aoCtt 1933, tendant à établir des droits de ., 
douanes sur les fruits et graines oléagineux, les ma-· 

. hères grasses et leurs dérivés. 

Lomé, le 13 décembre 1933. 

-L PËTRE. 

. Le Sénat e.t la chambre des députés ont adopté, 
Lé Président de la République promulgtie la loi 

dont la teneur suit : 

. AIlTICLE PRf.M;E~. -A titre temporaire et jus-

qu'au 1er janvier 1937, .'le riO 88 du tarif douanier est 


.modifié conformément au tarif suivant (1) : 


{I) OQservation générale·, - Les nûtes et renvois du tarif 
antérieur demeurent applicables en tout ce qu'elles n'ont pa..<:t 
de contraire aux nouvelles dispositions. , 
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,UNITÉ TARIF'
de":" "'-, ,.QeSION~TION 'DES MARCHANDISES . 

Oràines et fruits oléagineux: 
- Arachides: 

En coques -. 
Décortiquées 

Caméline '. 

Chènevis 
Coco ou coprah ' 
Colza 'd'Europe 
Coton décortiqué, ou no.n 

. Fa'ines. _'. " 
Lin (1). , . .. ,. . 
Moutarde y comptis ,colza blanc et roux _des Indes, • 
Navette 
Niger 
Œillette' 
'Palmiste 

. 
, 

, 
. 

. 
'. 
. 

. 

PaVot 
" 

. .' '. . , -' " 
Ravison .. " 

. . 
Ricin " . 
Sésame . 

" " 

$ojà' -. . . 
Touloucouna • . .. 
Autres , .. . -. 

, 

-

perception 
, 

100 kilogr. 
-

-

-

-
-
-

-
-

-
-

.. -


' 
1 

·v". , 
, 

- 'iénéral --T minimum 

francs f,ranes 

. ,~-
: 

8,00· '8,00 ... ..... 
11,00 11,00 ....... ~ 
7,10 7,10 
.8,00 8,00 

17,50 17,50 .. 
15,90 

5,20 
15,9d 

5,20 -
6,00 6,00 

8,00 8,00 

9,90 9,20 
,15,50, 15,50 

.9,00 9,00 1 

16,00 116,00 
11 ,50~;;:-
10,00 ' 

Il,50 

10,00 

7,20 
 7,20 

- Il,00­
13,70 
11,00 

13,70 ­ ... 
3,30 3,30 
8,00 8,00_ 

11,00 11,00 
,.,. , ' 

.11"----, (1) Les graines de lin pour semences sont admises en franchise dans la limite' d'ün contingent et sous 
'lE-de justifications à fixer par décret. 

\ 
, 

En outre, la tarification des nos 30, 31, 37,' 47, 51, ru -, et le drawback entrera cri fonction au moment de 
52, 110 A-, !lO, B, uO bis, 111 bis. A,'ll1 bis B, ,115, :, l'application de la loi. 
'0196, 199 bis; 0217, 0218, 0219,298, 298 bis, Ex. 299, ART. 4. -'- Dans, la limite du crédit qui ~era ouvert,
bi~, 308, Ex. 311', 312, 321, Ex. 322,38?, 385 bis, èhaque année, par la loi de finànces et qui 'sera égal 
,416 bis,. 484, sera, dans le délai' d'un mois à dater du aU maximum âux ',trois quarts, du supplément de pro­

' ..~vote de la "loi, niodifiée par les ministres intéressés, duits résultant de l'applieation du nouveau tarif fixé 
en prenant pour base' les majorations de droits appor" par l'article 1", il sera procédé à la suppressiol),des 
tées aux articles repris au no 81l, (je manière" à main· taxes de sortie et à la réduction' des tarifs ae trans­
tenir, pour l'ensemble des artièles 'visés pai la;pré: ports interleuts, 1î Pâllocatlorl â~ '7t;b;;;tionsaux ~ 
,<lente loi, l'équililire tarifaire actuellement existant, 'soèiéfés 6ffièielièS de prévoyance ét organisations agri­

c:oles similliires, et, d'une manière générale, au finan­ART. ,2. '~ Les, prodûits c,i,desSus, Visés qui sont 
c cernent de toutes mesures susceptibles d~améliorer la·actuellement, cQnsolidés 'avec' ,les pays- -étrangers feront 

1 production et de -bénéficier directement au produc­, t'objet de mesures de contingentemem, à déterminer 
teur local. l'ar les ministres intéressés jusqu'à ce que ,ès ma~ 

Des décrets rendus sous le contrèseing du ministre ',- jorations de droits prévües ~ leur égàrdsoient deve- - : ' 
des' colonies et du ministre du budget fixeront 'les nues applicables. 

, ' tnodali~és d'application du présent article. 


ART.- 3. ,Les droits fixés à l'article 1er pourront 
 - Ain. 5. 'Toutes les huiles alimentaires prove­
être - simplement consignés ou feront l'objet d'une 
 nant de fruits ou.. de graines ne peuvent être mises 

,soumission cautionnée en vue de leur restitutionulté­
 en 'vente que sous .les appellations définies par les 

rieure dans le, délaf d'un an lorsque les 'produits 
 règle!J1ents d'adininistration 'publique pris en 'Vertu 


,importés et assujettis auxdits droits seront destinés 
 de i'article 11 de la loi du 1er août 1905, modifiée 

,à, être réexportés, soit dans l'état où ils ont été fntro­
 et complétée par la loi du 21 juillet 1929. 

"duits, soit après transformation. 
 Il est interdit, notamment, de détenir ou de trans­


, ,Les détails d'àpplica,tjon des dispositiol1s du présent 
 porter en vue de la vente et de mettre en vente ou de 

.article seront réglés par arrêtés dit ministre ,du budget 
 vendre: 
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"1 0 Sous la· dénomination d'huile 'd' «olive», de ! 

. « noix», d'« arachide ,!,' ou de tout autre fruit où .1 
graine, Une . huile né provenant pas exdusivemen! dès il 
olives, ge noix; des arachides ou des fruits ou graines '1 
indiqués dans ladite dénominalion; . '1'. 

20 Sous'une appellation d'origine nationale ou ré­
glonaleune' huile dont les . graines ou fruits ne pro­
viennent pas en totalité de la région indiquée: 
. Les qualificatifs " vierge » ou' « naturelle" sont 
exclusivement réservés aux 'huileS pures 'extraites par­
des moyens mécaniques de froits ou de grains en· 
bon état de conservatiop, propres et inûrs, sanS rancis­
sement ni moisissUre, bien clarifiées, .mais seulement 
par des moyens' mécaniques, et qu'i n'~nt été. ni raffi­
nées .ni blanchies ou nftutralisé~s par des moyens chi­
miques," 

. En ce qui' concerne' les huiles mélangéeS, op rie l' 

portant pas de dénomination spécifique, la' dénomina- . 
tion prévue par les règlements susvisés devra. être 
suivie de l'indication ~e .leur composition. 

ART. 6.:-' Dansto'us les caS ou en vertu..' de la 
législation en vigueur, sont prescrites les inscriptions 

·production oleagineuse co1oniale 

ARRETE N°. 778 promlllguantau 'logo le décret d/1c 

9 novembre 1933, établissal/.t te l,uMe de répartition 


. des tolUis' llflec.tés por ·la .loi dù 6 août 1933 à la: 

sauvegarde de la prodltctiàn oléogineusecolotilalo, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHf:VAUER ~~ tA L~OlON D'HONNÊUR j 

COMMISSAIRE. DE LA RÉP\lBLlQÙE l', 1., 

.vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiôhs.. 
'et le~' pouvoirs du Çommissaire de la République' a!l Togo; 

Vu le-décret du 9 novembre ,1933, établissant le mode 'de 

répartition. des,fondS affe,ctês par}a loi. du 6.août 1933 à la 

sauvegarde de la 'productlOn o)éagmcuse colonlale; 


ARRETE: 

ARTICLE. UNIQUE. Est promulgilé dans le t.erri~ 
toire 'du Togo, placé souS' le mandat de la France, le 
décre.t du 9' novemb're' "1933, établissant le m.ode· de, ~: 
répartition des fonds affedés par la loi du 6; août 19,33,­
à la, sauvegarde de làprodu~tion oléàginéuse coIOl~iale.. ,; 

,Lomé, le 23 décembre 1933. , 
. LPÈTRE. 

-'.-.~_..~--_ .. _.._. ," 
• 

. LE, PRÉSlDENTb~ LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du minis.ire des. colonies et d~ ministre du, 
" 

budget; . . . 
Vù l'article 4 de .la loi du 6' aoilt 1933' tendant à établir 


des droits-de douane sur tes fruits et graines oléagineux) les. 

matières gr~sses et 'leurs dérivés; , .~. 


i DECRETE: 

ARTICLE . PREMIER. . Le ministre des . colonies est· 
chargé' d'opérer la--répartition du crédit qui, en exé-. 
cut10n de l'article 4 de la loi susvisée du 6 août 1933,. 
sera ouvert chaque' année par .la loi de finances, 

.-j 

çette répartition 'sei'a opérée au prorata, pour Cha-. 
que année, de la moyenne' des quantités de matière.s. 
oléagineuses. produites' et. éxportées par lesc;'loniès . 
et territoires intéressés' au .cours des trois dernières, 
années. 

Pour' le calcul' de cette moyenne, les quantités de· 
mati~res oléagin~ses' susindiquées 'seront chiffré.es. 

. d'après 'Ieur teneur en huile, . 
,Les bénéfi~iairès de la répartition devront utiliser 

les ressources mises à leur, disposition selon un pro­
gramme qui devra. recèvoir l'approbation dti--ministre· 
des colonies. : '-,;. . 

. ART.. 2. ~ Le ministre des colonie.s est chargé de 
l'exécution ,du présent ,décrét, qui sera publié' al! 

Journal officiel de la République jral)çàise et inséré au 
bulletin officiel du ministèré des oolonies, ' . 

Fait à Paris, .le 9 novembre. 19;,33• 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la. République ; 
Le ministre des colol/ies, 

i"rançois PIÉTRt. .. 
Le mùûstr~ da budgeJ, 

Abel. VARDEY. 

1 

de"s mots «margarine >~ ou « oléomar:garine}) sur 
des fûts, caisses, boîtes, récipients ou enveloppes, 
celles de « margarine'" ou « o!éomargarine'" devront 
être inscrites en' caraétères apparents et indélébiles, 
accompagnées de toutes les indications et mentiOns 
prescrites par les règlements d'administration_publique. 
pris en vertu de l'article.9 de la' loi .du 16 avril 1897, 
modi~iée par l'article 3 de la loi du 28 février 1931. 

L'indication de composition' prescrite parees - rè­
glements devra préciser la nature ,des produits entrant 
dans la fabrication et, sin y a lieu,' les tràitements 
chimiqtœs utilisés au cours de cette dernière. 

ART.. 7. - Cette loi n'entrera efl vigueur qu'après 
établissement par lès services compétents des minis' 
tères. intéressés des corredions de droits prévus à 

, l'article le" dernièr alinéa. . 
La présel,lte. loi, délibérée et adoptée par le. Sénat 

et par la chambre des députés, .sera· exécutée comme 
loi de l'Etat. ' 

Fait il Mercy-le-Haut, le' 6 août 1933. 
ALBERT LEBRUN. 

.Par le président de la Répùblique : 

Le pr~sideni da cOlISéil, .. 


minisfrede Illgaer~e> 

. Edouard DALADIER. 

Le fliilÙsire da commèrce et de l'itulaslde, 
. - Louis SERRE. 

Le ministre des colonies,. 
. Albert SARRAUT, 

Le ministre des fi/tances, 
Georges BONNET. 

Le ministre du badget, .! 
Lucien LAMOUREUX, 

Le. ministre de l'agriculture, 
Henri QUEUILLE. 

, 


http:chiffr�.es


5 

• 	 $2 

!~r janvier 1934 JOURNAL OI:.FICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA' FR~NCE 

Retenues pour lOgement 

ARRETE No 779 promulguitnt "au Togo te décret du 
2~' Octobre 1933, porttmt relève~lent dès Jetenues 
pOttr logement' aux colonies, " 

LE GOUVERNEUR DES" COLONIES, 
. CHEVAL1ÈR. DE; LA l.ÉOroN 'D'HONNEURj • 

COMMISSAIl\E DE LA RÉPUBüQUE p. 1.,: 

Vu le âécrét du 23 mars 1921 déterminait! ies attributions 
et les, pouvoirs du Commissaire-, de -la .République .'au·,~ Togo; 

Vu le décret du .23 octobre \.933, portant relèvement des 
"-retenues PE;ur logement .aux· colollies; . 

ARRETE. 

, ARTIC.LE UNIQUE. Est p.romulgué. dans le terrj­
· toire du Togo placé sous 'le mandat de 'la 'france le 
décr~t du 23 octobre 1933 po~tant ,relèvement. des 
reten'nes pour logement aux coloni'es, 

Lomé, le 23 'décembre 1933. . 

L. PÉTRE: 

·RAfPORT 


Au Président de la Répabliqltl!' Frarzf;oise. 


. Paris; le 23 octobre 1933, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

, Les taux des, retenues opérées auX colonies, et en 
'Chin~sur le traitement des officiers dé's corps et, 
'sel'vicès, lorsque le logement leur es( fourni en nature, 
ne· sont. plus eri harmonie av~é la valeur locative dès 
locaux àttribués, 

Le <:fécret du 27 juillet 1930 ayant ~'elevé les tarifs 
· de solde, ,il convient de reviser'ces taux, .Ie coefficient" 

d'augmentation 'pouvant équitablement être fixé à 4 
par rapport à ceux gui étaient appliqués en 1914, Ce 
coefficient -sera, d'ailleur~; supérieur ~ celui qui est 

Veuillez agréér, monsieur le Président" l'hommage " 

de notre respectueux dévouement. :, 


Le présiiienidu conseil, ministre de ta gue/re, 
IOdouard D"LADIER. 

Le llJÎnist(e d,es colonies, 	 ,, 
Albert DALli\\lER; 

Le ministre" (lu budget, 
Lucien LAMOURÈUX, 

. LE PRËSIDENT DE LA· ~ÉPUBLIQtiEfRANÇAISE, 

Sur i'e -;'apport du ~ré$ident- du -conseil) ministre de la' 
guerre, du ministre des _colonies ef du ministre du. budget; 

. 	'. Vu .. le décret' du 29 ~éeeinbre 1903 porfani règlement sur 
la solde et les accessoires de solde des, troupes coloniales 
et métropolitaines à 111 'charge du rléparterrient des colonies, ", 
ensemble les divers décrets ,nlodifieatïfs et en particulier ceux 

, des 27 janvier 1926 et 7 octobre 1927; , 
.' _ Vu 'la déci~'ion préside'ntielle' du'- 15 mars 1.905 portant .~ 

- applicatioIi aux offIciers de 1a gendarmerie eoloniale du 
~êcret du 29 décembre 1903 -et de 'ses modifièatifsj . 

Vu F~rticle {,) -de la loi de finances du 18 octobre ...1919; ·l 
; 

DE,CRETE: 

ARTICLE PREMIEI1, - Le décret du 29 décembre 1903 
susvisé reçoit les modifications suivantes: 

Art, 21.- Remplacer le premier atinéa par les detix 
alinéas suivants '; " " 

" " Tous les officiers et les employ,és militaires ayant 
rang "d'officiers oU traités, commè tets, ,quel que soit '., 
leur rang ou leur eropl;'i, auxquels un logement est 
fourni avec ou sans meubles, soit dans des bâtiments 

"'appartenant à l'Etat ou loués par lui, soit da~s des' 

bâtiments appartenânt à toute autre collectivité admi, 

nistniüveouloués par elIe, subissent sur leur .olde 


'les' retenues, déterminées par le tarif, que ,ces loge-, 
m~nts soient ou non occupés par eux, ' 

« Si le bâtiment. appartient à l'Etat ou est loué par • 
lui, 'le montant de la retenue estvers,é au Trésor au 
profit du compte « produits ,divers du budget». 

Dans les autres cas, le montant de la .retenue est 
versé !lU profit d'u budget de ia collectivité intéressée, ," 
Toutefois, si cette collectivité entend ne pasexerCer 
son 'droit de retenue l'Etat se substitué a ene et la 
retenue est effectuée au profit du trésor. 

prévu par la loi du 29 juin 1929 détenninant les rap- ,1.' Art: 23. ~~. Supprimer le dernier aliné~ et lerempla­
ports entre les bailleurs "et les loc\,lairès de ]ocaùx , cel' par le suivant, ' 
d'habitation, soit aCtuellement 2,8. 	 « En 'ce qui concerne les officiers' logés par les', 
. En outre;ledécret,du 27 janvier, 1926 portant revi- collectivités administratives visées à l'article 21, les 
sion des soldes et ,indemnités du' personnel militaire représentants qualifiés de" ces collectivités adressent' 
à la charge du département' d~s colonies, a stipulé à l'intendant militaire les états de logement prévus 
dans son article 19, que les retenues' déterminées par ci:dessus, Ces Hats 'mentionnent. oblig~toiremeni le 
le tarif devaient être snbies, que les,'bâtimeilts ,appar, taux de la retenue mensuelle prati,quée ,aù profit du' é 

tinssent à l'Etat, ,à III colonie ou aux èommunes, 11 budget intéressé, Si cètte retenue n'est pas effectuée, " 
/Iotis'est appàru qu'il convenait de préciser les, con di- l'intendant militaire émet mensuèlIement,contre les ',: 
Hons, dans lesquelles seront pratiquées les retenues sur officiers logés dans ces' conditions "des ordres de re,:, 
la' solde (jes officiers logés par' une collectivité ,admi- cette "au titre « produits divers au budget' de l'Etat ».': 
nistràti~e autre qllel'Etat. ' " ART. 2, - Le tarifnO 22: « Retenues' de logement» 

· $i'vous ,approuvez ces propositions, nOtis 'avolls àl1l1exé au décret du 29 décembre 1903, l110difié en, 
l'bo,nneur de vous ,prier, de vouloir bien revêtir de ,dernier lieu par le décret, du, 7 octobre 1927, est" 
votresignature~le projet de décret d-joint. 	 abrogé et remplacé par le tarif Ci-après: ' 

,-', 

i 
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TARIF No 22 

RetelUle ;ournalière à~opérer ,aux colonièset ·e·n Chine sur le traiteme!J.t :des' officiers des corps el 

.d~sser~ices, lorsque le logement avec ou.sanS ~mellble;nent leur ·est fouT!J.i 'en natwe. (1) (arl. 21, 22 et 2'3).
.. . -,' 

DIMINUTION DU~TAUX DE LA ~ETENUE 
pour _chaque:"piècê- "en' moins . 

~ ; .s'ur- ~'e: nombre.ode: pièces..régle~eniaires. . ~ 

. . .' 

Logeme~t avec Logemen_~ sans Logement- av~e· '!-oie.ment sans. 

nmcublement nmeublelnent" .~Ilneublement am.eublement (2} 

frapes :Irancs :fnwcs . 1
Général de division et ~assimilés 48,00 36,00 3,00 ~,40 

; 
~ 24,0036,00 2,8()Général de brigade et assimilés 2,20 

Colonel et assimilés ... ~ 15,2022,80 2,00' 
'Lieutenant-:..colonèl et assimilés . 

2;60 
18,00 1,80 

Chef de. babilion et assimilés . ' .. 
12,00 ~2,40 

14,80 1,60 
Capitaine. et assimilés 

2,2010!OO 
10;00 6;80 1;00 

Lieutenant, sous-lieutenant et assiniilés 
'1,60· 

,6,00 .4,0.0 1':m· '0;60,. 
. .' . 

.. 
(1) Les chiffres ci-dessus sont réduits de moifié l.orsCju'il·s'agit de camps provisoires. "~ ~ '. 
(2) Le nombre de pièces réglementaires quisenJ de base ,dans ~Ie. pleul rde,la Md)lction à-faire subir,~. 

·Je ·'caséchéant, 	à· la retenue de 'logement . est ,celui quj est prévu dans chaque grade pour les .offiCiers c~eJs 

~~& - . 


.. 

. 

. 'SoldeART. 3. - Les.'dispositions .du présent décret .sont . ! 
applicables aux officiers ,le gendarmède ,et aux offi- .' 
ciers de toùtes armes'~ët~de .tous s.ervi.ces, des .troupes ARRETE N° 773 promulgu{//ltau Togo le décret du 
coloniales ,et métropolitaines ,hors cadtes ~ au compte'~ l8. oclob.rel9.33modifia!J.t le décret du 2 mars 1910 ~ 'C!­

des buqgets. généraux; locaux, speCiaux, .annexes<ou ~stir la solde elles ·.(Jccessoires de solde du personnd. . 	 ~ 
colonial. 	 . ,~ Jautres :Ieçcolonies, età ceux ·en . service ,en ,Chine. 

'. 

-LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES;
ART;3. - ~Les n~ouveaux ,tarifs fixés-pour 'la :retenue 

-CHEVA.LIER DE l;A' i.tGI0N" D'H0~NEURi
de ;Iogement serontapplicaliles à . compter. du' premier '. 

'COMMISSAIRE 'DE' LA' RÉPUBLIQUE ,P, 1.,
jour· de . I:'quinzaiiie:~· qui . sui vra la daJe "de, promulga­

Vu le décret du 23 mars 192-1 déterminan( If:s .attdbutionstion du décreLau .chef'lieu. de,.chacun ,des 'groupes, des 
et l~s pouvoirs' du Çommis$aire -de l~ ~RépHblique' 'a_U__ :1l'~e;

colonies. 
'Vu le décret du~' ·18· octobre .1933 'modifiant le ~ décreLdu 

~, 2 :mar~- 19.1.0, sur~ la~ solde et :les' :~cCe$S0jres. 4,e ·:soide~;du.·: pel'~ 
~ART.5.. -'- Le ;présideili du conseil,ministt:e~·de la sonnel colonial; 

'guerre; cie . minis'tre des colonies et le ministre. du 
~ ARRETE 	

., 
budget sont chargé's, chacli" , en .ce qui: le concerne, de 
Hexécution'du: présent décret, qui sera ~ publié au jour­ AIÙIQ;LE ,UNI.«UE.. -;Es~t;pr;mlilgué :dans ,.le ,terd­
nal officiel et inséré aux bulletins offioiels,deJa guérre tQirè.du Togo placé SQus,l"~~maIidat ,de la.~. Franœ; ,le 
eb des· colonies. ' décret - du 18 .oCtobre. 193.3 .. modifiant Je.déeretdu :" 

2 mars .1910 ,sur:.la -solde 'et les "accessoires -de solde
Fait .à Paris, le 23 octobre 1933. 

dit 'personn~l colonial. 
ALBERT LEBRUN. 

Lomé, I~ 23 décembre ·1933. 

Par.le Président de la Répliblique : ~.L PeTRE. 

Le .président- du conseil,~minislre"de la guerre, 

~ Ëdouard DALADIER. 


LE . PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUJô FRANÇAISE, 
Le. ministre, des colonies, ,Vu;le'"dé,cret-du 2 mars. 1910 .sur·-Ia~.sqlde"et les :acc.eSsoü-e.s .; 

de "!o1de du' personnel c;olonial,:en s~s" artides J3; 1'4, ,l5, 16Albert DALIMIER...' 
et 77; 	 . 

Le'~ ministre. du budge!, . Ensemble . les ,décrets',·· deS '11 septenibrê-',j 920:~ :~6':'avrir 1924, _.:. 
'16· février '193~/:24' ruai ,1932, >26 . fé.vrier. r1933, '~!iyanh:mqdjf.i.éLucien' LAMOURElix. ~ 
ou complété les 'articles. T~ et 77,du décret. du 2 ~ars 1910, 

Sur' le rapport .du, miriis!re ·des.' colonies; , 
= 	 ..5 
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DECRETE.; 

. AR'TIGLl'! Pl(ÉMIER:. :-ces articles 1:3, modifié par 
le décret ·.du' n septembre' 1920, 14;13, et 16 du 
déci:ef'pr-écité dù'2' mars f\l10;sol1t remplacés par les 

·dispositiol)S suivantes': 

PO$iti<ms 4ol!lU1.llt 4toit à ta solde de. préMI1CB. 

Art, 13,.- l;a. 'Solc\e'de présence' est'allouée aux 
fonctionnllÎres et agents se trOuvant dims les positions' 
ci-après·; 

16 Atix:colonies, en'·service ou admis à la'Tetraite 
et maintenus ··én servicejusqu'·à· la· délivrance de leur .. 
livret d~; pension;. '. . . .' . . 

2. En. Francë,·en, serv·ice ·ouadmis· îi la, retraite et 
· maintenus' en .servic.e jusq~'à' I~ délivra~ce d" leur 

livret de pension ; .' 
3<> Rappeles par~rdre. cri Fr~nce; 
40' De'passagè dàns une colonie, en France ou' en 

pa)'s étranger, au' cours' dès voyages' effectués 'soit 
pour S'e.rendt;e·à' leurpbste'OU en revenir, soit:'en 
première' destination, salt en' cliangement 'de destina­
tion" ." ., 

!)o en ~ission .aux .colonies, en franc~" ou à Fétran- . 
..ger; 

60' A bord, à la suite d'un. embarquement par ordre 
· dans.l'une des situations visées, aux .deux paragraphes 
préêédents.; , . 

70 Aùtorisés,dans,l'intérêt dU.service sur la demande 
de la colonie d'affectation, à -suivre' certains cours 
professionnels ou .'. à effectuer-des stàges techniques; 

· 'pendant la durée de'ces· "''(lUrs;ou stages,L'autorisatlon 
· est valable seulement· pour une période ~~olaire et 
doit ê~re renouveléecbaque année; 

8~ Placés dans J'une des situatiens prévues' aux 
. articies14, 15, 16, 17, èt 24, paragr~phes Il ét VI, ci: 

apres. 

FOlWtio'tuf(Jiie~ appelés- à faire- partit! de certains 
CiOnse/ls' 0/1. f,(u1!miIislons; ou cités, à comparaitrlJ,' 

Art, 14; -1. - A droit à la solde de présence affé­
rente à-la position, dans laquelle il se' trOllvait en 

· dernier. lieu: 
a) Le fonctionnaire o~;agent en service ouen congé 

appelé, avec ou 'sans déplace~ent, soit à siéger comme 
cùn"em~i g'énêtaId'un departement 01l' .d'une· colonie, 
soit à faire partie. d'un conseil de guerre ou d'un .tri­
bunal; maritime, ou d'un jury criminel, . d'un conseil 

· 011 d'ùne' commission· d'ellquêfe, d'un jUry' d'exa'nren 
ou de toute .autre commission administrative; 

b) Le fonclionnaire ou agent appelé à comparaître 
deNant·un- tribunal civil ou militaire, un 'conseil ou 
un,,-commissioll .d\enquête, soit comme témoin,soit 
eGr!!'me prévenu.. 

11, .-'Le droit à la solde de présence commence, 
s'il X a.déplacêment, du jour dudit déplacement, dans 
le cas contraire du jour de la convocation. Il. cesse 
daris kpremier cas· le jour du retour au poste d'e 
service ou à-la ..résidence; dans le second, le jour"où 
l'intéressé n'est' plus retenu ... 

. , 
IH• .:...· LB. durée~de ·la.période de convocation' est. 

constatée, suivant .1ecas; par,. un. certificat dù préfe.t 
du départ~ent,du. gouverneutou dil . président de 
cour où de tribunl\l; du conseil ou de la rom mission ' " 
d'enquête. et les .intéresses sont .rappelés de' leur 
solde à leur retour; sur production' de 'cette justifiea.· • 
tion (V: art. 72,153, 154 et 155). . 
" " -- - .- . . . 

OFo/lC'tio!IJûJires en expectative d'a4inissioll àta retraite, 

Art. 15. - l. A droit à.la solde de présenoe 
aff~rente_à, la position, dans laquelle il .se trouvait en 

. dernier . lieu le .fondiÔ'nnaire ou· agertt· placé en expec­
tative d'admission· à la"retraite, 

Il. En', aucun cas, la' décision de l'autorité a.m;i­

nis!rative compétente plaçant l'intéressé dans' là posi. 

tion d'eXpectative d'admiSsion à· lac retraite .ne. p~t 


.avoir pour effet de maintenir le Mnéfice éventuel 
de la solde entière de .présence pendanfune période 
supérieure à dix-huit· mois, y compris tous lés congés 
antérieUrs. CeJtè'période est.portée à' vingt-quaüe 
mois pour les fonclionnàires atteints de l'une oes 
àffections viséès à l'article 55,paragraphe2, du décret ,
du .2 mars 1910,· modifié par le décret du 3 juillet .' 
1931. . 

Ill. A compter du dix"neuvième ou du vingt· 
cinquième mois, suivant le cas, la solde est réduite au 
montallt' présumé de la pension, ou à la· demi-solde, . 

. si ceÎlè-c.i est supérieure au montant présumé de la 
retraite:. 

La situation de chaque intéresée donnera lieU' à 
règlement définitif au .!lloment où lui sel'a délivré le ;, 
certifiCat de cessation de payement. 

IV. c- Si le fonctionnaire est placé dans la' posi- ) 
tiond'expectative' de retraite avant de réunir. les oon· 
ditions. requises' pour être admis. à faire' valoir ses 
droits à pension, il conserve ou recouvre le bénéfice . > 

de sa solde entière de . présenCe jusqu'au jour OÙ il 
réunira ces conditions. Après ce jour,.les dispositions ,'. 
du paragraphe 3 lLtisont applicables. 

V. '- La décision' plaçant le forictlonnaireou agent) 
dans la position d'expectative de retraite est prise 
.en Franée par le chef du. -service colonÎlii du port' 
administrateur, après autorisation du ·mini'stre. 

yI, ,...:. Les: dispositions qui. précèdent sont applica­

bles aux fonctionnaires qui se trouvent en congé aux 

colonies,' 


La décision de mise en· expectatîve de retraite e~t 


prise par le gouverneur après autorisation du ministre. 

VII. - Les dispositions du présent article ne sont 


pas applicables au personnel entretenu sUr le budget 

de l'Etat régi par des actes rendus en conformité de 

l'article \1 'de la loi du 18 octobre 1919. 


Recoavremeni du droit à 10: solde de présence: 

.Art. 16. - 1. - Le fonctionnaire ou agent qui, 
.' 

étant en congé à solde entière, à de!l1i-solde ou sans 
solde, . reçoit l'ordre âe rejoindre son poste, .de se 
'rendre à ûn~ nouvelle destination ou de remplir 'une 
mission. avant l'expiration de son congé, recouvre ses 
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droits à 'la solde entière de présence du jour indus 
où il quitte' sa résidence de congé pour "suivre sa ,l" 

destination s'il arrive, à l'époque fixée par l'ordre 
qu'il a reçu (V. art. 80, 1'53 à 155): 

lt A l'expiration d'un congé avec solde, demi· 

solde ou sans' solde, le fonctionnaire' rentre en jouis-' 

salIce de la solde de p~ésence : " ' 


10 S'il est employé en France ou 'dans la coloniè où, 
il a bénéficié de son congé, du jour où il a pris son' 

." ser:vice ; . 
20 S'il a bénéficié de son congé en France ou dans 

une colonie autrè 'que celle à làquelle' il 'appartient, 
, du jour où il 'arrive au port d'embarquemènt, dans 

les conditions fixées par son ordre de départ;' 
30 S'il a bénéfiCié de sap congé à 'l'étranger, du 

jo!!r de son retour dans la colonie. de service. , i 

ART. 2. - L'article 77 du décret précité du 2 mars 
1910, modifié par les décrets des 20 avril 1924, 16 fé­
vrier 1932, 24 mai 1932 et 26 février 1933, est' 
remplacé par les dispositions suivantes,; 

Art. 77. - r. Les fonctionnaires ,et agents soumis 
aux dispositions du présent décret,·y compris l,e per­
sonnel détaché des cadres métropolitâiùs, peuvent, à 
l'expiration de leur position de présençe r.éguilière 
dans la métropole, être maintenus par ordre en France, 
s'ils s'y trouvent retenus par l'tin des motif~ suivants: 

a) Sursis de départ dans l'intéré du service ou 
retard d'un paquebot à' desynation de la colonie de 
service où manque de place pou'r leur embarquement; 

b) 'Expectative de lIominationdans un cadre côlon!al 
ou dans un cadre métropolitain retevant du ministère 
des colonies, à la suite d'un concours, d'un examen 
ou d'une permutation, non demandée ou par nomina­
tion directe; 

cj Expectative d'affectation à une colonie nouvelle 
ou de comparution devant un conseil d'enq\iète, etc. 
(Voir'art. 14, alinéa bj, ou expectative d'admission à 
tin des cours professionnels ou' stages visés à l'arti­
cle 13, position 6, du présent décret, ou expectative, 
de résultat desdits stages; 

d/ Chargés momentanément, en ,raisçlfl d'aptitudes 
spéciales, de travaux dont le',caractère ne justifie pas 
une mise en mÎssion. 

II. ,- Dans la position de maintien par ordre, les 
intéressés ont droit à la solde qu'ils percevaient en 
dernier lieu; .ceux qui compteront dix-nuit mois ,de 
présence en france, tous congés compûs, sans y avoir 
accompli de service effectif, ne pOllrront prétendre 
qu'à la moitié de la solde de présence., Dans les 
cas exceptionnels (famille nombreuse, soins de santé i' 
dispendieux, etc.), une décision spéciale et' motivée ..' 
du ministre pourra prononcer la continuatiou de la 
solde entière. 

III. - Pour tout maintien par ordre d'une .durée ' 
supérieure à un mois, une décision ministérielle rendue, 
dans la forme d'une dépêche au service colonial du 
port administrateur est nécessaire; cette décision devra 

êtr<' renouvelée, s'il y a lieu, poilr' chaque' période . : 

sllpplémelltai~e de trois' mois; 'la dùrée totale des' 
maintiens' par ordre successifs ne ,peut excédt;r douze 
mois, sauf cas exceptionnels, qui devront faire 'l'objet 
d'une déc'ision motivée du ,ministre. 

'L'ensemble d'es dispositions ci-dessus n'est pas 
applicable aux fonctionnaires,et agents entretenus sur' ',' 

le budget de l'Etat~égis pàr d~s actes rendus en con-, 
formité de l'article 9 de la 10i'dulS octobre 1919 . 

IV: ­ Les fonttionnaires et agents maintenus dans 
leurs foyers sur let!r- demande sont ,placés d'office 
dans la position CIe disponibilité, à ,moins qu'ils ne 
puissent prétendre à un congé ,pour affai~es persOIi­
nellesdans ,les condition~'prévues àl'iuticle 32 (voir" 
art.S-1 ). 

, ~' 

ART. 4. - Le ministre des colonies est chargé de :' 
l'exéclItion du présent décret. 

Fait, à ' P~r'is, le 18 octobre 1\i33. 

ALBÙT LEBRUN. 

Par le 'Président de la République: 

Le miflistre des colonies, 
. ~,Albert DAUMIER. 

ARRETE N0 774' promulguallf. au Togo le, décret, du 
21 octobre 19:33 déMguant' aux commatulanis slIpe; 
rieurs des "troupes aux colonies .l'applicat./on de 
cer/a/Ms ,ti.ispositiol!S dU; ri!;glemei;t' sur la solde 
aux colonies. ' 

,< 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LltmoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE"P. 1., 


Vu le décret du 23 1TIf'" 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo; 

Vu le décret du 21 octobre 1933 déléguant aux comman­
dants supérieûrs des .troupes aux colonies PappHcati?ll. de 
certaines dispositions du règlement sur la $colde aux çolomes; 

ARRETE,: ' 

ARTIci.E UNIOUE. - Est promulgué dans le, terri· ,:! 
toire ,du Togo placé sous le rrtandat de la' France;.Ie 
décret du, Ù octobre 1933 déléguant aux commandants 
supérieurs des 'troupes aux colonies l'appUcation de 
certaines dispositions du règlement sur' la solde aux 
colonies. 

Lomé, le 23,d,écembre 1933. 

L. PIôTRE. 

http:France;.Ie


-.. 
 • • 

1er janvier 1934 JOURNAl. OFFICIEL DU TERRl:rOIRE DU TOQO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE . 9 

RAPPORT 

Au Président de fa République Française. 


Paris, le 21 octobre- 1933. 

:l\>10NSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par décret du 14 mai 1932, délégation a été donnée 
. aux généraux commandant les régions et au général 
commandant supérieur des troupes coloniales dans la 
métropole: 

10 De pouvoir statuer sur les demandes d'allocation 
de la solde pendant la durée de l'absence aux mili· 
taires absents de leur corps pour une cause indépen­
dante de leur volonté; 

20 Du pouvoir d'accorder le bénéfice de la solde 
aux officiers de réserve et sous-officiers à solde men­
suelle hospitalisés au moment de la libération ou de 
l'expiration d'une période d'exercice; 

.30 De la décision sur les demandes d'indemnités 
pour pertes d'effet surVenues dans un senice corn· 

. mandé ou par· cas de force majeure résultant du ser­
vice. 

Il nous paraît opportun d'étendre aux colonies les 
mesures de décentralisation qui _viennent d'être réali­
sées dans la métropole et de donner aux commandants 
supérieurs des troupes des divers groupes de colonies; 
les mêmes ponvoirs que ceux accordés aux généraux 
commandants les régions. 

Nous avons l'honneur de vous prier, si vous approu­
vez ces propositions, de vouloir bien revêtir de. votre 
signature le pro)·et· de décret ci-J·oint, modifiant les 
règlements sur la solde des troupes colonialès et 
métrop'olitaïnes à la charge du département des colo­
nies. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre- respectuèux dévouement. 

Le président ·du conseil, ministre de la guerre, 
Édouard DALADIER. 

Le millÎslre des colollies, 
Albert DAUMIER. 

Le ministre da budget, 
Lucien LAMOUREUX. 

LE PRÉSIDENT DE LA RépUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur -le rapport du présiclent du conseil, ministre de la guerre, 

du ministre des colonies et du minÎstre du budget; , 
Vu le décret du 29 d('Ccrnbrc 1903 sur la salué des troupes 

coloniales ct métropolitaines n la charge da département des 
colonies et les dÎvers décrets quî l'ont modifié; . 

Vu l'artiele 9 de la loi du 18 octobre 1919; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le décret dl! 29 décembre 1903, 
sur la solde des troupes coloniales et métropolitaines 
à la charge du département des colonies, reçoit les 
modifications suivantes: 

TITRE' le( 

Art. 12. - Position nO 30, .- ({ A.bsent de son 
corps oU de son poste pour une cause indépendonte 

1:.: 

1 

1 

iiIl 
'.1 
,1 

il'1 

, 

de sa volonté et dans des circonstances. spéciales non 
prévues par les positions ci-dessus " colonne ~( règles 
d'allocations", remp\açer les mots «ministre des 
colonies " par "commandant supérieur des troupes 
du groupe dont dépend . l'intéressé ». 

Position na 39 ter. - « Absent de son corps ou 
de son poste pour une cause indépendante de sa VOC 

lonté et dans les circonstances spéciales non prévues 
par les dispositions ci-dessus» colonne « règles ·d'al­
location "; mettre «mêmes règles d'allocation qu'à 
la ,position na 30 ». 

Position no 55. _.« Convoqués pour les périodes 
d'exercice ou des stages d'instruction. 

Subdivision il) " officiers et ·.sous-officiers de car­
rière », colonne « dispositions particulières et obser­
vations »" 40 alinéa, remplace~ les mots "ministre 
des colonies)) par « commandant supé':.ieur des trou­
pes du groupe )l. 

No 12. - « Indemnités pour perte _d'effets ». 
a) " Perte par suite de captivité ou dans un service 

commandé ou par· cas de force majeure résultant·du 
serviée » colonne « règles d'allocation ", remplacer le. 
3' a.linéa par le suivant: « L'indemnité est allouée 
par décision du commandant supérieur des troupes du 
gr.oupe ». 

ART. 2. -- Le président du conseil, ministre de la 
guerre, le ministre des colonies et le ministre du 
budget' 'sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de .l'exécution ·du présent décret qui sera inséré au 
journal officiel de la République française ainsi qu'au 
bulletin officiel du ~inistère des colonies et aura effet 
li compter du premier jour du mois qui suivra sa date 
de réception dans. les divers groupes de colonies. 

Fait à Paris, le 21 octobre 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

• Par le Président de la République: 

I.e présiden! dl! conseil, ministre de la guerre, 
Édouard DALADIER. 

Le ministre des colonies, 
Albert DAUMIER. 

Le tIlillis!re du bl!dget, 
Lticien LAMOUHEUX. 

Budget local 

ARRETE No 776 promulguant ou Togo le décret dll 
3 novembre 1933, approuvant l'arrêté nO 483 pris cn 
cO/ISBil d'administration, le 1~' septembre 1933 par 
le Commissaire de la Républiqlle au Togo "Ct por­
tallt création d'ulle rubriqlt.e spéciale ail b!ldge! local 
,lu Territoire, exercice 1933. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O"IEVAUER DE. LA L.ÊQION OJHONNEl:R) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pOUVOIrs du Commissaire de la Répnblique au Togo; 
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Vu le décret du 3 novembre 193a, approuvant l'arrêté 
nO 483 pris en conseîi d'administration, le 11:: f septembre 1933 
par le Gorn~issaire de la République au Togo et portant créa~' ", 
tion d'une rubrique spéciale au budget local du territoire, 
(exercice 1933); 

ARRETE : 

. AlmCLE UNIQUÉ. ~ Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat dè la France, le 
décret du 3 novembre 1933, approuvant l'arrêté nO 483. 
pris en conseil d'administration, le 1er septembre 1933 
par le Commissaire de la République au Togo et por­
tant création d'une rubriqùe spéciale au budget local 
du Territoire, exercice 1933. 

Lomé, le 23 décembre J 933. 

L. PËTRE. 
-_...~..~-

RAPPORT 

Au Présidf!llt de la République Fral/.Çalse. 

Paris, le 3 novembre .1933. 

MONSIEUR LE P~SlDENT, 

Le Commissaire de la République au Togo a pris, 
en conseil d'administration, le 1er septembre 1933, ·un 
arrêté créant ùue rubrique spéciale au budget local 
du Territoire, exercice 1933. 

Cette mesure ne soulevant de ma part auéune ob- . 
jedion, j'ai fait préparer, pour la ràtifier, conformé­
ment aux dispositions du décret du 30 décembre 1912 
SUl' le régime financier des ;:010nie5, le projet de 
décret ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction. . 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage -ùe mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 

François Pn!;Tr<I. 
_ .._­.._ 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rappûrt du ministre des colonies; 
Vu le décret du 23 mar:s 1921, déterminant 'les attributions 

du Commissaire de la République française au Togo~ modifié 
par d&ret du· 21 février 1925; 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le con· 
seiI de la Société des nations e'n exécution des articles 22 et 
119 du Iraité de Versailles, en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des colonies; 

Vu le d&rel du 22 août 1933, 'approuvan! le budget local 
et les budgets annexes du Togo pour l'exercice ,1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté nO 483 
pris en conseil d'administration, le 1er septembre 1933, 
par le Commissaire de la République aù Togo et por­
tant création d'une rubrique spéciale au chapitre VIII 
des recettes du budget local du Territoire, exercice 
1933. 

ART. 2. -- Le ministre des colonies est ·chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 3 novembre 1933_., 
ALBERT LEBRUN . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
François PI~TRI. 

Voir arrêté nO 483 inséré aU J. O. T 1933 page483_.: 

ARRETE N° 775 promulguant au Togo le décret du 
3 novembre 1933, approuvant l'arrêté no 510 pris 
en conseil d'administration, le 13 septembre 1933, '. 
par le COQlmissaire de. la République au Togo et 
portant ouverture et allnulation de crédits au budget· 
local du Togo (exercice 1933). . 

Lé GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~alON D'HONNEUR l 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le d&re! du 23 mars 1921 déterminan!.le, a!lribntions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog<?; 

Vu le décret du 3 novembre 1933, approuv,ant l'arrêté j
nO 510 pris en conseil d'administration j le 13 septembre 1933,. 
par le Commissaire de la. République au Togo et portant 
ouverture et annulalion de crédits aU budget local du Togo 
(exercice 19~3); 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri- . 
toire. du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 3 novembre 1933 approuvant l'arrêté nO 510 
pris en conse.il d'administration, le 13 septembreJ933, 
par le Commissaire de la Répu'blique au Togo et 
portant ouverture et annulation de crédits au budget 
local du Togo (exercice 1933). 

Lomé, le 23 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

RAPPORT 

Au Présideni de la République Française. 

Paris, le 3 novembre 1933. 

MONSIEUR Lé PRÉS1DÉNT, 

Le Commissaire de la République au Togo a pris, 
en conseil d'administration, le 13 septembre 1933; 
un arrêté portant ouverture et annulation de crédits 
au budget local du Territoire; ex.erdce 1933. 

Ces mesures ne soulevant de ma part aucune objec­
tion, j'ai fait préparer, pour les ratîfier, conformément 
aux dispositions de l'article 81 du décret du 30 dé­

http:conse.il
http:d�terminan!.le
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cembre 1912 sur le régime financier des colonies, le 
projet de décret ci-joint; que j'ai l'honneur de sou~ 
mettre à votre haute -sanction_ 

'Je vous p'rie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le mÎ{l.istre des colonies, 

François PIÉTRI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉ,PUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 23 mars 1921J déterminant les attributions 

"du CommJssaire_de Ja,République française au Togo, modifié 
par décret du 21 février 1925; 

Vu le mandat sur I~ Togo confirmé à la France, par le con~ 
'sei! de la Société des nations en exécution des articles 22 et 
119 du traité de Versailles, en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le. régime financier 
-des colonies; 

Vu le décret du 22 août 1933, approuvant le budget local 
·et les budgets annexes du Togo pour l'exercice 1933; , 

DECRETE': 

ARTICLE PREMIER. -,. Est approuvé l'arrêté nO 510 
pris en conseil d'administration, le 13 septembre 1933, 
par le Commissaire de ia République àu Togo et 
portant: 

10 Création au chapitre Xl, art. 4, du budget local 
<lu Territoire pour l'exercice 1933 d'une rubrique 
nouvelle dotée d'un crédit de 87.000 francs; 

20 Annulation d'un crédit équivalent au chapitre XV 
<lu même budget. ' " 

ART. 2. -- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris) le 3 novembre 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Présiqent de la République: 

Le minisfré des colonies, 
François, PIÉTRI. 

iiVoir arrêté no 5)0 inséré au J. O. T. 1933 page 512. 

Taxe sur le cacao 

. " AR.RET E No 757 promulguant ail. Togo le 4écr&f du 
5 nov~mbre 1933 établissant une taxe de sortie sur 

'les exporta/iollS à destination de la France des 
cacaos originaires des coloniès, pays de proled;rat 
et territoires sous mandai français, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHr::v:ALIER Of LA LÊGlO~, p'Hû.:'mEL'R, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLlQÙE p. 1., 

Vu Iodéere! du 23 mars 1921 déterminant les al:tribu!ions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le dé,re! du 5 novembre )933, é!ablissan! une taxe de 
sortie sur les exportations à destination de la France des 

cacaos originaires des colonies, pays de protectorat et territoi.. 
, res Solis mandat français; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, placé sous le mandat de la France, le 
décret du 5 novembre 1933, établissant une taxe de 
sortie sur les exportations à destination de la France 
des cacaos originaires des colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat français. 

Lomé, le 15 décembre 1933. 

L PÉTRE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonîes; 

Vu l'article 18 du sj§natus~consulfe du 3 maÎ 1854; 

Vu les lois et textes organiques des colonies; 
. Vu· te décret du 30 décembre J912 sur le régime financier 

des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les colonies, pays de pro­
tectorat et territoÎres sous mandat français sont auto­
risés à établir sur les cacaos ex(X>rtés à destination de 

"la France une taxe spéciale de 90 frs. par 100 kHogr. 
perçue au profit du budget local. 

ART. 2. Seront exemptés du payement de la 
taxe prévue par l'article précédent les exportateurs 
qui présenteront, au moment de la sortie de I"urs 
cacaos, ,un certificat dit de franchise, delivré dans les 
conditions suivantes: 

ART. 3. - Tout exportateur expédiant sur l'étranger 
une quantité donnée de cacaos recevra du service local 
des douanes' un certificat constatant la matérialité de 
l'opération et indiquant notamment la date à laquelle 
l'exportation aur:a été effectuée, la quantité de pro­
duits expédiés et .le pays étranger de destination. 

Cette pièce constituera le certificat de lranchise pré­
vu par l'article précédent et donnera droit à l'expOJ'­
tation sur la métropole, 'en franchise de la taxe spé­
ciale, d'une quantité de cacaos égale à celle indiquée 
par ledit certificat. ' 

ART. 4. La taxe prévue ,par l'article 1er pourra 
être simplement consignée ou cautionnée pendant ,le 
délai d'un an, 

Durant cette période, l'exportateur consignateuT pu 
cautionné aura la faculté d'obtènir, au moyen d'ex­
portations sur l'étranger, un ou plusieurs certificats 
de franchise lui ouvrant droit au remboursement ou à 
l'apurement de tout ou ,partie des sommes consignées 
cautionnées. ri 

Passé ce délai d'un an, les sommes consignées ou 
cautionnées resteront acquises ou seront dues ,au bud­
get local; 
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ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé de ~ 
l'exécution du présent·décret qui sera pùbIié au jOl!r-' 
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 5 novembre 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le In.irzisire des colomes, 
François PIÉTRI. 

përsonnel de l'agric~1ture des colonies. 

ARRETE No 777 promulguâllt au Togo le décret da 
7 novembre 1933 modifiant l'article Il du déc",t 
du 1er août 1921 organisant le personnel des ser­
vices techniques et scientifiques de l'agriculture des 
colonies autres que l'Indochine. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÉGiON D~HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

\TU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les "pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 7 rio~'embre 1933 modifiant l'article 11 du 
~décret dH 1er août 1921 organisant le personnél des_services 
techniques et seieutifiques de l'agriculture des colonies autres 
que 1'lndochille; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PR!';MlER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, placé sous le mandat de la France, le 
décret.Jiu 7 novembre 1933 modifiant l'article 11 du 
décret du let aoM 1921 organisant le personnel des 
services techlliques et scientifiques de l'agriculture 
des colonies-autres que l'Indochine. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 decembre 1933. 

L PËTRE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article l1 du décret du ler août 1921, fixant La compo­
sition de la commission de classement du 'personnel des serviees 
techniques et scientifiques de l'agriculture dans les colonies· 
autres que l'Indochine; , 

SUL: fe rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 11 du décret du 
1er août 1921, organisant le personnel ~des· services 
techniques et scientifiques de l'agriculture des colonies 
autres que l'lndochil1e,~ est remplacé par les disposi­
tions ci-après: 

« La commission de classement est nommée par 
le ministre des colonies~; elle est composée ainsi qu'il . 
suit:' ~ 

«Le directeur des affaires étonomiques au minis­
tère des colonies, président. 

" Un inspectéur général ou inspecteur des colonies. 
" Le ditécteur du personnel et de la comptabilité 

ou son suppléant, 
"Le directeur de l'institut 'national d'agronomie· 

coloniale. 
« Deux fonctionnaires du cadre général ·choisis au­

tant que possible parmi les plus élevés en grade, 
présents eri France. .. 

« Un fonctionnaire de la direction des affaires éco­
nomiquesest attaché à la commission en qualité de 
secrétaire.. 

« Les fonctionnaires du cadre général ne prennent 
pas part aux délibérations ·concernant les ca.ndidats 
d'une classe ou d'un grade égal ou supérieur à leur ., 
classe ou à leur grade. 

_ "En cas d'empêchement, le direèteur. des affitres 
économiques peut être remplacé par un sous-directeur, 
un chef ou un sous-chef de bureau de la direction des 1 
affaires économiques. 

« Dans ce cas, l~- ministre désigne le président. de 
la commission )}. '1 

A!1T. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
"l'exécution du présent décret. 

.,~ 

Fait à Paris, le 7 novembre 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des coianles,. 
François [?IÉTRI. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL ,, 

Suvices ci~i1s du Togo 

ARRETE No 545 portant réorganisation du cadre 

du personnel des services civils du Togo. 


LE GOUVERNEUR DES COLONI!';S, 
OFFlcrÈR DE LA Lf.oION· D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et. les pouvoirs .du CommissaJte de la République au Togo; 


Vu le déeret du ·io juillet 1920 réorganisant le personnel 
des administrafeurs coloniaux;' ­

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial, modifié par les décrets ,des 
12 juin 1911 et 11 septembre 1920 et par les règlements rendus 
en exécution de ~es textes; . 

Vu l'arrêté na 92 du 16 février 1931 réglementarit les condi­
tions d'octroi du congé administratif aux> fonctionnaires, em­
ployés et agents des 'cadres locaux européens originaires des 
colonies françaises et territoires sous mandat de la èôte ocd.. 
dentale .d'Afrique en service au Togoj 
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Vu le décret. âù 3 j·!.tillet 1897 sur' les' déplacements et les. l';irêté . n;:; '.170 du 22 .mars. 1933 coinklétant les dispositions ) 

passa,ç:~s, dl:l' .pèrsonne , colonial" modi,fi~_ ~r les décrets ,",du '~.:de_ ~Jartî~l~ 2 (k l'arrêté n~ 56' du 24' ja'nvie'r, 1933; 
13' JUIn 1912, 11 septembre :1920 et les règlements rendus ·en . c" ... V," le 'décret du 1.7 aoQtl92,8 '. per";ettan! l'admission du 

.. _-.exécution. de ces 'textes' " " " '1 , -.' "","_ ' ' . -._ personne des ,se'rvices". civils dilfis-lt;. cadre des, commis d'ordre 
Vu l'arrêté ,du ,rf oc.tôbre,· 1926 portant 'r.ègl'ement sur le 'et 'de -comptaoîlité de 'l'administration centrale. du ministère 

,régime des . déplacements 'dû:. personnel europeen ~uTogo et '; 1· des.-coloniesj Y.:,:·'. . , '"... -: ~ 
. ~OllS actes .subséquents-Ie -modi~lant; ~ , .. t :Vu.! 'arrêté du 14. nlar~( 19:i2, sur:-.l'admissÎ'on 'des ~commis 
, " Yu la loï du 30 ia~v'jeI<192a"'réser~ant, dans des: conditions' 1 d'ordre ,et de compt~bilité 'de, Pad~inistration 'centrale ,du 'mb 
'spéciales des empIois aux' anciens ,milîtalrçs pensionnés pour 1> nistère des colonies;:'~'~an.s..le cadre':des.$ervkes civils·4u .Togo' 
infirmités de gùerre;.' . approuvé par. D.'·M.. nO "11.549/A,,tu lérmai' 1933; 

, ::\Vu le d.écr'et ,du_ '13: iufUet .,1~23. réservant 'de~(empI6js aux l' , Vu l~~drrêté d~' l4'.mars '193~, modifüint les ~ondîtl()ns 'd'a~..',P , 
'.,anciens :militaires pensionnés pour- m,firmités de _guerrej ~'. ,c tnission, âns les éadres locaux européehs du Tog<;>;-"_" , :" ,! 

, , Vu t~a~ficle 65·' de :là' l~i de .'fina'nces du" 22,- :avril 1.005 et' ' 1 - ,'~·',~:v'û~' Üapprobation mi,nistérieUe notifiéé,,~,nar radiotéiegrarnm'e 
la' drcùlair. ministérîelte (colonies) ou 29 février 1909 relative 1 nO 247 du, 21 décembre 1933;' . 

'1 
,à la ,pro.cédut;e <les c6n~,ei!s:-d'enquête;'/, .' . , . ' 
."Vu l'aHêté du. 22 avril 1925, organisari!le 'cadre. du person" l " ARRETE; 

'llel "d~, services civils' du ,Togo; " , ~ . '0 

",': 

, Vu les loi~ accor<Jant des', bonifications d'ancienneté pout TITRE.. PREM 1ER 


-serVi~es ~ilitairesi ,- ,', ,~ ',' ,',', '. ,-', " 

CONSTITUTION~ DU. CADRE 


Vu les arrêtés 'déS ~8 'février 19-25 .et 18.oût. 1~27 rendant ';'-';;".:., 


-,applicables au personn,e,I,des'_cadres locaux du Togo.les djsposi~ . 
 ,": ARTlèu,. PREMIER. .....: Le personnel des serviçe~tions des arrêtés, du gouverneur'--'géné1.'al de l'A. 0'. f. des 
1$ février 1925 et 21.. o'C!obre 1921· su. l'application des lois' Civils du.territ!Jire du Togo placé sous le mandat de 

, accordant, des bonifications ,d'ancienneté pour serv;,Çes mili:' la France forme un cadre à la disposition du Commis·'taires;. " '" :' 
saire 'êle la République qui nomme à tous les elllplois. Vtl- l'arrêtf-du 14 novemb'r'e' 1930' fixant 'à nouveau Ics:,'soldeS 


.des "agen~ des '-C1!ar~ locaux eu~opéens du Tqgo j ',' 

ART.. 2. - Les "g~nt~ de. ce .cadre sont toujOurs'V~ la 'lii 'du'14avrir 1924.·sur les pensions,. et le déeret 

-du 2 septembre, 1924 portatit règlement d'administration publi. subordonnés, quel que soit leur grade, ou le!.!r traite. 
"'~~4~!} vue de l'e~~cution d~s disposjtio~s:~~'Ia,loi ~u 14 avrn· ment, aux fonctionnaireS du corps des administrateurs 

" . t , , " , •• , , . des colonies. Ils' peuven"! indistinctement . être appelés. Vu le décr'et du .ler noveml:ire ,1928 portant organisation de 

'ta caiss,c_ interC'oloniale des ret:çaites;... " ~ , . 'à des fonctions, administritives ou judiciaIres. '. 


V~ l'arrêté d~ 5 novembr~- .1932 'prév6yanf:Pou.r le perso~nel' ART. 3.- L'l'hiérarchie, la solde. et le èlassement ~<_d~ cadres ,locaux eu'ropéens Poctroi de' congés _de longue ' 
durée pciur tubercuIQSei modifié par, arrêté nO 141 du 27 fé­ au point 'dé' VUe de. la concession des passages et des 

':vcier 193.3; indemnités .du personnel des services civils sont fixés 
comme suit·;Vu l'arrêté nO 56 du 24 ja'nvier 1933 modifiant le' claSsemelit ' 

~dur='--'personnel de~,---cadres locaux européens du Togo,. ensemble 

. . 
. ' G~ADES 

\ Après 3· àns
Adjoint principal hors . c1àsse 

'I,Avant 3 ans 

'. ' ) 1re 'classe 
AdjoinJ J,rincipal '. · 2e classe 

.' 3e classe 

) 1re clase Adjoint .' · 2e classe 

'll,e c1ase .· 2e classeJi Commis _-, 3e classe 
._---_.__._-. 

..,
SOLDES éATÉGORIES PROPORTIONS 

:' 

28,000 2e ..r 15%
'24.000 

l' 

2l.000 


,19.000 20% 

18.000 tr 

\ '. 
15.500 1 3e 

(1,14.000 \ '\) 1:z . !' . " ;
13.000 
11.500 4 

10.500. r t:J..-' .. ~,~~~,~ .-_---_._----,~~-,-_.__. 

Les agents des serviceS civils servant hors. de leur !i. Les agents originaires du Togo et du Dahomey ne 
'pays d'origine perçoivent. ·en. outre, ,un" supplément 
1::olonial dont la quotité,.,ét les conditions d'attribution 
'SOIit fixées parle règlement général sur lasoWe et 
les accessoires' de se.lctedu personnel colonial. Toute, 

'fois, les agents originaires de l'A.• a,'F. (sauf le 
Dahomey), de l'A. E. F. ou du territoire du Came, 
'l'Oun placé. sous mandat de la France, perçoivent .au 
lieu du, supplément colorilal, un supplément local 
,dans. les.conditionS fixées par la réglementation en 
vigueur. 

perçoivent ni supplément colonial,. ni sup(llément local. 

ART. 4. --butre le 'traitement ci.dessus iridiqué'llne 
indemnité spéciale est allouée aux agents des serVices 
civils qui, appelés il servir dans les bureau;< du chef·· 
lieu du Terriioirè, dans les conditions de l'article 2 
du déèret du 10 juillet 1920:réorganisant le ~dre 

'des administrateurs coloIliaux,ne bénéfi~ient' pas des 
avaQtages en nature dont joui.t le même pcrsonn~l 
en service dilUs. l'intérieur. ' 

l') _ ..toJ 1t.J-'~ tU 40 .'" J t!7hJ-&1· 

1 
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TITRE II - ir' diplÔme de l'école des chartes, de l'école navale"de . 
"l, l'école' normalesùpérieure, de l'école des sden~es.· '.;RECRUTEMENT 

/' . ;, pôiitiqlles, 'de l'institut ,nationàl agronomique; cert/fi-
ART. 5. 'Tout :cand~dat à unempl(jj'dans le cadre' [1 cat attestanf que ie candidat a 'satisfait· allxexamellS ,.1 

des serviees êivils 'du Tog~, '(joit 're~plir les 'cbndi­ ![ ;,' de sortie de l'école polyteèl)nique,de l'école sui>~-' 
tionsgénérales' suivantes: rieure deS mines, de l'école' centrale, de,l'école" 'Q~," 

, 1~ ~ Ëtre dtoye~ français;, ;;, . ", tionale des ponts et chimssées, de l'écol, spécialeité 
20 _ Produire un certifièat' de bonn~s vie et mœurs Saint-Cyr, d« l'érole forestière de Nancy ou de l'école 


ayant moins de trC!is mois de date; " ' 
 du génie maritime; brevet' d'officcier, des armées de: ' 
·'_i.' 

,terre ou de mer. . ~ 


letin na 2 extrait du Casier' jùdicialre; ",' 

30 -- N'avoir aucune coridamnatfon inscrite ,au ']ju'r-",' 

.- ~ .' ART. 8, -' Des' émplois d'adjoints ,p!incipaux, .;,40 -,. .Avoir sati.sfait aux obligations militaires;. 
adjoints et .commis peuvent' être.'attribués,àprès avis,50 - Justifier de 'l'aptitude physique au 'service 
'de la commission de ètassement, à des. adjoi~t~ prin­colonial par un certificat de visite et contre-visite 
cipal1x, adjoints. et cominis' des sèrvices civils de l'Afri,, délivré' par des médecins, militaires; 

que occidentale française, deI'Afrique équatoriale 

française, du territoire du éàmetoun cf de Madagascar' , ~ui:onà~~~O!;I:::éex:~~:n;ari:~e:~~ec~:p~t~:(~~::' "1 
et. à des commis 'et . commis principaux d'ordre 'et de·'ou spéCialisé; 

èompfabiliti de l'administration centrale du ministère 
70 "_ Ëtre âgé>de 21" anS au moins et pouvoir pré, 

des colonies (pour ces derni.ers à raison de .un e-mploi." ,
tendre à, une pension ,d'ancienneté. à l'age limite 'fixé par . an.) . ' . ,- è

par les règlements en vigueur. ' . 
Ils 'ne peuvent être admis qu'à l'emploi. 'dont la',,· 

'ART. 6. - Nul ne petit êtrea(lmis dans, le ca'dre ,solde de présence' correspond à' celle' dont ils jouÎs-' 

des services civils du Togo qu'à l'emploi de commis 
 saient dans leur cadre d'origine' ou; à' défaut de corres­

de3e ,classe sauf d~rogatio.ns préVl!ès aux articles 7 
 pondance, à l'emploi .immédiatement inférieur .. Dans., ('
et 8. . ce dernIer cas ils èonservent à titre personnei le b~né~" 

Sous réservè des disposition_s édictées, en .faveur des .fice de, leur solde.' 
· militaires et anciens militaires classés, par les lois et Tout. agent ains'i admis conserve" l'ancienneté qU!.j!· 


règlements sur les emplois réservés, et. les lois Sur le 
 avait dans l'emploi dont il était ti.tulaire dans'''son ca-c' 
recrutement de l'arinée, les commis de 3e c1àsse sont dre d'origine.': 
recrutés ,parmi les candidats possédant l'un des titres .,", 

ART. 9, _La totalité des emplois d'adjoints prin"­suivants: . 

cipaux hors classe, est réservée aux adjoints princi-, 
Brevet supérieUl' de l'ènse!gnement primaire, 'di~ 

paux de 1re classe des services civils du Togo. 
plÔme, de bachelier de l'enseignement ,secondaire, di­


plÔme ne sortie de l'institut commercial de Paris, de 

TITRE IIil'école coloniale dlù Hâvre, def' école de préparation 


ca.!oniale de la chambre de -'commerce. de Ly6n ou 
 STAGE 
, .~ 

du certificat de fin d'études 'd'une é~ole sûpérieure de ART. JO. -'.. T!)ut candid.at agréé comme commis de­
· commerce délivré 'dans les conditions des articles 14 3e classe Off adjoint de. 2e classe des ser'vices civils,. 
et 15- du' "décrèt du 30 avril 1906. ­ . doit 'àccomplir . une anné~ de stage, aVCG présence'

A défaut de candidat militaire ou ancien 'milibure effective au Territoire comptant du jour de sonarri- .
c1~ssé, les el1'lplois vacants sont attribués aux lIutres vée fi Lomé, il l'expiration .<le laqueÜe il est, par
carididats. arrêté cl'1 Commissaire de la République, pris.,après. 

A~'r. '7. Peuvent être agréés directement en qua­ avis du chet' hiérarchique, soit titularisé, soit licencié, 

lité d'adjoints· de 2e classe:des servîces civils, tiâns 
 . soit soumis à' une .no.uvelle période de stage d'ull "Il_ 

la limite du tiers des emplois vacants, I~s candidats qui, 
 Dans.ce dernier èas, le candidat est, à l'expiratiou, 

remplissant les conditions énumérées' à l'article 5, 
 - de cette période, définitivement titularisé ou licencié' ,; 
possèdent l'un. des tittes. énumérés -. ci-après: . dans les mêlT!es formes, 

· Licence ès-lettres, en droit ou ès-sciènces ;doctor,at Le licenciement peut être prononcé au cours du \.' 
en médecine ou en. pharmacie; diplôme supérieur stage pour 'indiscipline, incapacitJ' .professiol1nelleou 

d'études commerCiales .délivré par le millistre du 'com­
 'inaptitude physique. 

merce aux élèves bacheliers sôrtant des écoles supé­
 , ' Les agents stagiaires licenciés· pour inaptitude ·phy-. 

rieures de 'commerce reCOnnues par n:tat (y compàs 
 sique peuvènt recevoir une indemnité. de licenciement 

l'école des hautes études commerciales et l'institut 
 d,ms les conditions prévues par lè règlement sur la. , 

solde. . . '(commercial de Paris), en conformité dé l'article 14 du 

décret .du 30 avril 1906, modifié par le décret du 
 Le.' temps de stage compte pour l'avancement jùs-"; 
30 septembre 1910; diplôme de l'école colonialg; di­ qu'à concurrence d'ulle année. ' 

plôme de l'étole des langues orientales vivantes 
 Sont dispensés du stage les agents recrutçs en exé-, 

(langllcs arabes ou dialectes' de l'ouest africain);' j cution des dispositions de l':artiele 8. ' 


,~ ~ \.,' ~,t T ,~ ,-' 


http:candid.at
http:d~rogatio.ns
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' aAgVeAnNtCdEuMEcNaTdre ne pc 'ut béne'fic"ier 'l':,! I.e tem,P,s passé e~ France 'par les agents des ser-; _ _ vices civils régulièrement détachés flaNs Iee B9iH~îM8",S
ART. 11. -'Ta·ut 

'que d'un avancement.1'élevant à' la solde de présence " 
:im'rfiédiatement supérieure, êtseulement s'il figure 
.sur un rableaudressé il la fin de, chaque année et 
pour l'année suivante seulement pal' une commission 

·de classement. 
Ce tableall est soumis ,par le président de ,la com­

'mission au Cômmissaire de la
, 

République quï'I'l\rrête 
"définitivement. 

ART: 12. Les avancements sont conférés par 
"arrêté' du Commissaire de la République, suivant 

_ l'ordre du tableau,' dans la 'proportion de deùx tiers 
,au choix et\un tiers à l'andenneté jusqu'au grade 
,d'adjoint principàl de 1re classe inclus. Pour le grade 
,d'adjoint' principal hors classe les avancements' sont 
.. conférés ntli,quement au choix. 

ART, 13,- - Seuls peuvent être' inscrits au tableau 
,d'avancement les agentS' qui remplissent, ou rempliront 
au cours .de l'année pàur laquelle le tableau est'dres­
'sé, les conditions d'ancienneté et de séjour énumérées· 

, ,ci-dessous: 

,1,- AVANCEMENT EN CLASSE 

a) Au éhoix - 10 - Dans le grade de cdmmis: 
,dix huit mois d'ancienneté dont un 'an de séjour colo­
nial effectif. ' ' 

2° Dans k grad~ d'adjoint, et d'adjoint princi­
pal: deux ans d'ancienneté d.ont uua;" de séjour colo" 
:rtial effectif. ' 

b) A l'ancienneté, -' Quatre ans d'ancienneté dans 
la classe immédiatement inférieure dont deux ans de 
:séjour, colonial effectif. 

II AVANCENt El>jT EN GRADE 

10 - Pour le grade d'adjoint de 2' c.lasse ou 
'd'adjoint principaLde 3< classe: , 

. a) AIL choix, - Deux ans d'ancienneté dàns la pre· 
:mière classe du grade immédiatement inférieur, dont 
'Un ;111 de séjour colonial effectif; 

b) A l'anciel!l!eté. - Quatre ans d'ancienneté dans 
la première, classe du grade 'immédiatement inférieur 
,dont deux ;ms de séjour colontal effectif, 

Pour le grade d'adjoint principal hors classe: 
·deux ans d'ancienneté dans la 1re classe du grade d'ad· 
joint principal dont un an dé séjour coloni~l effectif. 

. ART. 14, ,,,- La période de stage éffeciuée à l'écOle 
:èoloniale ,par les "agents des services 'civils régulière­
,ment admis à' suivre les cours de cette école, confpr· 
'mêment aux dispositions du décret du 10 juillet 192Q 
réorganisant le personnel des administrateurs des coTo. 
,nies, et qui n'ont pas ,satisfait aux examens de sortie; 

,·entre en cOmpté au jJoint de, vue de l'avancement 
-comme temps de présence effective au Territoire. 

eie Parti_I'ti _~2 -Ali la lei i!hl :iQ gO@-8Hl8"@' 191er soit"~ 
.dans ,un service .relevant dii miristère des, colonies. " 

',:. , " 
! soit aux expositions colom,'ales, soit à l'agen,ce ,écono­

- •mique dès territoires afric.ains sous mandat, compte ,:
' pour sa durée comme' ancienneté et pour la moitié: 

comme séjour colonial. )"e nombre des 'agents ,ainsi:' 
détachés ne peut dépasser 40/0 de l'effectif total du;

' corps, Pendant leur detachement les agents, sont note,s 
' ' ' ,et propos~s par leur chef de' 'service, Hs ne peuvent. 
'être détache,'s pour' une période supérieure à trois' ans; 

l,"l ni'_' bénéficier de plus d'un avancement pendant la', 
période de .leur détachement. , "", 

Le temps passé, par .les agents dès services, civils ~ 
en mission h9rs du Territoire compte comme séjour ~ 

"colonial jusqu'à concurrence dé, six mois, traversées' 
comprises . 

ART. 15, La commission, de' classement du per-. 
sônnel ,ges sèrvices. civils ést composée comme suit: ( 

Président :. 

Un adminÎ,strateur en chef, ou à défaut, lin admi:,; 
nistrateur des colonies. 

1 

,Membres: 

Le chef du cabinet du Commissaire de la Répu-:, 
blique, 

Un administrateur ou un administrateur-adjoint des' 
colOlites. 

Deux 'représentants du cadre des services civils, 
choisis autant que possible parmi les agents du grade '; 
le plus élevé: . '~ 

Ces derniers ne prennent pas pari aux discussions.;: 
et aux votes concemànt les agents d'un grade égafj 
ou' supérieur au leur, mais ils continuent dans ce cas, 
à assister aux délibérations, 

Le' président et les membres sont désignés par .. 
'arrêté du Commissaire 'de la République . 

TITRE IV 

DISCIPLINE 


1 

ART. 16. :.... Les peines disciplinaires applicables au, 
personnel des services civils sont les suivantes: 

La reprimande, . 
Le blâme avec inscription au dossier, 
La radiation du tableau d'avancement, 
La rét~ogradation de' grade ou de classe, 
La révocation. 

ART. 17. La réprimande et le blâme avec inscrip-: 
tion au dossier sont infligés par le Commissàire de,' 

, la République suna pr9posilion du chef hiérarchique' 
de l'inté~essé, - ' 

Là radiation du tableau d'avancement, la rétrograda­
tion, la révocation, sont prononcées par arrêté du 

(1) _.:t;" Jj /. ...tf.tJ- .f'H - ;J. r:r- ua_ 
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'èommissair~de la République après avis-;t.'un con~eil 
..•. â""nqûêk . " '. . .' . . . • 


.Lré;ris~il d'enquête eIlt coniposNonime suit: 
 ARRETE No 559 exemp(l1Jtt dela laxe COI'ltp"ns,atl'l'ce') . 
 et de la !axede statistique les fournitures imp()J'té,~s:1
. P rf:siMllt 

, 

par le gouvernement au titie des pr.estations 
nature en VUe de l'e.<écuilonde ·travaux d'intérli'lUn administrateur en cher ou, à défaut, un admi­
général.nistrateur des colonies. 


LE GOélVERNEUIl DES COLONIES, 

_.j • ;" ·OFFIÔ1Ù'~" DE LA LémoN ~ n'OONNEuR,
Membres 

COMMISSAIRE DE LA' RtPUBLlQUE, 

- Un: administrateur de" éolonies, 


Vu le décr~t d;··23'.mars 1921 dé~rmjnantles .!!,ibIJtiiills'Uri. lldministrateur-adjoint des colonies,. . .' et le_s pouvoirs du Co~m~1SSaire '_de f? Rép~bUque
Dèux agents des services 'civils, au .moins 'du même , . . 

Vu le décret du 30 décembre 1912' sur le régime grade que l'intéressé: mais. plus. anciens que lui ou,' des ,colonies; . ' '..:. 

à défaut,: deux agents d'un cadre régulîer, ayant la 
 yu' la :101 du 1.3 avril 1928 s~r 'le régime: dôuan!cr èolon,ial
même assimiliation .èt une . ancienneté supérieure. . Vu l'arrêté du 21 février - 1931 déterminant ie 


Le Commissaire de la République fixe, par arrête, 
 règles de -: petteption: de la" taxe sur le ;'chiffre _ 
Instituant une taxe cômpensa:tr-ite, 'ensemble la composition et le lieu de réunion du conseil. 

,'.1932 le modifiant; .. . . " 
L'agent traduit devant le conseil d'enquête peut, ·vi. l'arrêté' du 31. décembre 1932 établissant dans 

au cours de l'information faite ·.par le rapporteur et . toire du -Togo 'platé sous le' ma!1dat -de' la ,.France ~un 
de statistique· Sur les, marchandises et ,ânitnaux vivants-'à devant ce conseil, se faire assister· d'un avocat-défen­
'trée et ~f la sortie-; , ' 

seur exerçant dans le ressort de la coUr d'appel de .. ! 
Le cons~il d'administration entend~;

l'A. Q. F. ou d'un défenseur choisi par lui parmi 
Sous réserve de Papprobafion 'ministérielle;

les agents des divers cadres' présents au lieu de réu­
nion du' conseil et agréé par,Iè Commissilirede la ARRETE:
République. .. . 

ÂRTlCLE ' PREMIER. Son.t exemptées de la 
ART. 18. - Aucunepéine distiplinaire ne peut. compensatrice et de la taxe. de statistique les f()lJrni~ 

être iiIfligée à un agent des services civÙs sans qu'î1 tures de toute espèce importées par le gouv,~rnem:enj 
ait été appelé à' fournir des justifications écrites et'à au titre· dès pr~stations ên nature 

prendre pr.éalablement connaissance de son dossier I! tion de travaux: d"ititérêt ·généraL . 

de personnel intégral. 


ART. 2..-' Le présent' arrêté. S'era enregistré, 
1 ~ muniqué et publié 'partout où besoin Sera. ' TITRE V 

HONOAA~I~ -Lomé, le 4 octobre 1933. 

R. DÈ GUISE. ' 

féré par arrêté du Commi~saire de la République, 


ART< 19, - L'bonorariat du grade peut être' con-' 

Approuvé par télégranlme ministériel nO 233après avis 'de la'commission de c\asscfQent, aux agents 

6 Mcémbre 1933.
du cadre des services. civils retraités ou démission­

naires. 

TITRE VI ARRETE No 561 exemptant. des taxes de douàne . 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES · fOIJ~nftures importêes. par l'a(imlnfstrattoji du 

ri/oire au titre des prestations en iuttwe. 
ART. 20. - Les agents des services civils du Togo " 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES,
seront versés avec leur ancÎennetédans le cadre orga= 
OffiCIER DE L'ÉGION D'tfpNNEUR,nisé par le présent arrêté au grade d. à la classe· cor.­


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE,
respondant au traitement dont ils jouissent actuelle­
ment. . VU le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les 


et les pouvoirs du· Commissaire .de la République 

AJ;<T. 21. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
 Vu le décret .du 30 décembre 1912 sur'le régime fin.m,ie, 

rieures contraires au présent arrêté, qui sera enregis­ des êt?Ionies; 


tré, 'communiqué et publié partout où besoin sera.. 
 Vu le décret du 12 janvier 1929 exonérant des 
douane les fournitures impoit.ées par tes colonies au 

. "Prestations en nature en vue de J'exécution -de travaux 
Lomé, le 2 octobre 1933. général; . . 

· Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier coloni.l, 
R.DE GUISE. Vùle décret du 2 juillet 1928 relatif ala "loi sur le 

douanier colonial j . . .• 
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Vu l'arrêté" du 6 novembre 1928 fjxa~t les ta-xes à percevoir 
li _l'~ntrée dans le territoire du Togo des produil§ ~e_- toute 
'OngIne et de toute provenance; '..", 
- Vu.1;I: con~ention soUsc;ite en' aate du lc(~ mars 1929 entrl:' 

le. ministre des finances et te gouvcrn'ement du Togo en vue 
- . du remboursement au trésor dans ta limite d'un' montant global 

de d~ miHions de marks or de matériel sur les, prestations 
de réparation; , 


Le conseil d'administration entendu j 

Sous réserve de -l'apprqhation ministérielle;" 


ARRETE; ­

ARTICLE - PREMIER. - Sont 
d'importation fixées par l'arrêté 

. susvisé les fournitures de toute 

exemptées des taxes 
_du --6 novembre 1928 
espèce importé'es par 

le _gouvernement au' titre. des prestations .en nature 
cri vue· de l'exécution de _travaux d'intérêt·· général. 

ART: 2.· -=- Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué . et publié P'1Ltout où besoin sera. 

Lomé, le 4 octobt'e 1933. 

R. D~ OUISE. 

Approuvé par télégramme ministériel. no 233 dl! 
6 décembre 1933. . 

Indemnités 

ARRETE No 693 complétant tes- taolelUlx dllnexes de 
l'arr~té do. 20 mar 1933. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOTON n'HONNEUR, 

CHARGé DE L'EXPÉDITION DES AFFAIRES COURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et "les po.uvoirs qu Commissaire de ,la République au Togo·; 

Vu le déerej du 21 octobre 1933 chargeant M. l'administra­
teur en chef BAUCHÉ, de l'expédition des affaires courantes du 
territoire du Togo placé sous le mandat de: la France; 

Vu l'arrêté du 20 mai 1933· fixant le tableau des indemnités 
de fondions et de responsabilité, frais de bureau, frais d)éclai~ 
rage des bureaux de postes) frais de représentation alloués 
aux fonctionnaires et agents civils et rniHtaires en service au ' 
Territoire "; 

Vu l'arrêté du 26 juin 1933 promulguant le décret du 21 
avril 1933 réorganisant la justice indigène au Togo; notam u 

ment ses artitIes 55 à 66; 
Vu l'arrêté du 30 septembre 1933 nommant Jes membres 

du tribunal colonial d'appel; 
Sous réserve de l'approbation en ~conseîI ~;administrat1on; 

ARRETE :­

ÀRTICLE PREMIER. Le tableau no 1 annexe de 
l'arrêté du 20 mai 1933 susvisé est complété ainû 
qu'il suit: . 

JusTla 

. Fonc!ionnaire membre du tribunal coloni,,1 d'appel 
(par vacation avec maximull1 mensuel de 100 frs.) 30 frs. 

.! 

,1 

Membre indigène du tribunal colonial d'appel (par 
vacation) 15 frs. " 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter de la première séan~e du tribunal colonial 
d'appel sera enregistré, com;;;uniqué et publié partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 10 novel!1bre 1933.· 

BAUCHE. 

Approuvé en conseil d'administration dans sa séance 
du 15 décembre 1933. 

.1RRETE. N° 746- allouant une indemnité ;oumali4re 
aux fonttionnaires en congé appelés à seivir tempo· 
rairemimt au service colonial de Marseitle. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et~ les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Tqgo; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et tes allocations accessoÎres du personnel colonjal i . 

Vu le:f prévisions budgétaires inscrites au titre des " frai;: 
généraux» en 1933 et 193.4; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les fonctionnaires des corps 
ou services du territoire du Togo, placé sous le mandai 
de la France, organisés par décret ou par arrêtés locaux 
appelés pendant la durée (je leur séjour en congé en 
France, à servir temporairement au service colonial de 
Marseille recevront une indemnité journalière de 

. fonction fixée comme suit: 

1re èatégorie B. 20 frs. 
2e catégorie .. . 18 frs. 
antres catégories 16 frs. 

ART. 2. - Cette indemnité se cumulera dans les 
limites fixées par les règlements avec l'indemnité 
spéciale _ de séjour en France. 

ART, 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et pùblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 décembre 1933. 

L. PËTRE. 
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ARRETE No 752 rétàblissa/lt l'emploi d'inspecteur 
de·l'eÎtseig/lement. 

LE GOUVER~Eull DES COLONIl';S, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMlSSAUiE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le déc:rèt du 23 mars 1921 déterminant les attflbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 16 mai 19271 créant un service de l'enseigne­
ment ainsi qu'un emploi d'inspecteur de PènseÎgnement; 

Vu l'arrêté du 19 Jumet 1933, supprimant l'emploi d'inspec­
teur de l'enseignement; 

Vu l'arrêté rio 668 du 27 octobre 1933) réorganisant l'ensei­
gnement officîc( au Togo; 

Vu l'arrêté nO 670 du 27 octobre 1933, réorganisant l'ensei­
gnement privé au Togoi 

Vu le retour de M. lM BERl·, inspecteur de l'enseignement 
dans ie Territ?ire; 

ARRETE: 

ARTICLe PREMIER. 
s"eignement est rétab

. 

-
li. 

L'emploi d'inspecteur 

1 

de"" l'en' 

. ­

ART. 2. - Le service de l'enseignement fontlionnerà 
tel qu'il a été réglementé par l'arrêté susvisé du 16 mai" 
1927. 

ART. 3. - L'arrêté du,19, jùillet :1933 e"stabrogé. 

ART. 4. -- Le présent. arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Sanlé publique
--"-, 

ARRETE No 753 plaça"t le cerde de Sokodé sous le 
régime de surveillance sanitaire. 

-LE GOUVERNEUR DES COLONIl';S, 
CHEVAl.IER DE LA LtOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQÙE p. 1., 

Vu le décret du 23 ma.. 1921 déterminant les attributions 
eLles pouvoirS d!l Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 23 octobre 1933 fixant les mesure,~ d'ordre 

spécial temporaire, et défensif destinées à prévenir OJ.:l- à faire­
cesser les épiil~mies de typhus amaryl au Togo; 
" Vu -l'arrêté du 28 novembre 1933, pl~çant- l'agglomération 
de Sokodé ·et le chantier de Kouméa sous le régime du dangel"
irnminent;" _­

Sur la prop?sition du cnef d,u serv)ce de sa,nté; 

,,"ARRETE ;', 
ARTICLE PREMIER. - Le cercle de Solwdé est placé 


sous le régime de ~urvelllance sanitaire. 
, ,.-', , 

ART. 2. _ Le'présént arrêté sera' enrègistré, commu­

niqué et ,publié Iiartout où besoin sera. 


" L'omé, le 14 décemQre 1933. 

.j.
. AR.R.ET E No 755 modifiant le tableau des droils per­

ças d la sortie da lé,.rUoire da Togo. 

LE GOUVERNEUR Dl';S COLONIl';S, 
CHEVALIER DE LA' LI::.orON D'HONNEUR, 

CQMt.)ISSAIRE DE LA RtPUBLIQUé p. 1., 

"Vu le.décret du 23 mars 1921 déterminant. les ~!trib~ilons 

et les -pOUVOirS du Commissaire de Ja République. au .Tog<U 


Vu)e décret- du 30 décembre 1912 SUr 'le régjme financier 

d,es ',C.019niesj. '.. ' _.' 

Vu. la loi du 13 avril .HIlS . SUr le regjme douanier' colonial; 

Vu le décret du 2 julllet 1928 relati,H l'application de la loi 


du 13 aVrIl 1928 sur le, régime douamer colQnial;_ ' 

Vu l'arrêté du 30 mai 1931 fixant les riroitsperçus à 1. 


sortie. du, territoire du Togo, .ensemble l~arrêté du 1er mai 

1933.1e modifiant; . " 


Vu la loi du6 août 1933" fixant dans la métropole les proi!, 

de douane sur les fruits et· graines oléagineux, les matières 

grasses et leurs dériyést notamment en son artiele <1; 

'Le conseil d'administration entendu; 


ARRETE: 
"; 

ARTICLE PllEMIt:R. - Le tableau des droits de sortie 
annexé à l'arrêté· du 3'0. mai 1931 susvisé et modifié 
par l'arrêté du 1er mai 1933 est modi.fié à nouveau J 
ainsi qu'il suit en ce qui c6ncerne ";s fruits et graines 
oléagineux, les matières grasses ef leurs dérivés, 

-
.._.' -"­~\ 

" 

UNITÉS SUR LESQUELLES 


, , DESIGNATION DES PRODUITS 
 QUOTITt 1 
iPORTENT Ll';S DROITS 

1 -
"'i 

1 

l
Arachides LOOO kilogrammes brut Exempt 
Amandes de palme --

Graines et' 
Karité . Valeur -

fruits 
Coprab . - -

oléagineuJ( 
Ricin - -1 Autres , - -\ 

Huiles de palme et de palmistes LOOO kilogrammes brut -"­
Huiles d'origine locale • i ' Valeur - -

1Tons~utres produits provenant de la transformation 
des fruits et graines oléagineux d'origine locale - -. , , ,- -.... - .. 
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. ART. 2. - Le présent arrêté qui ~era mis -Îmmédiate­
ment en vigu.eur sera enregistré, communiqué et-publié 
partout où besoin ser~. 

Lomé, le 15 décen1tjr·e 1933. 

L. peTRE: 

ARRETE No 756 mod4iant le taux de la taxe sllr le 
chiffre d'all0Ïfes perçue à CexfJorlation ~ur les fluits 
cl graines oléagineux, les inatièrès grasses et leurs 

. dérivés. 
LE GOUVERNEUR DES· CQLON.IES, 

~ CHEVALIER DE LA LimON. D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LARÉPUBLIQUI?I'.I., . 

Vu lé d~cret. du 23 mars '1921 déterminaJlt'Je~, attributIons 
et les .pouvoirs du Commissaire de la Réi)Ublique.~,à.'l:l' T.qgOj " 

Vu le -décret du 30 :décembre 191'2 sur le .régi.qte,rin.ancier
. des colonies; . , " 
- Vu l'ar-rêté~'du 21-, février 1931 dé!i!rminanf le.,tatix:· e't les 

règles de perception de la taxe sur· le" chiffre "d',affairés' et 


. la- taxe compensa~rice; ensemble l'arrêté' du 2 mai 1932"_.le 

modifiant; ,. 

Vu la lo{ du 6 -30Ût" 193:3'" fixant dans là' méttopple -les· drO.ifs 
de dquane sur les fruits et. graines oléagine~" les ,matières 
grasses et le_urs dérivés, notamment -en son artièle 4 j" -,': 

Le conseil d'ad'ininistration entendu; 

ARRETE: 

AR~ICLE PREMIER.. -.Le taux de la taxe sur le-~hiffre 
d'affaires est fixé' ainsi qu'il suit ·pelur les p~tentés' 
exportateurs: . 

1°/., du chiffre des exportations en ce qui concerne ... 
leS fruits et graine& oléagine'Ux, matières grasses et . 
leurs dérhrésénumérés ci-dessous: 

Graines et fruits oléagineux, 
Huiles de pahne et de palmistes, 
Huiles d'origi~e locale. ­
Tous,autre~ produits provenant de la transformation 

des fruËs et graines oléagine'Ux d'origine loéale. .. . 

ART. 2. - Le présent arrêté qui sera mis immédiale­
ment'en vigue)!r sera eni·egistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé,.. le.. 15 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Ta"~ sur le càcao 

ARRETE No 754 instituant une. taxe spéciale sur les 
cilCaos originaires du iertÎtoÏfe du Togo exportés d 
destination de la métropole. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LiorON D'HONNEUR:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., . 

Vu le décret du _23 mars 1921 déterminant les attributions 
et .les pouvoirs du Com-missaire de la République au To.go; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies ~ 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur 'le r~iI1Je douanier colonial; 
Vu le décret du 2 juillet 1928 relatif à l'application de la 

loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le d,écret du :; novembre 1933 autorisant les colonies, 

pays de protectorat et territoires sous mandat français à établir 
SUr les cacaos exportés à destil!ation de la France une taxe 
spéciale de .90 francs par 100 kiIogs. perçue au profit du 
budget local; . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 


ARTICLE PRÈMIÈR. - Il est perçu, à compter du 15 

décembre 1933 et dans les conditions prévues au décret 


'au 5 novembre -1933 susvisé, sur les cacaos exportés 

du territoire du Togo à destination de la France une, 

taxe spéciale de 90 francs- par 100 kilogrammes. 


Ain. 2. - Par dispositions transitoires pourront 
bénéficier du certificat prévu par l'article 3 du décret' 
du 5 novembre 1933 l,es cacaos exportés àdestin"tion " 
de l'étranger depuis le 9 novembre 1933 date de la 
promulgation au ]. G. R. F., du décret susvisé, à l'ex­
clusion toutefois de.s c.acaos importés dans le Territoire '. 
Sous le régime de l'entrepôt fictif. 

ART. 3. - La taxe sera perçue comme en matière 
de droit de douanes. A .cet effet, il sera ouvert au cha-. .j 
.pitre . Il, art, 2 paragraphe 3 (nouveau) du budget ' 

, ·local (recettes) une I:)Ibrique spéciale: " Taxe sur les 
caêaos exportés du Territoire à destination de la 
France ». En contre ·pa'rtie, une nouveIle rubrique sera Co,
ouverte en dépenses au chapitre VII, art. 5. pitrag. 3 
(nouv~au). " Remboursèment de la taxe sur les cacaos 
lors des exportations· à l'étranger ». Ce remboursement 
donn~·ra lieu à mandatement appuyé du certificat de ,
franchise pr,évii· au décret du 5 novembre 1933. 

. -. ART. 4, - La remise de 0,30 % perçue par le service 
des ·douanes sera liquidée anmiellement d'après les 

. sommes· définitivement acquises au Territ.oire et dans .,. 
la limite des règlements en vigueur. 

ART. 5: - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partouf où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Dépenses de Ir. commune de Lomé 

ARRETE No 759 approuvallt ulle délibératioll de la 

commission m~llicipale,. de la commune-mixte de 

Lomé. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON D'HOImEUR, 

COMMISSAIRE.DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant fes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

" Vu le -décret du 30' décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment les articles 336 et 337; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonctionne~ 
ment des communes-mixtes au 'Togo; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre, 1932 créant la commune-mixte 
de Lomé; 

Vu l'arrêté du 24 janvie.r 1933 portant approbation du bud. 
get 'ri e la commune-mixte de Lomé, exercice 1933 j . 

Vu la délibération de la "commission municipale en date du 
8 novembre 1933; 

Lc conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée la délibération 
du 8 novembre 1933 de la commission municipale de 

- Lomé, portant autorisations spéciales de dépenses au 
budget municipal de 1933 : 

http:COMMISSAIRE.DE
http:1932"_.le
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A - Dépenses obligatoires: 

1-3-7. Quote-part de la corn' 

mune dans la location des im­

meuble-s de, la mairie, de' la 

voirie et de l'hygiène, . .,. 130 


_ 1-4-8. Salaire pour dame em­
ployée àux serVices de l'hy­
giène et de la voirie (700 frs. 

, pour mois de décembre 1933) 700 
1-5-6. Matériel de transport 


pour enlèvement des vidan­
geR . . . . 7.500 


1-9-1. Fourniture de counnt 

pOUL l'éclairage des rues " 61.000 


)-9-2, Eclairage de la 'mairie e't . ' 

résidence -. ., .'. . . . 1.500 


1·9·3. Entretien et foumiture de 

matériel électrique' : . ; '. 1'8.000 


Total . .:.' 88.830 

1,12-2. Dépenses de voirie 


réparation nouveile: 

Au lieade: 


a) Achat d'essence et d'huile' 35.000 

b) Entretien du camion et arro­

seuse . . . . . . . . 20.000 

c) Outillage-divers, . ' . . 2.000 

il) Travaux et transports che- _ 


min de fer (latérite). 30.000 

e) Imprévus 3.000 


Total 90.000 

Lire: 


a) Achat d'essence et huile 8.000 

b) Outillage divers . . , , . 7.000 

c) Tra.'la!lx divers d'entretien et 


de construction oe rues . 50.000 

d) Aménagement des marchés 


et abattoir de la ville. 20.000 

e) Imprévus 5.000 


Total' 90.00Q 

1-21-2, Remboursements' de dé-, 


grèvements . . • . . 

Total des augmentations des, 


dépenSes obligatoires 113.830 

B - Dépemes facultatives: 
-2-1-1. Solde d'un ~chauffeur', 400 

Au lieu de: 
2-3-2. Autres fêtés et solennités: 

Lire: 
Frais pour autres fêtes, solenni­

tés et réunions de commis­
sions 1.200 
Total des dépenses facultatives 1.600 

Soit '. . . -. 115.430 
ART. 2, - Ces ouvertures de crédits sont gagées sur 

les' fonds libres du budget municipal et provenant de 
crédits inscrits au budget primitif qui ne seront pas 
employés suivant détail ci-dessus. 

'A - Dépenùs obligatoires: 
1-2-1. Solde et a~cessoires du 


personnel ,de mairie .. 5.000 

1-2-3. Frais'dÉ représentation de 


l'adminis!ra.!eur'JlIaire 4.400 

1-4-2. Solde et accessoire!; d'un 


ag,eilt d'h}'giène européen. 4.500 

1-4-4, ,Salaii'esdes manœuvres 


d'hygiène'.. . . ,'; " " , 8.430 

1-5-3. Matériel·" de-transport 


'pour enlèvetrrenl !les' erdures, 

màtét;iel de, balayage,pou­
belles,' (parli'graphe b). 70.000 


1'-11,;2. ,Surveillant européen de 

la vciiiie_ (solde) . . '; . 15.000 


1:U.3, SOlde d'un"chauffeur~' 


contractuel -. '. 3.500 , 

1-20-t, Èritretiendès enfants 


assistés ' . '. 3:000 

Total ,des'annulations des dé­

113.830 

B, - Dé pémes facultatives: ' 
, 1 t;2,2. Dépenses d'entretien de ' 

)'ailtomobiledi l'administrà-' 
't~ur.maire . .'. '" 400 

11-3:1. Fêtes publiques, « Fê'tes 
nationales» . • . . .' .1.200 
Total des annulations des dé­
'penses facultatives . . . . '. : 1.600 

Total de l'ensemble . . 115.430 

ART. 3. - Une annulation d'un crédit de 30,000' 
francS est également faite au titre du chapitre 1. 
article 2 paragraphe 1 « solde de Ijlgent des trava:ux 

, publics affecté à la YOÎtiè ». 
La subvention de 802.000 fraRcs inscrite aux re€ettes 

du budget communal. chapitre 1 art. 10, pour « insuffi­
sance de revenus "" sera réduite d'autant. 

ÀRT. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, Commu­
niqUÉ et publié partout où besojn sera. 

Lomé, le 15 décembre, 1933. 

L PËTRI;., 

Beurre de karité 

ARRETE No 768 mettuntun'e avance à la disposa/on 
du comnuuuiant de cercle de Sokod:é pour tIti per­
mettre d'effeduer des achats de beurre de kari:té 
en vue d'en propager la production. 

LE QOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVAUER DE LA LémON DWNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissair~ de la République au logo; 

Vu le décret' du '30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies, notamment en son article 149; -, , 

Vu la note d<>.service nO 2161 AEdu 16 octobre 1933 auto­
risant le commandant de cercle de Sokodé à achet.er les ~ôcks 
,de beurre de karité dont les producteurs. de sa .circonscripti.on 
n'~nt pu effectuer la vente; 1 

http:achet.er
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ARREIE :, V~.la ;Ôi 'd~ 31 mars 1931 portant ~ 10 création de caisseS 
de compensation.,en vue d'assùrer la sauvegarde de)a produc- ' 

~.RTlCLE PREMIER. Un crédit <;le 3.000 frs. im~u- tjo~ du caoutchouç-,dans les colonies-fra,nçaises, pays, de pr{)teç­
torat _et' ter:ritoires sous mandat, français - --20 établissement

table aubildget local - chapitre XVIII, article 1" - . ' d'une 'taxe spéciaJ~ sur certains produitS! coloniaux français et 
est ,mis à ·.la. disposition du comma!1d.~t)è cercle !le étr~ngers; " 

. Vu' le décrèj du 31 mai 1931 réglementant les conditions 
d~applicatÏon de la loi du 31 mars 193.1 susvisée; . 

Sokoclé pour lui pérmeti.te d'effec!ut,&s Jlchats de 
,beurre de karité aux produCteurs de sa circonscription. 

Vu l'arrêté du 22 février 1'933 régIcme_ntant l'attribution 
ART.2.-Lep;od>tiUk lare.ventevtel!!lra en atté­ ~e la pril1"!e -à l'exportation 'des cafés; , 

, , nuationdu,.chapitre qlJi' aura suppqrté Favançè." ,Vu l'arrêté dü"- 23 -'décembre 1933 fixant le prix ,de revient 
~u kilogramme de café dans le territoire' du Togo; . - ._ ',. , . Dans IS., cas où il subsisterait une::'cédent ,à'ia clô­

Vu le radio!élégrarnme ministériel n(J 245 du 20 décembreture des opérations, il serait prisen,recettes au bu!tget 1933;. . . 
locaf - exercice' 1,933, chapitre IV, art. ,,5, paragr. 4 - .­

ARRETE ::.Recetteséve/ltuèlles et non c1assées,~ Les excédents '1 
de 'dépenses éventuelles seront supporlés'par le bud­ ARTICLE PR~MIER. - La prime prévue il l'at:iièle .J7 

get local, chapitreXViJ aiticc1e2 -' Dé.pênses impré,. du décret du 31 mai 1931 susvisé est fixée à soixante­
vues. quinze centimes par kilogramme pbur les exportations: 

effectuées du 1" janvier 1934 au 31 'mars 1934 inclus... ART. 3. ;- Le présent arrêté sera em:egjstré, COm­
muniqué et publié partout' Ollilies9in' sera: '. ~ '. ART. _2. - Le présept arrêté. sera enregistré, com­

.muniqué et publié partout où besoin sera. ..Lomé, le 19, décembre 1933. 
Lomé, le 23 décembre 1933.L PËTRE..•.. 

. L. PËTRE. . 

-! .Café 
. Fixaliondu mercuriales ofJlciell<is' 

kilo- . i, ARRETE No 783 fixant le prix, de revient du 
ARRE]'" E No 799 portan? fixation. des mercuriales offi­gramme de cafLdans le térritoiredu Togo. . . cielles poar le cafcul des droit:;" ad valorem» iil'en­

LE GOUVERl'!ElJl{ ,DES·COLOl'JES, trée et il ta sortie da territoire !la Togo pour lèpre­
CHEVALIER DE LA L~O~ON D'.HONNEUR, 

/niér semestre de l'a/urée 1934.COMMISSAIRE DELA RÉPUBUQUE p. J.; 

Vu' le déc;.t du 23 mars 1921 déterminant 'Ies attributions LE. GOUVERNEUR DES COLOl'lIÉS, 

et les 'pouvoirs du Commissaire de l,a République 'ilu' Tôgo; 
 CH~V:"LlER' DE 4A I"tOIOWD'HONNEUR., 

.: Vu la.1oi du 31 mars h131 portant - IQcré.tion.de caisses 
 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1.,
de compensation en vue .~~assurer la 'sauvegarde de la pr:od~c·: 
tion du caoutchouc dans les colonies frartSaises, paY$ de prot~-_ Vu le décret du 23 mar$ 1\121 déterminant les attributions ' 
torat et territoires- sous manda,t frànçais -:..-_~2Q .. étâbljssement-' -et," lès pouvo;rs ,du Commi~aire de la République au TogQ; 
.d'"Une taxe spéciàle sur çertains produits ,coloniaux Jrançais et 

i, 

Vu l'arrêté du 3' juin 1927 instiJuant une, commission des' 
'étrangers; ..' .' '. mercuriales; . -' 


Vu le décret· du. 31 Ill'; .1931 réglementant les conditions 
 V~, liar'rêté du () novembr~ 1928 fixant "les' titxes' à. pe'rce~·â'appllcàtion de la ,loi du 31 mars. 193.1 susvisée.; , .", ' yoir à l'entrée du territoir~ du Togo des- produits d!! ... toute-
Vu l'arrêté du 22 février 1933 réglemen!anf j'attribution origine ,et de, toute provenanee; " 

de la _prime à·: l'exportation _ d~ çafés.;. " - .. 
. Vu : le déeret du 31 janvier 1931 déterridnant le, taux et Jes'·Vu'l'arrêté, du 12 février 1933 fixant le prix derev!en! du 

règles' de perce'ption: de la taxe s~r' le ehiffre d'affaires et ~'café par kilogramme tians le territoire du Togo; ,~" instituant une "taxe compensatri'ce; '~ .
Vu le radiotélégrarnmeministériel nO 245 du .2Q décembre 


1933; 
 ~~Vu' Parrêté - du 30 jùin 1933 poTtant fixation ~des metcu~ -'.~ 
riales officielles pour" le calcul ;,'des droits ad valorem ,à.. 
l'entrée et~à la ~ortie du territoire du' Togoi - ":tARRET~ : 

Après avis de la commiSsion des mercuriale.s;
ARTICLE PREMIER. Le prix de revient du kilo-

Le con~ei1 'd'~a~i1linjs.tration entendu; 
gramme de café dans le territoire du Togo est fixé 
à Tfrancs. . ARRETE: 


ART. 2.' - Le présent arrêté séra enregistré, com­
 ARTICLE PREMIER. - Les drôits« ad valorem » appU 
muniqué et publié ..partout où bes'pin sera. '. cables ·aux marchandises à l'entrée' et à Îa sortie du 

Togo seront . liquidées par le servjce des dot,tanes, pen-.. :,:Lomé, le 23 décembre 1933. 
dant le premier semestre de l'année 1934, en confor­L PËTRE. 
mité des indications du tableu d'annexé qui servi­
r.ont également à .l'établissement des statistiques du 

ARRETE No 784 fixant ,la prime à pajlfJr aux cafés commerce dans la même période. .i 
.èxportés pettdant le 1er trimestre 1934. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu-· 
LE GOUVERNEUR D~SCOLONfES, niqué et publié parto11t où besoin sera. 
Cl;fI::Y:ALlfJi DE LA LÉOJON ,D'HO~EUR, 

Lomé, le 30 décembre 1933.COMMISSAŒE DE LA RÉPUBLIQUE P, 1., 

L PËTRE.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et "les poUV?lrS dt,t Com,mÏ$aire de la République, au .. Togo;, 
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TABLEAU DES ~IERCURIALESOFFlciELLES" EN VIGUEUR PENDANT .. LE.. 1 ".SEMESTRE 1934 

POUR LE CALCUL DES DROITS' « AD VALORE'M'» A' L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO E'" 


.. • • 

.,. 

II-~--------~----------------~-----I-~,----~----~~I~·--------~.--~.·II 
410 frs. 
37~,.-

50 ~ 
55 -

275 - /" 

200 -
30 -
50 -

3,50 
30 -
·45 ~ 
42 -
80 -

'18­
'25 -
35 -
80 -

1,900 -
175 -
370 -
250 -
230 -
450 . ­ ,
50 -
30 -
20 -

.'150 -
500 
500 -
150 -
150 -
65 - ~ 

35 -
18 -

400 -
900 -
'·20 -
200 -
600 -

1.200 - ' 
500 ... 
800­
600 -

75 -
350~-

80 -

500 -
600 - , 

, 

(1) La valoration mel'curiale n'est applicable qu'aux seules,blères en' fûts dont la, va1eur de facture est inférieure à 175 francs. 
l'hectolitre emballage non compris. Celles dont 'la valeur de fact,ure est égale ou supérieure à 175 francs sur les mêmes bases sefont,:'i 
soumises aux droits de cette valeur de factur~ majorée de 25 0/0. . ", 

(2) La valoration m'ereuriale ,n'est applicable qu'aux seuls' ehocolats dont la valeùr de facture est inférieure à 900 francs le~ 100 kg. _ 
.demi-brut. Ceux dont la valeur de faCture. ,est égale ou supérieure à 900 .francs les 100 kg. demi-brut, serOnt sO,umis au~ droits .~ 
-d'après cette valeur de facture majorée de 250/0. '{ 

, 

A L'ÉTABUSSEàn:N'I' DES S'I'A'fISTlQUES DU COMMERCE 

.. UNITÉ 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE 

VALORATlON 

Acide carbonique 100 kilogr~mmes. ilet.' 

Alcools .dénaturés 
 'L 'hectol i tl'e." 
Amandes de karité. . ., 100 kiiogrartJll1es brut. 
-Amandes de palme. 
. Amidons '100 kilogrammes X; br;"t. 

l Bœufs et vaches La tête. 
Moutons.et chèvresAn.imaux vivants 
Porcs-. 
Poul~tsi 
en coquesArachides { déc'ortiquées 

Babou ehes hr,odies de fils de co'ton . ~ 
, Babouches ornées de fils de soie ou fils'métallique's. 
B~bouches poùr e'nfanjs dont la longueur 'de semelle est_ 

l . inférieur:e à 23 centinlètres . 

à semelles simples
~aboü'ches autres { 
à semelles renforcées. 

Beurre de karité 
Beurre (salé ou non salé) ~ ~ 1 

. (enfût(l)·. :'
'\BIère { . b . . 

t en outeiUes (bouteilles comprises) 
légèrement sucr~s. .Biscuits de ·mer 

{ . non sucrés _. 
Bougies de, .toute~ sort~s " 

Bouteillés et flacons f plus de 0 litre, ,50 

importés pleins { de 0 litre, 10 à 0 litre 50· .' 


{ 

l ~e moinsde 0 litre, 10 
·11 Cacao en fève .. 

Café~~ert d'importation '. 

l
'l,café vert d'origine locale. 

Caoutchouc brut. 

1 
Carbure de calcium'. 

orge. 

1 

Céréales en grains. 
maïs: i Chaux hydraulique. 


Chicorée (brûlée ou moulue) . 

Chocolat ordinaire en tablettes (2) . 


-Ciment (à l'exclusiop du .cimenf fondu e~ ciment coloré) 

Cire. { 
1 Clous de girofle. 
1 Colas .. 

Confitures. { 
Cornes brutes de bétail 

Coton égre'né. 

Coprah... 


brute 
clarifiée 

J première fusion (masses \ et '. 
Cuivre pur ou allié barres)

de zinc DU d'étain t battu ou laminé ét en fils 

.La. p~lire. 

.100_kilogrammes net. 
100 kilog~alimles X; net. 
. L'hectolitre. 

100 kilogramnles net. 

100 kilogrammes y, net.
'. Le cent', 

100kilogranimès net. . 

·100 kilogrammes y, brut. 

100 kilogrammes brùt. 

100 kilogrammes y, brut. 

100 kilogrammes .r. net. 
- 1.00 kilogrammes ~et .. 

50% de sucre ou plus. 100 kilogranjmesy, riet. 
moins dè 50% de sucre 

100 kilogrammes brut. 
. 

100 kilogrammes r:tet. 
'. " 

. , 

VALORATION 
DU 1e~ SEMESTRE 

1934 
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-." ' 

-l'. ­
I)ÉSIGNATIQNDES ,"ARCHANVISES 

Umnes-jèarines et bonbon~es. . . . . -. '.' . ... . . . . . 
Dattes de qualité c:omm'une inlportées en cais~s en,.sacs Ou 
emballag~s simitair~s . '. ': 

· Défenses d'éléphant " 
·Dent d!hippppotaiue ~:-. " " ' 

Drurns et b.idons en tôJ~_importés'pJei-ns 

Ence;'. non purifié (3) • . ' .. 


Essence, de térébenthine, : '; ,. .. , 

· Estagnon~. d'esse~ces ou de pétroles! importés pleins 

Huiles de pétroles et de chistes(pilrol,sen "jsae ,t"t'g'o,,),: 


-Essen\!c e11 vràè'~t en fûts'; " "" '.' 

Essencé cft caisse_ et estagrion,s-'-' 

MazQut ..' 


en socs. '. 
F'·· ' cl f ' .. t -' en estagnons. 


aqne ~ romen - "'. _ en bari-Is .'
{ 

Farine de manÎOCr • 
FécliJc's exotiquestsagou, s'a lep et.sirili)aite~) '.' 
Fers '.et acierS' ordi- '1 étirés el~ Q~rres' de Tous profils 

naires (1). . . . \ feuillards ,el bandes. 

Films cinénmtogr~lphrques_ <". '. 


.....:-: ~~ location. 
écrus 
blanchis

Fils de coton en, écho· "r . simples 
teints'. .- ,

\',veaux pour tissage ~ écrus1· retors.' blanchis 

teints 


', Fruits de tables frais -! bananes' 

t ana"nas'!l Fûts en fér oUficÎer impoJ'tés pleins 

1 GOlnme copaf 
,1 Goudron' végétal 

Graines de èoton 
1 Graines de kapok 

I<Gr~i~es ·de sésames 

j Graines de ricin· . . • . " 'o. •
• 

: -Graisses vég~tâles aHmentaires a'utres . 
1 Gruaux, sel1l:o,uJes .en. gruau et blé concassé 

( . " '.{ en fl)ts nèt 
, d'olives (5 ) ,en bouteilles ou es' 

tagnons X ,net 
. . .'. ren Ffi t, .' . . 

d"arachi,des d1im-1en. bouteilles.ou 
· HuiJes végétales' .. ~ porbltlon.. t estagnons·(6).· 

d'arachidr.s de fabric~tiori lo.caJe. 
sésames 
,de lin . 
tic coton 
de palme 

Ignames. 
~Kapok . 
K:,pok égrené '. 

(3) L'encens -,:"urifié est t~"é à I~ valeur d,c facture majorée de 25 u/f>~ 

La pièce. 

'100 kilogrammes net, 
.' 100 kilogràmmes net, 

1QO kilogrnmnles 'net, 

'100 kilogram;nes'net. 

'La pièce 


l'h,c~lil" (emb.U." ccmpri'l 


100 ldlogs bf·ut . 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrm"111es 7:;, brut. 
-100 kilogrammes net., 

100 kiIogranlmes' net. 

Le mètre de )ôngueiu. 

1QO kiJogrammès net. 

JOO kilogrammes !;rut. 
-100' kiJograrùn1t's l'~ <'brut • 

. 100 kjjogramn~es hrtit. , 

100 kil-ogrammes 7:; net: 
l()O kilogr~mll1es net. 

100 kilog{'ammes '7:; ,net. 
10Q kilt?gnimmes- nçt. 

100' kilograinril<lSc7:; net. 
100 ki1ogranH,l~e$ n,et, 

100 kilogrammes brut, 
100 kilogranllll<;S' net. 

• 

DE LA l'RANCE 23 

,, 

25 frs. 

150 
4:500 
3.000 

220 
750 -; ­

'450 
3 

90 
95 

100 
SO' 
70 ,,90 
90 ".-Ji 
30 ~ ,

" 200 
75 

f25 
0,50 
0,20 ..~ 

950 
1.150 
1.375 •,
1.400 

1.60iJ 
 ,
1.900 

75' 
150 
220 II: 
600 'II ., •, 
140 

" ,25 :; ,.30' 
75 

.75 '~ , ! 
;.450 
p220 

750 -' 

800 
400 

500 
200 
800 
200 
600 
60 
20 

200 
450 

,., 

pa 

(4) Sont 'consid~rés ,comnle' fers et aciers Ol·dlnaÎl~s les métaux ~~e l'esp~ce vnlant moins de 125 (rs. les 100 Kilos net au:. 

prix dè faclure.. 

(5) Non comp~is :Ies- huiles de tables contennnt ~ne' cedaine.pr~portio~ d'lmHe d:olive qui sont roxées-ad valorem. 

(6) Bouteilles ou est,agnons compris. 
/ 
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.:- . 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES' 
VALORAl'lON 

, " 

'{ natu rel ou, stérilisé, . 
. concentré (pur ou suc,ré) 

Légumes s"ec,s entiers' autre,,s qU,e. (;,eux ,<;l'origine Jqcale, (1) ~ 

Lait . 
'100 kilogralfimes y. net. 

•
100 kilogrammes ,brut. 

,450 frs, 
600, 
300 

-L,égumes,secs d'o'figiné locale " 
Mo~ué-<verte ou sèche) 
Os et sabots de bétail bruts 
Oxydes, de plomb 

Peau~ brutèsd~bœufs ( ~:~~:: 
, t 

.\ ;; 

, . 

" 

'Pêaux- brutes dé-chèvres .' 
Péaux. brut~s de 'm~~tons.. ,', 
Pimentd'o~-ig!ne_localé 
Pitchpins. sciés', . 

:,100 kilogrammes'hrut. 
,100 kHogr,"nmes net. 
100 kilogranlmès'brur. 

l00k.ilogrammes net:, 
, ,Lém3. " 

125 
400 
,30 , 
3:lS"": 
175 
59 

'250 
, 175 
300 
700 

PI0010S, 'dè toutes sortes (a';tres qUe tuy~ux et plombs 
i - chas'se et fusibles utilisés en' électricité)" . 

I~lumes de parure. { ~e marabout 

Riz' africain' 
Saindoux .' 
Sapins sciés 
Savons autres que ceux 4~ parfumerie. 
Semoules ,de maïs . 
Serrloulès"en pâtes et pâtes d'Italie. 
Sons de toutes sortes 
Soufre. . - -...; 
'Suif. 
,Thés de toutes sortes ,(8) 
ruiles"-plates à ,recouvtcOl.ent 
Vanille "en y'rac . "r • 

'Végétaux, filam~nts (dA .. 
'et tiges à ouvrer. \ sisal '. 

'.' " 

Vi{lndes salées. 
,( de porc 

" {~~lnbOri,.en botte. 
.. ' Jambon autres " 

lard en planches. 
saucisson 

Vinaigres autres que de p~rfti~erie en rot 
Vins ordinaires ,'m fûts (9) , 
Zinc laminé. : 
Autres prodUitssollmis à là taxation 'ad 'v.lo~em(10) 

100 kilogrammes brut> " 
'100 kilogrammes brut.' 

t.e,_grarTù~le-.ne*',· . 

109 kjlogr:~'mmés n~~., . 

109kilogr~mmes brut. 

100 kilogral1)me,s %' bl"ut, 
Le ro3 

'100 kilogrammes net. 
, 100 kilogranunesbrut, 

100 kilogrammes y. n'et. 
IOO kilogrammes ,brut. 
,tOO:kilogrammes net,' ,c 
100/kilogrammès y. brut, 
100 kilogramm"s net. 

Le'mille, 
le kilogramme; net. 

l00kilogë.mmes net. 

,100 kilogrammes y. neL 
100 kilognimmes y. 
100 kilogrammes net. 
100 kiiograin.Tlcs y. 

L'hectolitre. 

- 1()(i kilogramnles net. 
, 'Valeur. 

200, 
'450 

2 

1 
250 
2,50 -

, :1.000 
60 
'10 

900 -
450 
210 
150 
400 

50 
150 
450 

1.200 
600 
175 
150 
,200 

1.900 
1.600 
1:000, 

,2.100, -

200 
250 
250 ~ 
!+25% 

i 

1 

1 
1 

-1 

I~gumes en farine sont taxés ad valorem + 25 "/r,; 
(8) Les thés dpnt la valeur de facture est supérieure' ft 1.200 fran'cs iès 100 ka~s nét ~chapp.ent à la 'mercuri~lisatirin et' sont~ , 

par suite", sou.mis. aux droits 'sur la valeu~ d-ç fadùre majorée de 1.50/0. " . 
. (9) Cette. valorittion' n~est applicable' qu'au~ seuls ~ns ordinaires en fût. dont- le prix de facture (emb,::~Jlage. co~pris) esl 

-égal ou inférieur à 250.fis. l'hectolitre, Pour . les vins ordinaires importés en demi-muids. -la-·valeur de l'emballage est fb;:éè" for'­
faitaire~ent à- .200 frs. Les ·bOisSons de.1' esp_èce. dont.le prix de verite dépasse 250 frs. l'hectoliit;'é logé, échappent à là mercurial;sa­
"tion.et Sont par' suite, soumise~ aux droits d'après la 'val~~r de facture majorée de 25 "/". . . , 

(1.0) Les pr:oduits non déo<?innuSs au ta-rif et riOn mercudalisés sont passibles d'Ull qroit de ,100L.. de' la faclure (e"l:l;)baliage ~om-
-pris) majot:ée de 25"/". ' -.' . _. , . 

. NOTA._- La taxe ad valorem appHcable à_,une marchandise couvl'e à 'la fOlS le conteim eH.e.conten.ant lorsque. le produit_ es-t 
imposé d'après le prix de facture. c'est-à-dire ~ès le pr~ de: la marchandise au moment où: elle sort des magasins du commer.,' 
-çant expedlteur {emballage compris). Il résulte de ces dispositions que les droits à appliqUer aux produits 'non merçurialisés et 
renfermés ,dans des'emballages merCt.Îrialisés (vins 'ordinaires eu bouteilles, huiles lourdes contenur.sdansdes drums"en tôle, etc...)' 
ne peuvent être basés que SUI' le prix de "facture d'e l'envoi, c'e5t~à~dire sur la '(aieur cumulée du contèriu et du coilterum~ 'avec ma... 

oration de 25°/0- Il n'y a dès lors pàs)ieu, dans le cas: envi~agéf de faire supporter en outre à l'emballage mercurialisé Je droit qut 
ui est propre d'apresJa-.valoration mel"cu.rin'e. " , 

" 
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NOMINATIONS, MUT.ATlONS, ETC. '~':.: 
:'CONCERNÛIT LE PERSONNEL 

ÀCTE:S 'DU POUVOIR LOCAL 

,PERSONNEL EUROPÉEN 

AJfcclalions 


Pa r décisions des: 


8 décembre 1933. Le médecin-lieutenant LUTZ pro­
ve~ant des travaux neufs, èst affecté p.rovisoirement à 
Lomé, en remplacement du médecin-capitaine SOHIER 
rapatrié. 	 ~ . 

,12 décembre 1933. M" HORÀRO", chef ouvrier d'art, 
hors classe des travaux publics du Togo, actuèllement 
en service' 11 Nu"tia (cercle d'Atakpamé), est affecté il 
Anécho. à la disposition du service des travaux publics. 

• 	 13 décembre 1933. - M. IMBEIH 'Robert. inspecteur 
de. ? classe de l'ense'gnement primaire, attendu à 
Lomé par sis Canada du 14 décembre 1933, est nommé 

,chef du service de l'enseignement au Togo, en rempln­
ceinentde M, MARTIN,- chef du service p. 1., qui demeure 
directeur du cours complémentaire. 

M. htH'Eln est également notl1mé inspecteur de l'en~ 
seignehlent~ . 

'13 décembre ,1933. - Madnme IMBERT Louise, institu­
trice principale hors classe du cadre local du Togo, at-, 
te'ndue à Lomé,par sis Canada du 14 décembre 1933e5t 
mise à la disposition du chef du service d,e l'ensei­
gnement. 

Monsieur 'ASTIER Arthur+ brigadier de ~t'" classe des 
douane~ëattendu à Lomé par sis Canada du 14 décem­
.bfe 1933 est mis à la disposition du cheE' du service des 
douanes.­

18 décembre 1933. - M. MAILLET, adjoint des services 
dvils., agent spécial du cercle de Mango. est nommé 
comptable-matières et.surveilla;'t-chef de la prison du-
dit cercle. ' . 

Il aura droit'en ces qualités aux indemnités prévues 
"l'arrêté dU,20 mai 1933. 

,~­

M: AUBERT ingénieur-adjoint de 2è classe des servi­
ces techniqués et scientifiques d~ l'agr'kult.!;1re aux co-­
lonies, de retour dans le,Tcrritoi"re est cha,rgé des fonc­
tion~ suivantes dans ]es circonscriptio'ns sous le con­
trôle du ,chef du serVice de l'agriculture: ' 

1° Organisation et contrÔle de la lutte antiparasi­
taire pour la protection des ,plantes cultfvées ou spon­
tanées ayant un caractère utilitaire. 

,_20 
- Direction de la lutte antiacridienne. 

Les fonctions de M. AUBERT'sont assimilées à celles 
d'un chcf"de secteur d~é!ude et d'expérimentation agri~ 
coles. 

19 décembre, 1933. Est abrogée la'décision N' 901 
du 20 novembre 1933 désignant M. WALLON Gaston, 
comptable après 36 mois des travault publics du Togo 

pour remplir les·fonctîons de.gérant de la caisse d'avan­

ces, de billet~ur et de caissier central du che,min de fer 

et du wharf; M. WALI,.ON est nonlmé agent- comptable 

intermédiaire, bîlleteur et gérant dela cafsse d'avances 

du service du c1iemin de fer et du'wfiarf. 


1\1, WALLON aura droit à l'indemnité de responsabilité 

prévue à l'article 2 de l'arrêté N' 742 il l'exclu,sion des 

indemnités de responsabilité prévues au tableau N' 2 de 

J'arrêté W 324 du 20 mai 1933'­

L<l présente décision aura son effet pour compter du 

1" décembre 1933. 


COrigb el paosages 

Par décisions des: 

7 décembre 1933, ~ Un congé de fin de contrat de 6 
mois, pour en jouir _21 boulevard Bineau à LevalloÎs­

. Perret (Seine). est accordé à M. SARRAZIN Félix, méde- .; 
cin 'contractuel au T9go. 

Une r~quisition de passage en 1r~ classe {in catégo­
rie B), de Lomé à Marseille lui est en outre délivrée 
sur le paquebot Hoggar attendu à Lomé vers le 7 jan­
vier 1934. 

13 décembre 1933 - Un congé de fin de contrat de 6 
Jl)()Îs,' est accordé à' M. HERAUD Gabriel, mécanicien 
contractuel des travaux publics" pour en jouir 56, rue 
Bournizet à Vouziers (Ardennes). 

Une réquisition de passage en 2e classe, 3- catégoriel 
de Lomé à Bordeaux;, 'lui' e'st en outre accordée 'ainsi 
qu'à "" .femllle sur le paquebot Asie attendu Il Lomé 
'vers le 2 jan vier 1934. ' 

18 décembre 1933. - Un congé administratif de 6 
mois pour en jouir, à Paris 8~ est accordé ~ M. i\1oNNJER 

Edouard, adjoint des services civils du Togo qui 
compte 24 mois 11 jours de séjour consécutifs dans le 
Territoire . 

Un Passage pour la.Prance en' 2' classe (3- catégorie), 
lui est eri outre délivré sur le paquebot Asie atten'(lu à 
Lomé vers le 2 janvier 1934. 

7 décembre 1933. - Une réquisition de passage en 

1'· classe l't! catégorie B, de Lomé à Marseille sur ,~pa­


quebot Hoggar attendu à Lomé vers le 7.janvier 1934, 

est accQrdée Il M. DENAND Albert, chef de section 

contractuel au service de construction du cherain de 

fer central togolais, ainsi qu1à sa femme se rendant 

19, rue des Minimes à Marseille, 


~ PERSO,NNEL INOIGÉNE 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Mutations 
Par arrêtés des, 

30 novembre 1933. ~ La sage-femme auxiliaire de 
3e cJassc'BoNTN née Louise TEVI, en service hors cadre 
au Tog!' est réintégrée dans les cadres et mise à la dis-· 
position du lieutenant-gouverneur de la Côte d'Ivoire. 

http:WALI,.ON
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La- sage~femme auxiliaire de 3" classe stagiaire DIOGO 

Joséphine, en service hors- cadre du Togo_ est réinté~ 
grée dans les cadres et nlise à la disposition du lieute­
n_nnt-gouve,Tneur de la' Guinée. 

. La sage~femme auxiliaire de 3e classe Dossou Victo­
rine; en service hors cRdre au Togo est réintégrée 
dans 1'::8 cadres et mise à."l~ disposition du lif:utenant­
gouverneur du Dtlhomey: 

AjJeclation 
Par arrêté du : 

30 novembre 1933. - La sagè-femnle de 3' classe 
stagiaire CHRYSOSTOME Louise, en service à la circons­
crjption de Dakar est placée dans la position de congé 
hors cadre pour une d,urée_ de 2 ans. 

MUe CHRYSOSTOME .est mise pendant cette période à la 
disposition du èômmissaire de la République au Togo. 

Prolongation de stage 

Par arrêté du : 

30 novembre 1933. - L'infirmière visiteuse stagiaire 
AHODIKPE Cathérine est soumise à·urie nouvelle pério­
de de stage d'une année pour compter du 4 décembre 
1933. 

ACTES DU POUV'oIR LOCAL 

Affectations 

Par décisions des ! 

8 décembre 1933. - Les agents de renseignement 
officiel dont les noms suivent. sont mis à lâ disposition 
du chef du service de renseignement, à Lomé: . 

DIOGO Chrjstophe~ moniteur pc 3e classe 
MENSAH Joseph YÉKPLl, moniteur de Se elas-se; en 

service à B.fiJo. 

L'aide médecin et les infirmiers provenant du servi­
ce médic.~l des travaux neufs, reçoivent les affectations 
suivantes: 
. Hôpital de Lomé. ---: ATIKOSSI David, infirmier de 

r..e classe, EOOE Félix,' infirmier de 211 classe, FOLLY 

Fidèle, infirmier de 3f! classe, ANAN! Christophe, AMB­

- TEPE Louis, AB~EY Robert, DEKPO Co~rad; infirmiers 
de 4" classe. et PlO Albert, KPODAR Emile J infirmiers de 
5" classe. 

HJpitql d·Anécho. - KpODAR Justo, infirmier de 
5° classe. 

Hôpital de Palimé. DE SOUzA Patrice, aide 'méde­
ci n de 4" classe. 

HJpital d'Atakpamé. - LAwsoN Christian, infirmier 
de 5" classe. 
" Poste de secours d'Akaba. - PADONOU Jean, infir ­

mier de 1r " classe. 
Poste de secours de Pagnla. - AXPA Félix; infirmÎer 

de 3" classe. ' 
Subdivision de Bassari. - GBETO Félix, infirmier de 

4" classe. 

" La présente décision aura son effet pour compter du' 

15 décembre 1933. 


18 décembre 1933. - Lecommis-expéditionn.ire de 
5° '-c1asse' VIEIRA François, du service de constructio.n 
du chemin de fer central togolais, est affecté au cabi­
net du èommissaire de la République; pour 'compter 
du1" janvier 1934 . 

19 décembre .1933. ~ Le commis-expéditionnaire de 
6e classe du servÎc'e de renseignemen't DOGBB G~d",in., 
est affecté au cerde de Sokodé. e~ remplacement du 
commis-expéditionnaire de 3"-classe QUASHIE,WiIliam. 
titulaire d'un congé~ 

Nomination 

Por arrêté d\, : 


8 décerl1bre 1933. - Le nommé ATAYI Louis~ titulaire 
du certificat de fin d'étude$ primaires élémentaires, 
est agi'ée dans le cadre des infirmiers, en qualité d':élè­
ve~infirrnier, à compter d"; 15 décenlbre 1933 et mis à 
la dispositÎon du chef du service de santé,,, 

Promotions 


Par arrêté du : 


12 décembre 1933. - Sont promus pour compter du '. 
31 décembre 1933, dans le personnel des cadres locaux 
indigène~ ! 


Enselgne~-ènt 


A~ grade d'instituteur-adjoint de 2 e classe: 

AKouEssoN François, instjtuteur~adjoint de 3e classe. 

A u grade d'instituteur-adjoint de 3'" classe ;-­

DBGROI!: Alphonse! instituteur'7adjoint de 4" dasse. 
. EKOUE Pierre. jnstituteur~adjojnt de 4 t c1ass~. 

Au grade- de lIIolziteur de :ze crasse de renseignetÎlent 
officie;': 

. JOHNSON, David, monÎ1.eur de 3" classe. 

Au grade dé'molliteur de 3~ c.}ass~: 
BARRlGAH Samuel, moniteurde 4" cI~s8e. 

A u grade de monÎtezir de 4' classe de rens.eignement 
officiel:' ," 

AGBEKPONQU Louis, moniteur de 3- Classe. 

~grlcull\lre 

Au grade de monit,!ur auxiliaire de 2" classe: 

KPADE Josèph, moniteur auxilbire de 3e class~.' 

Au grade de moniteur auxiliaire de 3e cl.asse ; 

- y AO KADÉGA, moniteur auxi.Haire pe 4c classe. 

Au grtlde' de éommis de 2" classe des doua'nes': 

ARMERnlNG Stephan. commis de 3e clüsse des douanes. 

P~iT. T. 

Au grade de comm'is de r classe: 

JOfJNSON Robe'rt, commis de 8~ classe. 
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Commis-expéditionnaires 

Au grade d.e co.mlnis-expéditionnaire de 1r'~·-clas.se : 

FOLLY Michel, commis..expéditionnaire de 2· classe. ' 
, . -. '. 

A u grade de comim:<-expédiliollnaÎre de 2', cJasse : 

01ALàtEIDA Antofne~ commis-expéditionHaire de 3"dasse. 
ZINSOU Chri~tophe, commis-e'Xpéditio"nnaire de 3- classe~ 

Au grade de commis-expéditionnaire de 4' classe: 

MessAH Pierre Sylvanus, commis~expéditionnajre 'de 
5" classe. 

BRY.'\{ Louis, commis~expéditionnaire de 5e..c.lasse. 

Au grade,de commÎs~expéditionllaire de 5" classe: 

BRENNER- Carl Marcellin, commjs~expéditionnajre de 
6" classe. ,. 

TraYa...~ pUblics 

Ali grade d'ouvrier de ,reclasse': 

KpODAR AssÎogbor, ouvrier de 2° classe. 

Au grade de mécallicitn-conducleur de 3< classe: 

DOSSAH DJIBAltO- PpiHppe. -mécanicien-conducteur de 
4" classe. 

A u grade de mécanicien-conducteur de 4l' c/ùsse : 

. FOLLY p'ancréasus mécanicien-conducteur de 5<: ciasse. 

Chemins de le.. 
Ail grade de facteur-enregistreur de 3' classe: 

AJAVON Ernest~ fact.eur~enregistreur de 41: classe. 
MEDIOHVAN Julj~n-, -facte'ur-enregistreur de 4" classe. 

Sànté 

Au grade d'aide-médeein de 4' classe: 

AYENA Dêrmtlnn, ..lÏde-médecin 4e 5° classe. 

Par décis.ion du : 
19 décembre 1933. - Èst .const.té le, passage automa­

tique à l'échelon supérieur de solde (2' échelon 3.300fr.,) 
de l'interprète auxiliaire (1" échelon 3.000 frs,) MEATCIU 
ALBADA, en service au cercle de Sokodé, pour .compter 
du 1" janvier 1934, date à l.quelle il a terminé sa pério­
de de stage réglementaire dans l'échelon inférieur. 

Titularisation 

Par arrêté du : 

19 décembre 1933, - L'interprète auxiliaire (2' éche­
Ion) AOOUAYI Joseph, en service ru cercle de Klouto, 
est titularisé interprète de 5~ classe 1 pour compter du 
1"décembre 1933. 

ERRA TUM au journal officiel du 16 nuvembre 1933 
page 617, t3'ligne en commençant par le bas: 

Au lieu de : 

·lt décembre 1933 
LIre l 

1t décembre t93", 

Congès .t permissions 

Par décisions des: 

7 décembre 1933, Un congé de 22 jours••vec 
traitement. ,du 11 décembre 1933 au 1"' janvier 1934 
indus, est accordé au cominis radiotélégraphiste prin­
cipal de 56 classe ESANOA Ernest, en service à la statio~ ·f 

de T,S.F. de Lomé, pour en jouir à Douala (Cameroun). 
Une réquisition de passage de Lomé à Douala, en 

3- classe, 2'" catégorie~ indigène lui sera délivrée sur' ." 
paquebot FOl/cauld, attendu à Lomé vers le 8 décem­
bre 1933. 

8 décembre 1933. - Un congé de 90jours, avec traite­
ment, du 15 décembre 1933 au 14' mars 1934 inclus, est 
accordé au commis~expéditionnaire de 7~ classe KOKOU 

"Louis, en service il l'inspection de l'enseignement, pour 
en jouir 3U Tèrritoire. 

Un cOQ.g~ de 45 jours, avec traitement, du-15 décem­
bre 1933 'au 28. janvier 1934 inclus, est accordé à 
llaide-médecin de 5· el asse VrvoDJ Hermann, en service 
à Mango, pour en jouir à Lomé~ 

L'aide-médeein de 3· classe FOLLY Bhlise. en service 
il Sokodé. est affecté il Mango durant le congé de 
llaide-médedn VIVODI Hermann. 

Un congé de 90 jours. avec traitement. du 16 décem­

bre 1933 au 15 mars 1934 inclus, est accordé au commis­

exPéditionn-airc de 3- classse ALOM.ENU Emmanuel. en 

service au wharfJ pO~tr en jçmir à Peki (Togo-zone­

anglaise). ' 


Un congé de 60 jours, avec traitement, du 15 dé­

cembre 1933 au 12 février 1934 inclus, est accordé au 

receveur de Se classe QUEVISON Antoine, en serviç,e 

aux chemins de fer {exploitation),,- pour en jouir au 

Territoire." 


11 décembre 1933, -- Un congé administratif de 
6 mois~ pour en jouir au Togo. est accordé à M, JOHNSON 

Romuald, instituteur-adjoint de 3'" classe du cadre 
secondaire <:le )'A.O.F., qui compte 18 ans de séjour !­

consécutifs dans le Territoire, pour compter du 
24 décembre 1933. 

Un congé de 56 jours, ,",vec traitement, du 15 dé-. 
cembre 1933 au 8 février 1934 inclus, pour en jouir à 
Afagnagan (cercle d'Anécho), est accordé all planton 
'de 5· classe Daniel TOGBE, en service au cabinet. 

Une permission de 15 jours, avec traitement, du 15 
au 29 décembre 1933 inclus, est accordée !lU surveillant 
auxiliaire de 2- class~ des P.T,T. Emmanue1 KOUAKOU, 

en service au cercIe de Klouto t pour en jouir à Anécho. 

Un congé de 30 jours, àvec traitement, du 25 décem­
bre 1933 au 23 janvier 1934 indus, est accordé il l'insti ­
tuteur-adjoint de 4'" classe BANDBIRA James, en service 
à Sokodé, pour en jouir à Lomé. 
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Un congé de 30 jours, dvec traitement. du 23 décerll ­
bre 1933 au 21 janvier 1934 inclus, est,accordé à l'inst,Î­
tutenr-adjoint de St classe TETTEKME Léôpold, e-~ ser­
vice à Daye-Kakpn (cercle de Klouto); pour en jouir à 
Zalivé.lcerde d'Anécho), . 

12 décembre 1933, - Un congé de 90 jours, avec trai ­
.. tement, du 15 décembre t933 au 14mars 1934.inclus, est 

accordé à l'infirmier de 5" classe Ben -Sam AQl.!EREBURU 1 

en service à Dadja (cercle dlAtakpamé) pou~ en 'jouir 
à Anécho. -

Un congé de 90 jours, sans solde, du 12 décembre 
1933 nu 11 mars 1934 (uelus, est accordé au planton de 
6~ classe HOUNTONDJI AGBANGLAt en service au sccréta~ 
riat général. pour e!l jouir à Savalou (Dahomey). 

13 décembre 1933. - Un co_ngé de 90 jours, avec trai ­
tement, ,du 1U janvier au 31 llIarS 1934 inclus, est accor­
dé fi (fouvrier-de 5" classe MOUMOUNJ SAl\lA, é~ service fi 
la subdivision des Iravaux publics de Lomé-ville, pour 
en jouir à Agbandi (cercle.d'Atakpamé). 

14 décembre 1933. - Un congé de 30 jours, avec trai ­
tement. du 2 au 31 janvier 1934 indus, est accordé au 
maître-ouvrier de 7e dasse FALSCHAU Gérard, en service 
à Sokodé, pour en jouir à Sokodé, 

Un congé de 35 jours. avec traitement, du 26 décem­
bre 1933 ~Ù 29 janvier 1934 inelus, est accordé' à l'insti ­
tuteur-adjoint de 4"' classe KOFFI Julien. en service à 
Okon, pour en jouir à· Anécho. 

14 décembre 1933. - Un congé de' 30 jours, avec 
traitern~t, du 15 janv.ier au 13 fév'rier 1934 inclus, est· 
accordé au surveillanCdes P. T. T. de 3" dasse L.tt\SSEY 

Antoine. en service il Atakpamé', polir en jouir à Togo~ 
ville (cercle.d'Anécho). 

Un congé de 30 jours, avec traitement, du 29 décem­
bre 1933 a1128 janvier 1934 inclus, esl accordé au moni­
teur de 5- cla-sse JOHNSON Denis. en service::lu eercle 
de Sokodé, pour en jouir au Territoire. 

Uu congé de 29 jours. Avec traitement, du 29 décem­
bre 1933 aU 26 janvier' 1934 indus", pour en jouir à 
Anécho (Togo test accordé à l'instituteur aux~liaif(~ de 
1·e d.lsse TEKoE Alexandre en service à Sokodé. , 

Un congé de-30 jours, avec traitement, du 25 déceIl1~ 
bre 1933 au 24 janvier ~934 iuclus, est accordé au 
monit~u r de 511 cJasse MENSAH Joseph, en service à 
Bafilo (cercle de Sol<od6); pour en jouir il· Tsévié 
(cercle de Lomé), 

Un congé de 30 jours. avec"traitement, du 29 décem­
bre 1933 au 2i janvier 1934 inclus, est accordé Il l'insti ­
tutéur auxiliaire de-1 re c1asse JOHNSON Gabriel, en servi­
ce à Mango. pour ,en jouir il Lomé., 

_ ....-­ , 
Un congé de 30 jours. avec traitement, du 29 décem~ .:i 

bre 1933 au 27 janvier 1934' inclus. est accordé Il l'insti ­
tuteur auxiliaire de fre classe MOREIRA Benoit, en ser­
\,îce à' Sokodé) pour en jouir au T~rritoire. . 

Un congé de 30 jours, avec traitement. du. 27 décem... 
bre 1933 au 25 janvier 19~f inclus, est accordé Il l'insJi ­
tuteur-adjoint de 4 e , cfasse MENSAH 'KOlJÉVl. en service 
Il Kabou (cercle de Sokodé), pour en jouir il Anécho, .:; 

Un congé de 30jours, avec traitement,' du -29 décem­
bre ·1933 aU 27 janvier 1934 inclus, 'est accordé au .. , 
moniteur de 3:- dasse JOHNSON David, en service à 
Dapango {cercle de A-lango)",pour cn jouir ft Agouégan 

,(cercle d'Anécho J. 

U,n congé de 56 jours, avec traitement l du 2 janvier 

au 26 février 1934 inclus, est aecordé ay. commis-expé­

ditionnaire principal de 2"', classe Dossau Augl1~tin, en 

service au secrétariat général (bureau de~ finances), 

pour en jouir au Territoire. 


1f; décembre 1933, - Un congé de'30 jours. -avec tm;-­
tement, du 24 décembre 1933 ou 22 janvier 1934 inclus, 
est accordé au moniteur de 4" clasSe PANOU Pierre. en 
service à Sansanné-Mang~. pour en jouir à: Anécho. 

Un ~angé de 30 jours. avec traitement, du 25 décell1- ~ 
ure 1933 au 23 jrinvier 1934 inclus, pOUf en jouir à Ané-, 
cha, est accordé il l'instituteur-adjoint de 4" classe 
DEGBOE Alphonse, en service il l'école régionale de 

Lomé. 

Ul1 .congé de 30 jours, flV,ec '_traitement. du 25 décem­

b're 1~33 au 23 janvier-1934 jnclu.s~ est acc..ordé à l'insti ­

tuteur auxilîuÎr-e de 1'" clnsse >WILSON Jean Edward..' en 

service à J'école régionale de Lonlé, pour en jauir à 

Anéeho. 


Un cong(; de 30 j~urs! uvee traitement, du 25 déceIl1~ 
bre 1933 an 23 jnnviel" 1934 Îndos, est acc.ordé à J'ouvrier 
de 1~~ cl~lsse LA.~TEY Henri, en servief; à l'écôle~profes­
sionneH~ "de Sokodé., pour en jouÎr ft Sokodé" 

Un congé de 60 jours, avec'traitement, du 20 décem­
bre 1933 au 17 février 1~34 inclus, est accordé à l'ouvrier 
de _7~ classe des travaux publics SaSSA David, en service· 
à Mungo. pour en jouir <lU TerritoÎ're. ' 

Un çongé de 45 jours, avec traitement, du 20 décem.. 
hre 1933 au 2 février 1934 inclus, est accordé à l'aiguil ­
leur de 3& classe. i\-1E."'SAII f(AMt:I';:PO, en service aux che­
mins ~Ie fer, pour en jouir à Allécho, 

18 décembre 1933. - Un congéde30jours, avec trai ­
tement, du in au 30 janvier 1934 inclus/ est accordé nu 
llloniteur de6" classe de l'enseignement officil TOULEASSI 

Jean, pour en jouir à Amoll-O,blo( cercle d'Alakpamé). 
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Un -con~é' ~e 30 Jotirs. a~e€_J~'~li~eJ:~~en-~, du 1U 'au 30'~ 
janvier ,Ù)34 inclus, est accordé à' l'instituteuJ:-adjoint 
d~ 4'" classe.- AKO~fTE AnOTÊ Jean, "ëri service au cer,cJe 
d~Atakpamé, pour ~n Jo·uir" à Anécho. ',; . ­

'Ùn congé de-30j0l1rs, Rvec tr.aitement.'du 2 au 3fjmt­
vièr 1934 inc1u$;, est aècordé aU commis de 2' cLasse des­
l~, T.T.: A~nH01'\Y B~~jaj11in, pour en .f~uir au Ter'ritoire, 

Un conge de aO jours, avec traitef!1'ent, d~ 1<0- au 30 
jlanvier 1934 inclus, est accord'é au surv,eillant de- routes' 
de 7f 'clnsse ATSO'U Ale'x, en servÎcé il ia mairie. pour 
en jouir ay Ter~ritoi~·e. 

19 décembre 1~33, :... Un cOl1géde 24 j~~rs, 'lV~c Irai' 
te01ent~ du 3' au 26 janvier 1934 .inClus, est accordé nU· 

moniteur de 5~'das'se GRUNEILHflnS, en serv·ice.à L~.mé,/· 
pour ért .iotlÎl· à P~JinJé (. Klouto): 

Un con'gé de 29 jÔl)rs, avec traite~nent, -du'1e~.n·u 29 
janvier 1934 inç)us, !!st ;acc(~~~é,;lÎ.1 1110riiteur de 4" da.~­
se de renseignerüent,J':'AwsON 9régoÎre, pou'r'~n jouir 
à Anécl:lO.· ~ 

ERRA ruM cl la décision n° 883 du 9 llovelhbre '933 
(J, O. T. du ,"' décembre 1933 page 61])~ . 

Au Heu de ! 

Un congé de 30 jours. avec traitement. du 20 no­
vembre au 19décc(]1bré 1933 ·inclu~. est accordée .il. ' 
l'hlnt'll.lier de 5'" dasse GBlKf'1 Samuel, 

L.lre : . 

l)n cong~ 4e 30 jours, avec traitemént,' 'du 9' dé.­
'cerilbre' 1933 au 4 'janvie~ 1934 hlç1US., est accordé' à 
.l'infirmier de 5fl

, d'asse GliIKPI Samuel.' . 

Sanclions
c 

.disciplinaires 

Par décisions, des :' 

Il décembre 1933 . ..;.. Une punitiOli de 15 jôurs de re­
'tenu~, de solde, PO~1f fautés réitéré~s dans le service. 
es't, inflig~e' à l'infirmier de 5~ classe AHOYE Léonard, 
en se,rvice au 'c,e~cle de S'okodé. 

12 décembre 19:~3 Est suspendu <le ses fonctions 

pour compter du 15 décembre 1933 Iïnfirmicr de 

4- classé MACAULEY MOuss.Ê J e'n'service à Atakpamé. 


Lé' moniteur de'" 5w c.lasse de renseignement offidel 
AGIlEZOUNDO., FIQHOU. est rétrogradé il la '6" classe de 
son grade~ , 
..... Est et denleure abrogée la décision' du'19 septembre 
1933 le suspendant de ses fonctions. 

Licenc~ements 

Par décision ù· 958 ·du 8 décembre 1933 les infirn1Îers 
~u'xiliaires DJONDO Thomas et L,AWSON' Sy~vestre, pro­
venant du service médicinal des travaux neu'fs sont 
liéenciés pour. compter du 15 décembre 1933, 

Par débisionsdes·:. 


11 décemhre 1933"·- L;onvriel"'de 8' classe des~tnl­

vaux publics A~.am: AOEKBEG~.A 'est licencié pOUf inapti ­
 ..
tude physique, .., 

. , 
16 ~l~cembre.1933. - l:e COlUl,n(S~expé'diti.~nn~l~~,· d~ 

60 classeJ>'JO Bern,urd, est lice.ndé.q·e:sOO,emploi l}our 

ina.ptitude physiqùe il compter ·du 31 décenibre 1933. 


FOR.CES ··DE POLICE 

,.) Comj.ulgnie de i"iliée 

'Permissi~ns et-cong~~ 

, PH r ar-rêté d Il ': 

16 décembre 1933, (1) "une permissi~n de 15 j.~urs 

aveè traitementj est àccordée ft chacun' des milicièns 

.don~ JeS)l'Oms suivent.:. " 


ÂLEHORE) r- classe. ',Mie M!1-20, POUf en. jouir à Sioo 

(Sokodé). . 


AnJA I caporal, Mie Mf119, pour en jouir' à Lama-

Kara (Sokodé). ~ 


h) U~ congé de 2mois à d~mi-soJde avec gr~tuité de 

tran,sport aUer el retour est accordé au sergent DEFA­


LQUA~ MI~ il'1/296( accompagné ·de sa fem';'e) pour en 

jouir il Sion (Sokodé): 


, Est licencié pour fin'de·tontrat à'compter du 1'c jan­

vier 1934, le c~poral-ch~f KOURA'GANDÉ, Mie M/245 de 

la 4~ section de milice' Anécho, 
 • 

A/J'eclalions .­
-'a) Est annulée raffectation à la 4~ seCtion·de mHice 

. ,Anécho du. milicie,; de 2' .classe TONGUE.· Mie M/281 , . 
. ,prononcée par l'arrêté n'. 721 du 29 novembre 1933.· . 

_ Le nli.licien TONGUE reste' ~ffecté à la compagnie de 

'milice Lomé. ' 

.b) Est affecté il hl 4' section delnilice Anécho, le mi~ 


licien dé 2e dasse NJALO, Mie M~{2161 de la compagnie 

de milice Lomé. 


2'.) garde indigène. 

. Permissions et congés 

aj Une permission 'de .15 jours avec traitement est 

~ccordée à chacun ~des gardes dont les noms suivent; 


OUlm Ouarga. garde 1" ~dasse Mie 946, du peloton 

de Sokodé, pour eo Jouir à Défalé rSokodé), 


ÂTAKATI, gardé 1~· classe Ml~ 284, du peloton des 

travaux neufs. pour~enjouir à Kidjani (Sokodé)_ 


b) Un 'congé de 30 jours avec tr~îtement et gratuité 

de. transport (aller et retour) est accordé il chacun des 

agents dont les 'noms suivent: 


MADJÀNOUA, gatdc ·2' classe Mie 668, du peloton de 

Klouto, poùr en jouir à Niamtongou (Sokodé).. 


S'NTOKONA. gm'de 1" classe Mie 710, du pelotol"\ de 

Klouto, pour en jouir il Niamtougou (Sokodé),
. . / 
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.MAHouÀ, brigadier 2' classe .·l\lIec34.1,. du. pèlolo.u 'de 
"Kloulo, pour,en,jouir à·Ténégà (Solrodé.); 

KOlltBA'rE,. garde 1", class{ Mie. 646"du 'détachement 
. police Lomé,pouren joufrà Boulogo (Mang(»)" '. 

" Y.OTA,. garde 2' c1as,-e" Mk626; du pe.1oton d'Anécho; 
pour en jouir à Kandé (Mang!'). , 

ISSA Giluoi; j:arde 2'cI"sse MIe 8!l3(du peloton d.,-s 
frav-~ux neufs acconipagn'é de sa femme 'et' 1,'enfant 
pour en jouir à··Bafilo(Soli~gé)'. 

. ·L'lilonllleinontl,·" 

Sont lice;",iés pour lin de contrat il co~pter du. 
. " 1« janvr;,r'l934: 

DJ680, garde 1~' c1a~~Ë 111 le 922"du détachement <te. 
police de Lomé: 

MA.tA NAYA; garde. 1" classe Mie 929; dil peloton de 
So-l<6dé, 

Aff!i!Gtaliona 

a) Est affecté au peloton de dépÔt Lomé pour rem" 
plir lès fonctions de planton au gouvernement, le 
garde de 1" classe MOUSSA KAN nÉ, Mie 913,,, du 'peloton . 
d... Lomé, 

b).Sont affectés.pour c~Hlipter. dtr"l:;,d,écembre '1933 ,,: 

au /Jelolon.. d:Alak/Jamé : 

KADJA BlDÉYA, garde. 2' élasse; MIe 823, ~u p~loton 
de dépôt: " 

.mi /Jeioton de'd/!/J"t Lam/J": 

,'10USSA MA"ADOU, garde l"'clàsse; Mk18!1; dil pel,,' 
ton d'J)..takpamé,· C"'c 

• !:>.eO.MMiSSII)NS· 

Par décision du : 

9 décembre 1933, ~ La commissio,n de classem'ent 
. d ulp"r~n'nel ,des: trésoret'ies'col1>.oi"lès. prévues'ÏiU'ar­
ticle22,dn:décret. du:6'<loiÜ;1921 ,et:c,Qm ""sée' de,; 
M.3't', BAÙCHÉ, admlnÎstrllteur en' chef; des colo.nies~ 

in~pecte'ur des affaires administratives~ chef 
du secrétariat général,' délégué du .Commis, 
saire de Hdli!publique Président 

JAPPetlX, trésorier-payeur' du' Togo, 
PÉCHOUX, administrateur-adjoint de 

3' cJass~ des colonies, chef dù bU" 
reau des finances.. . 

PRADIER, payeur. 4.e 2c cla'Sse dé- ]a :Ml!inl:ires 
trésorerie du Togo, 

GAU'DONVILLE, adjoint principal. dès 
services civils secrétah'e (sans" voix 
délibératiy~)" . ", 1 

se réunira, au bureau du personne] ,tè 11' décembre 
1933 119 heures 30, en vue dèprocéder " l'établis­
sement du tableau d~avancement diJ personnel du 
""dre de Ia.trésorerié dù Tog,o, pour J'année 1934, 

Pà.. arrêtéd~; : 

ft' dé.cembre 1933.- Les" différentè~ èommis~ions d'e 
cla~s~m~~ts du perso-n~el ~uropéen régi pa,~ I.'artêté· 
du. 2 il<::tobre 1933; se réùniront!e 12 décet"bre 1933 au . - ",-	 .' 

:bureau. du personnel' envùe . d'établir le tableau' 
d'avancement· 'desditsi personnel;. pour ,,l'at1nw' 19~4,. ' 	 . . . . . . 

pôu"touies'·les .cotiimis~;~n.s :. 

M.M. 	BAUCHÊ t adm"ÏllÎstrateur en c.h~( ,des colonies;' 
iuspecttmrdès caffaires administrative's, chef 

. du 'secrétlrtiat général' • " . " • Présiiiimt. 
CÈ""ÊAUX, adtnin·ist.rliteu~ dé g'·:Clâsse'.j· M' b··-' . -' " '. em re

des co1onies. chef de cabin~èt;' , 
GAVpONyILLE, a~djairÎt" pr-incipal des: . 

ser_YiééS- oivils; charg,é:.de la:s'ection. ,_ 
du. I\'ers,onne!,' ::..' Seçl'lEtaire 

- \ _. -',. ..' 
E.ns6Igne:rn~nt (ê Qi heures) 

MARTIN, chenil.. service. de ren~eigJ1entent, 
FOURSAUO. admi~·is1·tat~~r..~dJ~int· de. ~f& cl,,~se 

des colonièSt 

KUTSCH6NRl!TERr 1n~fitut-eur" ..principal . 'hors :~, 
- ,'classe, _ '. 

.PAT;.\Nt:HON t Xn:5titutt'ice"p'rhn~ip'aJe' de 3e" cIaSSe~' 

Agriculture (9 k; 415'.}, 

M.M'. GODÉ'.. ingénieur en· chéf, chef,,·du sery.ic~ de" 

- râgricuhu~e, . . . 


fOURSAUO: adminîstratèur~adjojnt~de 116 classe -'j 
-de~ceJonies,':· '- ,,',' ~.. 

G~ILLAGUBT" conduct~ur princ1-pal de' 2 6 -classe 
'(Ïes travauX' agricoles du To.g'ol' " 

LAuQuÉ, adjoint n~incinal, des services cjvils Cà 
défaut d'agent dtl'cadre). . '" . 

..:;! 

M.M, Cos'r"RRA"oNE,irïgé.oi~ur en ch~f.Au cadregé- ;l 
néral des travaux publics dès. éplonie., clief . 

< _~u service des trava.:ut.publics, "'~'_' j 
NATIVÊL. administr'ateur-:ldjoint de 1.... ch\ssè des --:.; 

-- col~niesf ,~ 
:~ 

B~ASSAlô!O, ingénieur, chef'destad6n cde--1;'·tliosse 
deT: g,·F: 

TESSfBR; cher ou·..rier·:d ~art' h6rs cdasse dM ·che'. 
mins de fer du Togo; 

M,M••BIl'LBT, capita1ne.du'génie, chefdes.setvices'des 

chemins de·fer,et·"diJ wharf, 


NATfVEL, administràt0U4'-adjoint de1"c1asse des 

colonies,' ' . 


VEIlILLE'r CannUe; clief' de section de 1~ c1ass~ 
des,chemins;de fe·l'idu,Tog.o(: . 

'lIEsslEe; chef ourtier, d!artthors'.olàss""des: ooe­
mins,d...!er d\1:Tog<)' 
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12 décembre' 1,933. ",,-'.-,Un,ecQmmil;-sion d'enquête 

,composée de : de ", class'e,IIIl\1..M:: LELO'NG;.' âd~inistrateur~adjoint _ _ ~.;,t 

,." des -cololiies . 'Pr,ésiàent l 
MAUGIS, ",commis <les' 'services civils, ~- -" - ~ 
Asji",v ,A~,",OIl"SPU, infirmier,rriaJQi: ,de, ,M.timbre.s 

411 Ce]asse l '. '. • . : 

'se,r:é-uniol.S.ur la,conyo,cation' de. son.l'césid,ent;à,J:effet ' 
'd;~,donner'son.av.i,s,siIde :ms'de;'l:infirmkr de 4', ~Ia,sae 
M"-CAULÉV, M,o.u~sÉ, ' , 

M. MAUGis,' est nomme rappofleur, de la susdite i" 
commission. 

, , . A" 
. Pardéci.siol\du : ": ". 

12 décembre 193j, ~ Les diÎférenteJ;ri:!Qmm}uiQll.s,de 
classe';'ent du, personnel jRdigène,t4i~par:l<:s:ar(i\tés 
des 23 juin, 12 septembre 1928 ;,1 8àvril193j, seréu, 
niront,lé '13dééemQFe, d933:"al,l ,bnreau ,diI ;'pers,onnel 
en vùè d'établir ie,tabl~û d~~va"""tnent dqdit person' ' 
nelp,o~r i'a';née1934(1",semestré). ," 

Ces commissions sont compos;!e •. :de la 'façon 
. - suivante:. . . 

" pjjùrtcuiefl le,s..'uimmissicrNu 

:M':M.>j'lAucôlÎ, a'dminlstrateur,.en <:hef i:l~1' èolonies, 
, tnspecteur.de;a.lfak(;js~adminisfratives,;:hef du 

secréta.ia.t,g~néral "., ' Pr~sident 

'C,'E,R,veAUXi"a,'~,',mill,i,stc,ate_,Uf,_!!e ~;, chrs.e ~\
de. colol1les, chef du cabmet' du Membre," 

/,' C<!P1missair ede;la,Répulllique, 
. GÀù,ooNvILi.E.adjoint'p,rinJ'ipal, des,ser' 

'I1i,c,es..c~,,\Is .,ch'lrgé de:la seeli.oo. dll 
,'.pecs,oD.nÙ. };ecrlia.he 

Membn!;s .­

-- e:ne8}gnemel'\t. (8 9 h.), 

. M..M.iMAATlN,,';hd du,ile<y'iJ,e deJ~n.s.ejgneni~nt.p.-:i.. , , - ~ ~ ; ,,- - - . ' 

a) - ,Jlls,titu(eùrs .­

,,'DIAYE BOU"AIj:All; instÎtutt\ur-luJjointde 2'clàsse. 
, DE MEU"'~OS Je.an J.Ules,.· ~. classe. 

b) ~ Moniteurs ... 

~. 'NlDIAYB B().UMKA:Rj;insti~uteur;.a:f:Jjofnt:de~·icla~se~.:· 
"SINZOGAN' L~on~rd",mD~i1eur de:3~ classe~' 

_E~_~el.u~8r:~;Q.,t ~i..ri~ê 
R, P. klEBs"ËIN, directeur,desd,çoles catholiques.' 
M,M,. CUllNOD,directeur des écoles protesuntes.:· ' 

, QuENUM Joseph, 'institùtèur auxHiàirede 1" classe 
'(mission catholique).,. . . 

,I):I.OI!- -sàmuél i ,instituteur al,l"i1iajr~,de_2' c1à~se 
,.(~i.ssjo.n,é""l1g,éIÎilu!l);, " 

,.DAVID, A.lb.et;!, ins.titutflur "l.ui<i1iaitê,:de";!".classe 
, . 7(m~ion,catbQlique). .. . ",' ' , 

,QIlENUlII, .i>ier(e, ;i,,:;nlte:ur ,de :5' classe.Üuis.si,on 
é,vllngéliqu.,,). 

,·A.g,r"ICultûr:~ (~ ~.'30! . 

M,M.c:"m'\:,élièf d.u ,,<inicl' de.l'~grlcu'uu:re. 
-: SA!fSON Anatole, -moniteur- au~iHa_ire--d~,3e~:class_~. 

KLOUTSE JOlleph; ".,.. 

, 
!-oouanes' f9 ,h._4Q) 

NI.M·, BA~84Ii~ou.x"chefcdu'üp-vice :des.douanes. 
ARMERDING, commis de 3·,J:;las1?e dus:d,ouaries'. 
,RI!lT~I,Lazate,:p,*po"é de :3' .classe. 

:.p.~:T#'";T. (ttO h.~. ",', 

bl.M. DAGORN, ,,".èf du,service des postes, 

a) - 'Commis : 

, ~NTHON,Y,,- cQI:Tlmis .~e' 211- ,classe. 

~CCOYI Ambroise, comnlis de.3- ,classe. 


b) - Surveilla(1ts .. 

BOCCOVI 'Ambroise; commis de, 3e~lasse. 

:AMBDQVO"l~O;;s,u(1'v.einant,de 3e·.dasse~ 


c) - Facteurs: 

AJAvo;ï'Joseph, facteur,de2' classe. 

< AVITE.ChrÎstqphe ,-,' "3'/,c1ass,e~ 


$a"té (10 h. 'Si 

M:lILle D,>cteur<LEFf,VRe, chef'du service de santé. 

, . ah-. A ide.s~mt!decins ,.. 
" 

--PA.o~N~U F~i~z. aide-mé-d~'cin de '2° cIas~e. 

:'\K~KPo: D~rothée, '3' classe. 


17) -;' Itl/irmiers 

'FÔLLyMartin, "Îdecn)édùin de 4',c1asse. 

. LAo~__ ~'éQ'Ilhas, infi"nier.major de 4' classe. 


. . ~:-. - . ­

'c) "':'"Gai:desd'hygi~l!l1_:. '" .;,; 

;P~[js"ou Fritz,<aill.<hnl~d'ô(.itr:de,3,.-cI~sse. 
I..AiÎo!lBlW 'Sal'IlS1:!.n,-bdgadie«cbèf .de.1":clâsse. 

-; ~ommls...e.p.é~IÜ~J'tJi!Cllr~S, "(,Ut b-~,:a.O) .­

M.M. FRÉ~U, cofumândant'de cercle de Lomé. 
Doss.ju August,in. c.onifrPig-_e~'p_é'ditionnair~e prin- .. 

" ",Ipai de 2" ch'sse" " ',' 
/:..G')ED~Y . Robert) comnlJs-t?~péditi()nnaire .. ;prin­

, ,ci!>,;l de.5,' classe, ' ,,' 

In_terpr.è:.~s· (lI, h:) 

M.M. FRÉAU, commandant de 'cercle dé Lo'mé. 
,K~"~IiO,N ,Fr,a 11,~~,. inte rp .ète.dei:'" ,1: ll'\Sse.· 


: Jér_Qrne,AJf~D"'I!,i2· di!s.se. 


.P.I.."tol\S, (,1:. ,ho',IlEU .' 

M::M:'FRtlAU, commandant·de<cercle de-Lomé. 
'••< 

,'AGU"nE, ,Pi-e••ot, .'brigadiet-planton: de'2'·c1asse, 
pliOGBQJean,'pl"ntoD' de:1" ~élasse. 

Ouwfers -ites... tNlVau?,:-p~bH"cs·t~'I. b. 1'5) 

l'rl,M'C.o"''l:,'I.RRAMQN~" ,chef "du" service .des ,trav;aqx 
pùblics. , - " , , ' ' 

YSSSOUFOU Sant'Anna, Inaîtreouvrierde2· classè. 
.. Moise AUAD.O:U, .." - _4e classe. ", 

. i . . 
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MécanIciens conducteurs d'automobiles 
. , 

M.M. COSTARRAlttONE, chef du service des travau~' 
'puWics, 

BASSARt BONDlOU, 
1" classe. ' 

André,~s J\'l,.LJ?:N, 
5à classe. 

Personnel 'des chemfns de~ ter el du wha~' (1 1 li. 45') 

Pour "'toutes le~ cornmissi'ans ':. 

M.M. 	BILLET., chef du service ·des chemi~s d'e fcr ,et du 
. wharf. 

,FaC!~Ilr:s el~reg/Slreurs' 

VIEiRA ~tarceHin" facteur enregi~treuT de 1~" classe 
,KOHLER Joseph, . 

Chefs de trains': 

YovoJean, chef de tr.in de6' classe: > 

BRYM Moïse, ch.ef de train de 7~ clas~e. 

Ouvriers 'et.clrefs d'éqll/pe ,: 

Michel ADEKAl:1BI, maître-ouvrier de ,3- 'èhfsse. 
_A"lOUZOU' Daniel, maÎt~e-ouvrier de 1~ ·cJasse. 

Canotiers : 

D~~EN~UJ c~notie~ de 1'" dasse. 

JOHAXNES, 


P~r décisions des :. 

13 'dlS_cembi'e 1933'. Une .commission composée de :­
','\1" M. PI.C: administrôlteur-adjoint . ·Préside/ll 

COl\~n.Es. directèur,de l'écolé régionale 

" 


Illecanicien conducteur de 


mécanicien' conducteur de 

-

de Sokodé, 
SCHAEFFE.~, chef ouvrier·d'~rt. 
FALSCHAÜ. nioniteur,. 

. A~SOGnA! m~niteur, 
VrANau~ instituteur. 

Mè/nbres 

~st chargée de faire subir les 'épreuves des examen.s de 
passage et de sortie de l'é~ole professionnelle de, S'oka-, 
dé qui atiront lieu à Sokodé les' 1'8,19 et 20,décèmbre . 
1933 à 7 'heures, 

16 décémbre 1933 .. - Une commission-composée de ~ 
M.M. 	 CORDŒR... capitaine dlinfante~ie colonhlle', ,com­

mandant les forces-de poli;;e du Togo Président 
'NATlVEL, .ad1n1nistrateur-adjoint de l' : 

1r~ classe des colonies. '.:- Menlbres 
CONso; adjoin~ des servlqes 'civils, " ) 
DÈs [RE, sergeltt-chef d'infanterie co­

loniale . Sec;étaire, ~ 
se réU'nir~le 23 dé~embre 1933 à ,8 heitres, au 'bureau 
militaire (gou~~r~e~e~t)1 en vue de l'établissement 
~es proPosl~iQns'd'inscripÙQJl au tableau d't\'vancement 
<le la garde indigène (amlée 1934). 

DOMAINES 

AVIS, ' 

de vente d'objets a,bandonnés 

Il s~ra procédé Iejeudi 11 janvie~ 1934 à17 heuTes au' 
magasin de' la petite_vites~e du che'l1~ln de,fer d'u Togo ..: 
à Lomé,. à la"v(!nte ,aux.' ènèhères publiques au pl~/ 
offrant et d~rnier -enchérisseur- des objets cl-après',· 
désign'és abandonnés d,~P~lis :phis'~de 6 mQis : 

ExpéditiO/l p~r ,(:[éil1el,t 11 (/iode)' t;l J"h,~ 
Djassan à Lomé. ' 

._, 1',?- _ 

Deùx 'armoites peintes blanc 

Une 'caisse~i\ii~e ­
Uu'e caisse v.ide <Î"émontée. 


;2" E:l"péditiO/1 pcirEs{êV~ RaOllfoli ;) Àrndd 
. " ,Tiâini)'oll cl Lamé.. 

Une caj.sse:conten~n't-: . 

5 scies"- 5 rabots '-, 1,varlopé',- 4 ciseau~ 1 tenaille! 
1 tt:',usquin ,1 _pierre à' -aiguise., -- 1 vr'iHe 1 boite':: 
à cQHe - 1 Jame'de rabot - ..2 équerres. 

La vente. sera faite aù .c'èmptant -u'\;ec';5 "-1.. en SU!$,. : 
, 	 ~. " 

Le r~evellr des d(J~~ai;Je~~ . 
PEYROTTÊ:S. 

. Concessions·· 

Par:arrêtésdes: M" \ 
. 5 ,décembre 1933, - Est attribué définitive,ment en 
toùtt'!' pl'opriété au si~uJ ·,Pé.dro, C.- OLY~lPio, m,édecin 
demeùrant à Lomé, un tl!:rnlÏn domanial de la surfa,ce, ,~, 

", .de cinqüante huit a~es·quatrê centia'res (58 a 04!'sHu~'~,i 
à Lom'é, immatr.lClllé au Jivre-fon~.ier de .I..-on~ç: ,s:~us le ) 

'No) 422!?'t d,o~t la,concessiou'proyisoire avait éié-accor,- .; 
dée'aùdit siêur"pédro'C.~OLV],ip!01 par arrêté' 2:1 sep~ ': 

.;.
tembre 1929. 	 .4 

·5 décembre 1933. Le iot 31 du lotissement de «Aha-:, 
noukopé.» à.Lomé attrihué-définitivenlent~n toute p.ro- i~ 

priéte au sieur Dossou·~ugu'stin Georges·GiIstave. COOl- ;,~ 
. nlis-eXpéditionnaire prinCipaJ du cadre local indigène',,,ry 

-., d1-1 Togo denle~ra~lt:à Lonlé aux .charg~s· et çonditiô,~s' ,;'i 

;stipulé.e-·s dans' l'~ ca~lier' -spéc!al à- ce lritisse~l~~t' '-:t '~~ 
moyennan~ le pm< de 600 francs payable dans,. le de- i: 
lai 'de une annéeà c'onlpt'er de' la date du présent.arrêt~. ?: ..' . -, ~ 

Conse:z.vation foncière 

Par d'édsion du :, 

14' décembre 1933, ,~ Le commandant du' cèrde de 
Sokodé désignen:i'un agent, des travaux pubJics,. comnie 

. géomètre ad-hoc, pour-proéédede lundi 8iadvier1934 
- à t"'O heu"Tes~ au born,age coritr(1dictoir~ d1 û-n immeuble 

sÙué à Bassari. chef~lieù dè'Ja-subdivision (cercle de ~:, 
Soltodé) dont -IIÎlnmatri'culatÎon a 'été <!enlandé'e par le- ;, 
,rec-eveut" des' 'doma:ines à. L.om~, ~gissant au nom 'et 
'pour le compte du territoire' du Togo plaéé sous lé 
manclat,de la. Frânce, 'suivatlt réquisitio~' du 12 oé(obre _ 
1933 nO 893. ' - , 
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Avis de bornages. 

,Le samedi '10 févrÎer.1934 à huï't llcures; il sera procé~ 
dé au~ bornage contradicto!re d'un immeuble situé à 

· Lon.ié, quartier n 4 6 (cercle (Je Lomé ),consistant en un 
... ' terr;jiil- urbain? en- partie bâti, en forme de quadrilat~re ­

,irréguÙe-f.. 'portant ttrte construction en briques d~ 
cfment-.ft u'sage d'habita'tion d'une contenrmce de 6 ares 
61 centiart:?s. ~t borné au nord et à J'ouest par ~errains 
à Siggini. à l'est pu-[' la rue d.e Marseill~, au sud par ter­
rain fI un ~omrùé Wil~on, dont rimmntriculatlQn, a été 
demandée par le sieur Fritz Kpadenou Kouleté Koffi 
Dja,ti. <:}ide*lhédecin ~u cad~e local indigène ,du Togo 
del11~urant-à ~omé.)_ ag~ssant.en SOn n.om pt;!:rsonnd en 
quaUté,de prop,rié~â'ire suivant réquisition du ~ novem­
.bre 1933, n" 895, 	 .. ' 

, . . 	 . 

L~ mer~re(nJ4 révdcr 1934 li quat~rie lu~ure~ trente, 
il sera procédé ;tU bornflge.'contradic·toir~. d'un .imJ!leu~ 
ble situe ,à Dnlavé,ré~jon d'Agou Nyomgbo, ( cercle de 
Klouto ),' .é'onsistant en~ un terrain rural. non bâti, en 
forme de quadrHatère irrégulier d'une c'olltenance .de 
o ha. 24 ares 68:c~rùjares.-et bo.rn'; au' nord p"ù"'te'fl"airi 
à,Wahrcnfrie((Tét~ Ahavi l 'à l'est et au.sud' par terrain 
au requérant, à l'ouest p.ar te.r~ain à la mission 'protes- ' 
tan"te, dont }ljmmatrÎcolation a,été denla~dée par lesieur 
M;:rnfried Atomehé, profession..de cultivlü~ur demep.rant 

·et d9micilié à Dalavé, régi"n d'Agou, (cercle de Klouto), 
.agissant en Son nom pe·rso.nnel én "'qml~ité de proprié.: 
taire suivant" réquisition' du~24 n,(}vernb~e 19331 n" 896. 

Le' mercredi 14· fé'vrier ~'934: à quinze heures trente, 
:jl se~a proc~dé au bornage cOl):tradictoire d'u'n 'immeu~, 

ble situé à Dala'vé, région d'Ngo·u-Nyomgbo, (cercle de 
K(onto)-:-co"n~istant' .en un te~rt'ain,' rural, l1ol1.',bâti. en 

· for~e <;le p~lygon~' Irrégulier, d'une contena,nce' de' 
1 '.ha. 35 'ares 36 centi~res.' et borné .Hf nord, ~\' l'çst ·et à 

,l'ôue~'t par terrain ~u rC<luérant t au ,sud 'pàr 'terrain à 
, 	 l\iailfrÎed -AtQmehé et à la 'l11ission' protèstarite,.. dont 

l'iq,Hl1ntrfculation à été' dénlandée "',pà"r. i~· sÎeuJ" 
\Vahren.fi'ied Tété Ahavi". cuh'ivateur! demeurant, et 
domicilié,iI D.lavé, région d'Agoù. (cercle de Kloutol. 

'agissant e,n son' nom personnel. en quaJit~ de pr~pcrié­
.ùtite 'suivan~ réquisition ,du ~4 .'novembre 1933. ,:n°.,897. 

Toutes pet"sonn'es intéressé'es sont·invité~s l y assi~"!' 
· ter ou à' s'y faire,représenter par un nUl.ndàtaire m'lnti 
d~un ,pouvoir régulier, 

Le conservateur de la propriété foncière, 

PEylioTTES,. " 

REMBOURSEME.NT, 
Par arrêté du': -~", ~-' ~ . 

15 décembre 1933. ~ Le conséil·d'admlnistnlti9n 
entendu: Est autorisé Je remboursement de la somme de 
.t~~i~'mille deux cent soixànte-tr~is fran·~s s~ixantecen­
times (3~263frs. 60) àla Société Commercial" de rO~est . 

, ) 

Afrit.~ajn'à titre de remise pnrtielle des'pénalitésqu'elJe a 
cncourueset payées pour.reta~d "tpporté à la livraison de 
matériaux et 'objetsclivers fournis. èn exécution du mar­
ché n" S·faisant suite à'l'adjùdicatio~ du 1~' février 1933.. 

La .dép,ensè en résultant sera imputée au .chapitre V 

~ .rtide 3·~parâgraphe 1 -du budget annexe de l'ex­

pl61tation' du chemin de Fe! et du wharf exercice 1933.: 


SECOURS 

Par arrêté du : 

15 décembre 1933, ~ Le conseil d'ndministration ell ­


fendu': Est acc'ol'dé un secours provisoire annuel de tFois 

cent :soixante francs (360 frs.), pour une .~urée de trois 
années) 'au nlanœUvre DJÀKOTqVA FOUSÉNt, qui a -subi, ,.,' 
l'ampu'tation de la jnmbe droite; après l'acddent dont 
il a été victime I~ 3 juin 1933. sur les chantiers du che­
min de fer céntral tO'goJaj~. . 


Ce secours pourra être ren.ouvelé à' l'expirati(\11 de la 

période trienna}~ s'ùsÎlidiquée; il est susceptibJe de 

révision. 


Il est payable p::tr quart et d'avance au p~einier jour 

de chaque trhpestre; le point de déptH-t eri est fixé au, 

l'· décembre 1933. 


La dépense ~Hfférente flU secours d,dessus accordé 
ser~ hl1putable au chapitre VI - article 8 du budget de 

. .l'erÎlpr.unt• , 
En Cel s' de' s~ppression 'du budget spécial sur fonds 


d'e,n1Vr-unt. cette dépense sera supportée' p~r le 'bud'get 

local.' 


TIMBRE ANTITUBERCULÉUX 

Par'décision du·: 

,11 décembre 1933. ~ Un comité composé de ' 

Ai,M.' Le chef du seerétàriatgénéral Président 


Ce chef du serv!ce de santé" ' \ ' 
Le chçl du serVIce des. p, T,.l.,. ". '. 

Le ehef du service de l'enseignement; , 

Le pcésident de -la chambre' de COl11~ } Mèl11bres 


L:~:~~;e ~'po~toliq~e 'du"l~ogo,' \ 
L~ d'~recteur de la .mission __ protes- , 

,tante. 	 , 

.'Le, ,'chef du"bureau 'ete J'administra- " 
tion générale . ~. Secréto;re ~, 

se ,réunira sur la eonvocatiol1 de son pré.sident pour' 
'.~rg·aniser (fans le tèrritoire du TQ'go'lâ~vent"è d"u tlt:nbr'e 
antituberculeux· à 0 fr. 10, sans valeurpostale, destinée 
'à produire·les' ~es,souré~s indispensables ft la J-otte'con-:, 
tre la tubé~culo~e. ' 

1: 

ERRA TUM au J. O. T. du 16 décembre 1933 page 659­
;.-.Societé ~jJ. 
 <, 

Au lieu de : 

25' décembre 1933 

Lire: 

25 novembre 1933. 
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, ', 
CERTIFICAT D.'É!TUDES PRIMAIRES. 

Pl 

Liste des.c:aWlldats admis "Iâ.d. par ordre de mérite. 
" °c;;--' ..; . 

.''---', 

.•.• .ëENTRE DE LOME 

, (Garçons) 

. SAVEE David EcoJe régionale .. 1, , 41 :i ., 
AUBENAS François MJssion catholique. ·.41 X 

.ex requo 1 LACLE Baul Mission catholique. ' .. ' ,41 X .. 
AhKIN Michel Nicoué E;'oJe régionale.. , " ,47X 

5 NAHU" Jean Mission catholique. " ,/,·,46~/. 
6 FRANKLIN Robert Ecole régionale.• , .: ~ ,44­

\_ MARTIN "Cosme Ecole .régionale.. , ,43y' 
ex re'oGuo -; 1BOCCOVI Gabrièl ," .'Candidat libre, •• ,43). !< 

l 
,':-' '. .' 

9 MOII-IOUNl 1DRtSSOU Ecole région. le, . ;43 
A'r'rIOGBE Antoine Candidat lihre., , ,.',41,

-"ex requo 10 
\ DZli\tAOZA Benoît Mission éatholique, ',' 41 

ANANQ-U Frantz - Candidat li!)re ,;:, "., , ,I,w,!• 
·ex requo 12, KWEVIOZE Pierre, Mission catholique•. " 

.' 

'·~~,:~4Il.'I.~ DZABAK'uJoseph Mission catholique, , , 'l.ro 'Ii 
\ AÙKPO Gérard Mission cath(jlfqu~~ : .. ,40 X' 

ex re.quo, 15 ) AKAKPO François Ecole ~~giona le. ~_ . ,40 .li 
t GBO(;BO Paul , Ecole régionale, • , , , " :.ro Ji 

18 MrKIN Pierre Mi&sion catholiqiIé., , ,', , 39 '1. 
19_ ALADE Samuel Mis.siç:n éva~gé,ljque.! .'S9);; 
20 GUMEDZOE Samuel, Candid'af libr~' :~ ._ ~ . ; , ,39 j( 
21 MAOU";" Emmanuel Mission catholique..•... ~ .. ,38% 
22 MIABLE Andréas . Ecole régionale:- ,,', ., ., , '. ,38 
23 KOMLA Christian Mission catholique, , , , " , 37 '1. 
Z,4 AKPABIE Etienuc Mission cathpliqûe,',~ .' 37 hl 
25 _ NYAVO Paul Missi.on évangéHque. ',,' .37 X 

- ..-":\,AJAVON Henri - Ecole, régionale.'" , , 36'/, 
>ex alquo 26-) BIRAI"A'Norbert Canrlidatlibre, , , 36 '1. 

( KOU'rA Anani , Ecole.régionale', ,<36 '1. 
",'"29 . AYAYILou;s . Candidat libre, ,,39" .' 

30 AKAKPO ANANI Ecole régionale, , , , . ; 'l5 Ji: ' ;: 
U\~I ALASSANt Ecole cégion.le.', : 35:· 

ex alquo 31 ) , 0'ALMEIDA Stéph~n Ecole régionale,' '~ .. - .- , .35 

'-~-
'(Filles) .' 


1 GRonE (sa belle -Ecole- des S~urs ~ 
 " .• 50' 
2 D'AL~lEIDA Con$tancia Ecole des Sœurs: , 48 ra 
3 flUNI)T Charlotte Ec~lè -régioDal~.- .~_, ..."' . ~- . ,41 X 
4 A?EDO A'BLAVf- ,Rose . Ecole régionale; ~ ~', , , , • :42 hl 
5 '-AKIBOD~ Urbaj'né' , Ecole des Sœurs, " ,~ .. ,42~-!HYDE AgnèS . .. ,Ecole des Sœurs. ,41 . 
'~ ~_x ~q!10 

KOUEVISSON Elisabeth Eco'le régionale~ . : 41 
8 - POGN.ON dladeleine - ÉCQle ~éiionale-.. ,39 

" 
CÉNTRE DE PA LIME 

..1 HOUENA'SSOU Louis E~Qle ré~ionaIe:~', . . , , ; , 51'1. 
"2 DABONt' Ernest ~jssion catholique. ~, . ,46'/. ' ~, 

3 MENSAH Emmanuel Ecole r~gionrile. ~ ,.•' , 45 7. 
4 CHACHAVOUNOIJ Sostènes, Ecol~ régionale.. , 45 
5 AMOUZOUGA~ ABALO Ecole '-égionale, , , 44' 
6 KOLAGB~_ Jeàn Missionèatholique, , - 43 X 
7 VED! Gabriel Miss~on c~tholiql.tt~.· ( .' ,38' <, :lANIPAH 'Georges Mission catholique.. , 37 .lll .. -ex re:quo 8 

iKoUE Alfred - .Mfssion.'catholique.. .. ; _37g 
10 .WASSEDO" Raphaël Mission c~tholique~ . ; 36';" , 
11 AFA~NIBO Françoîs~ Mission catholique_ , '. , 35 
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ex requo 

ex reqtl.O 1'6 ) KAKAVE NAPO 
TEv,"Henri 
MENSA Emmanuel 
BARR'GAH Samuel 

21 KEDJE GAFFO 
KOUEVI F()t.~KOUÉ

ex requo 22, 

ex requo 
." 

ex requo 

ex requo 

LAWANI TCHITOU 

JOHN!,ON PA.CÔME 

ABAlO FÉDÉNOU 

JÛ'H:.lSON _Léontine 

. 1 M.CHEI. Andr,é 
2 ,KaUEGAH Ambrais..... 
3 )' GBEDOlO Clément 

: -HUNKPATf Daniel 
5\ CQMLA Alex . 


( Srr-n Jérémie 

7· .AMOUZOU Ezéchiel 

8 
9 

10 
11 
12 
13 

'AYl Sossouv•..', 
SiVOMEy"Victor 
L'AWSON Benjamin' 

AéA~tDO~lI DOSSEVI 


AVAYl Alphonse 

ECOUE ',Ezechiel 


~~ . ~ A~SIGN9N KOUASSI 

15 "AYlnv. AVIVl 
OOVl ADOTÉ 

1Sr.fl Av.· 

24. 1AnouAYLEmile . 
_~ (SOKEl'olAHOU Jean 

26 MENSA-H Pierre 
27 AMETEPE Jean 
28 .LAWSON Robert 
29.1 0'AUtElDA Noé 
. ?EDOH Pierre 

1 AMAuRose 
2 1HAOTH Elise ' 

1LAWSON Sophie 
4 GB'KPI Paula 
5 MISSBHU Francisca 

. 


CENTRE O'ATAKPAME 

(Garçolls) 

'E~ole régionale. 
Ecole régionf'le. ;, 
Eë"le régionale. ' 
Ecole régionale, 
École régionale, , 
Ecole régionale.. 
Ecole régional,,·.;··, 
Eéole régionale .. 

(Fille) 

Candidate libre. 

.CENTRE O'ANECHO 

( Garçons) 

Ecole régionale.': . 
Eè.ole régionale... 
Ecole régionale.. 
Ecole régionàle.'. 
Ecole régionale .• 
EcoLe .régionale;:· • 

,Ecole régionale•. 
Ecole régionale.... 
Ecole régionale.,. .. 
Mission wesleye:n~e. 
Cand'idat libre_ .. 
Ecole régionaleJ. 
Ec"l~ régional~.. 
Ecole régionale•. 
Ecole régi"nale•.. 
Ecole l'égionale..•. 
Ecole régionale.•.'. 
Mlssl,on \vesleyenne . 

&tE. 

Mission catholique Togoville. 

Candidat libre.· 

Ecole régionali;. 


.Ecole régionàle. 
Ecole régionale. 
EcoJe régionale. " . 
Mission catholique. .' 
Ecole régionale. . . 

Mi.sion càtholique Togovillè. 

Ecole régionale-,' . ' 

Candidat libre .•. 

Mission catholique. 


(Fille.'; 

Ecole régionale. .. 

Ecole régionare. ~ 


ECQle régionale. '. 

Ecole des Sœurs. 

Ecôle des Sœu rs : 


Le chef du service de renseignement p, Î., 

MARTIN. 

.. 

. 
." 

.'. 

" . 
.. '". 

'. 

• 


. .44,il; 
' .. .44 

• 43 ;,; 
.43 ){ 
.42 

,'.38 X 
.38 

. .36 

• 51 '/•. 
.50X 
.47 . 
.47 
.46 'h 
.46 '1. 
.46 X 

, __ . 46 

.44'1. 
· 42 ;,; 
: 42 X 
• 41 Jl> 
.39 %' 
. 38'h 
· 38 ;,; 
.38 U 
.38 X 
· '38 
, 37 '1. 
: 37 'X 
,37 U 
.37 
.37 
· 36 'l"~ 
• 36 'l"~ 
• 36 
, 35 14 
.35 \ 
.35 
.35 

,45 
.45. 
.,43 M. 
.41 U 

.4614 



-- --

--

.... pa4 ­ • 
...... 

36 JOURNAL DFFlC!EL DU TERRITOIRE DU TOGO PIoACÉ SOUS LE MAI'!bAT DE LA FRANCE ,1"' janvier 1934' 

LISTE DES MARCHANDISES EN DÉPOT' ET ,NON DÉCLARÉES 

dans les délilÏs . légaux' (art. 43 du décret du 11 Novembre 1926). 

• ESPÈCES ET NOMBRES· ' " ~~ , '1 
DATES NAVIRES MARQUES DES PIÈCES 01) COLIS MIS • POIDS,

Z g 
EN "ÉPÔT

" .I~---I-~----"I-----------------I~~--~-----·,,--------I---------------------i----~'I 
'. 


1931 


13'1 16,1.31 1 Adrar '. 396 slm ',2; Pjèc~s traverses, 188 Kgs, 
171 3.8,31 . Casaniance 236 - , 1-' . : 44 ­1 - / 

" 

4; 8, 32 Ft. Archambault 193110 
23. 8.32 Ft. Lamy, 208,121 
'9.9.32132 Furia' 229 

4.11.32164 Amériqu~. 277­.. 
8.11.32. Mnirton 279166 

172 . 24. Il.32 -Maaskerk 293 
174 
178 

12 

43 
. 46 

59 
62 
82 
85 
89 
90 
95 

.. 
, 

'25.11.32 Canada 295 
2. 12.32 Ft. Archambault 297 
.9.12.32... Ft. Lamy 304 

. 20.3.33 
25.3.33 
20:'4,33 
25: 4. 33 
6,6.33 

1.3.6.33 
22,6.33 

-23.6.33 
1.7.33 

, -

1­
, 

._., 

~ 

. 
Touareg 66 

.Maaskerk 
.. 

71 
,Ft. Médine .. 95 

Amstelkùk 99 
Ft. de Douaumont 134 
Hoggar 140 
Laguna 150 
Ft. de Souville ' '148 
Wagogo 160 

. 


1932. , , 
. sim., 

--
, 

F.A. O. 

sim 


C. (. C. A. 

L 015583 B. 

S.G.G. G. 
S. C.O. A. 
S.G.G. G. 

, 

1933 

si", 
,L. P. ,uL R' 001/001 

F. A. O. 

D, T, G.Fin, Jaune' 


s/l;, 
G.B.O· 
A. G. 

R, E. 

1 Roùge 

1 Blanc 


sin 

12,496 
sin. 

'71.260 
2.271 
sin' 

/ 

s(n 

3696 
sin 

2134' 
,2/3 
10-41 

,5 PiècèS traverses' 

9 -, ~ 


1 Sacs,,1 

1Caisse Pomm<\ <le, terre: 

1 - Ph.armacie 

1 - Verrerie 


,1 Dame en fonte 
1 Barre fer plat 
1'...:..... ' ­

2 Sacs sel 
2 Col;s. pièces machine 
1 Tube vide , . 
4'Co)is fer en b"rre 
,'j' -:- -- , 

1 Sac sd 
2 FlIts vin .vermouth 
1 Caisse cognac· 

. ~Marchandises débarquées en plus• . 

, ,-- -- Il Coli,s Douelles 

sin ,13' Barres acier plat. 

.. 

. ,~; 

220 Kgs. 
3~ ­

20 -­
40 .:..., 

10 ­
23 -­

, 13 -
, 

';, 

:1.10 ­
8 ­

> 
~' 

"~ 
) 

20 Kgs: " 

523 - ..
;.'

70 .~ '\ 
.'}420' ­ .,', 

91 ­
20 ­

284 ­
.,i11 --: 

~125 

.>~.. 

l 1 ~Kgs.
- -- 1 Sac charbon 

1 1 
/ 

Lomé, le 13 DéCembre 1933. 

Le Chef du Service des,DouanC$, 

BARBARROUX • 

./ 

.' 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LiBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

SERVICE DU CHEMIN DE, FER ET DU WHARF 


Avis d'Adjudication 

}I:'. 

pour la fourniture de divers lots cie matières et objets nécessaires au Service du 

Chemin de fer et du Wharf pour l'Exercice 1934. 

, CAH1ERS DES CHARGES 

ART. I. - LIVRAISON. - La liv'raison de ces matières et objets devra avoÎl' lieu le plus 
'tôt possible et en tous cas au plus tard aux dates ci-après ': 

Lot N° 1 ~ Bois pour répanltÎon des wagons : 1" juin 1934 

Lot N' 2 - Bois divers: te, juin 1934 ,-p 

,Lot;'{o 3 - Peintures et vernis: 15 mai 1934 

'Lot N" 4 - Matières grasses: 15 mai 1934 
/ 

l:ot N~ 5 - Cuirs, Caoutchouc, matières textiles et filamenteuses 

Lot N° 6 - Matériel de gréement: 15 juin 1934 

Lot N° 7 Di,vers : 1"' juin 1934 

Lot N° 8 - Petit matériel ,de voie :1" aoat 1934 
i 

Lot N" 9 - Quincaillerie: 15 juin 1934 

Lot N' 10 - Outillage: 1"' juin 1934 

Lot-N° 11 - Métaux: 1"' juillet 1934 

Lot N° 12 - Combustibles: 1" juin 1934 

LotN" 13 - Petit,matériel de gare: 1," juin 1934 

1" juin 1934 

Lot N° 14 - ..Matériel de voie y coITlpris matériel d'alimentation en eau: 1" jùiHet 1934 

Lot N° 1;5 Rechanges pour locomotives Na,smith & \Vïlson : 15 septembre 1934 

Lot N' 16'- Rechanges pour locomotives Mikado 43 T. & Tende,- 15 T. : 1" sept~mbre 1934 

Lot N" 17 - Matériel de construction: 15 mai 1934 
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• 

ART: 'II. - SOUMISSIONS, - 1") Les soumissions devront parvenir à la Direction' du. 
Cbemin de fer et du Wbarf au plus tard le 15 Mars ,1934 la séance d'Adjudication étant ouverte' 

. à 8beures précisei., 
2") La Commission d'adJudication est composée de: 

NI. M. L~ ,Cb'éf des Services du Cbemin de fer et du Wharf. Président "0' 

Le Cbef du Burea,u de la Comptabilité-F,inances 1.' Membres 
Le Cbef du Bureau de la Comptabilité-Matières \ 
3°) Les soumissions serontptésentées sous la forme suivante: 
a) Cbaque'soumission <oIûinent timbrée et placée sous enveloppe fermée et cacbetée ,­

'devra être faite par lot complet et ,porler l'indication de la' ra ison sociale du soumissionnaire 
ainsi que sa signatur~. . . 

b) Chaque enveloppe ne devra contenir que les propOSItIons pour un seul lot et por­
ter la mention suivante: ADJV01CA'tlON.DV 15 MARS 1934 POUR LA FOURN1TURF
DE. ',' . 
(indiquer en ioutes lettres le titre du lot,.et son numéro)' 

c) Les prix proposés s'entendent marcbandises rendues auX magasins d'approvisionne-, ' 
ment. du Service du Cbemin de fer et du Wbarf à Lomé.-"" -' 

'd) Les documents et, échantillons imposés dans les conditions' et spécifications tecbni-, 
ques afférents aux divers lots devront obligatoirement être annexés aux soumissions. 

e) Les prix détaillés ri~oureusement 'exacts de cbaque lot exprimés par article, tarit en 
quantité qu'en valeur suivant les unités "de base du système métrique, devront être adressés par' 
l'adjudicataire à la Direction du Cbemin de fer au plus tal'd le 15 Av";l 1934. , 

4") Sera déclaré adjudicataire le soumissïortnaire ayanl présenté le prix le plus bas pour' 
l'ensemble d'un lot. 

MODÈLE DE SOUMISSION 

Je soussigné . agent général de .. :' 
.' ,;i;: , agissant au nom et pour le compte' ";1 

de dl1ment commissi'onné à cet effet, faisant 
'élection de ,domicile à "!lrès. avoir pris connaissance 
du cabier des cbarges relatif à la fourniture du lot N° . . faisant l'objet de l'adjudi­
cation du ' me soumets et m'engage envers le Cbef de Service (tes Cbeminsde fer' 
et du Wbarf, stipulant au nom et pour le compte du Commiss'aire de la République au- Tog';. 
à fournir et à livrer au Service du Chemin de''fer et d", Wbarf à Lomé 'le lot précité aux prix .; 
suivants : 

......._........•---..;- ..... 


sans rése'rves ni restrictions. 

ART. III. - CAUTIONNEMENT. - Dans les dix jours qui suivront la notification de' ; 
l'approbation du' marché par le Commissaire cie la' Répuhlique, radjudicataire sera ténu d.,.! 
déposer un cautionnement définitif èOI'respondant aux 5% du montant total de la fourniture" 
adjugée arrondi ,à la centaine supérfeure. IL, devra én outre remettre à la Direction du Cbemin,: 
de fer le récépissé constatant le versement~du dit cautionnement qui sera réalisé dans les con-,' 
ditions fixées par l'article 10 du décret du 18 Novembre 1882, 

ART. IV. - RÉCEPTION. - La réception des fournitures en quantité et en qualité) 
aura lieu aux magasins des approvisionnements généraux du' Chemin' de fer par la Comm.ission, é 

Ordinaire, des recettes insfituée par arrêté N" 416 du 24 Juillet 1930. 
",_ 

, 

ART. V. - RECETTE' TECHNIQUE. - La Commission O~dinaire des Recettes insti-; 
tuée par arrêté NQ 416 du :24 Juillet,1930 du Commissaire, de la République au Togo cbargée"; 
également de la recette tecbnique s'assurera que la fourniture remplit exactement les condiiio~s. ': 
prévues au présent contr"t. 

http:ADJV01CA'tlON.DV
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Elle pourra procéde,' en outre à' telles épreuves et expertises .qu'elle jugera nécessaires 
sans 4ue le fo.urnisseur puisse élever aucun'e réclamation, 

Elle détérminera le ilélai à· accoI'der pour le remplacement de~ objets rebutés ou pour 
les réparations nécessaires, Elle fera toufes propositions dans ce sens au Cbef d ll Service du 
Cbemin de fer et du Wbarf en vue. de la Décision à proposer au 'Commissaire de la République. 

ART. Vt. ~ P'ÉN A,LlTÉS. - ,,) Les dispositions de l'art, 60 des conditions générales 
pour les fournitures de toute espèce 'à exécuter en vertu des marcboSs passés' avec l'Administr,,- . 
tion dans le Territoire du Togo; du 12 Décembre' 1927, m!"!lifiées par arrêté N° 194 du 10 Avril 
1930 du Commiss.aire de la République concernant les p'é~Utés 'pour retard dans les livraisons 

. sont applicables aux présentes fournitures. 

b) La clause pénale précitée sera appliquée da"'~· tous les cas avec la. dispense ·fOl'­
mellede mise en 'demeure du contractant à l'A,dri:.inistration, 

ART, VU. - PAIEMENT. - Le paiement de la dépense aura ..Iieu à Lomé dans les 
délais' impartis pa.' leS conditions générales 'du Togo du 12 Décembre 1927 sur présentation de 
l'original de la facture, de· l'original du marcbé dûment tinJbré et enregistré à la diligence et 
aux. frais du foun)Îsseur et des proèès-verbaux dé la Commission Ordinaire et de la Commis­
sion tecbnique de recette,' 

Le Territ<:>ire .se libérera de la somme due en exécutfon du présent contrat en faisant 
donner. confOrmément au;.: dispositionsde.J'arrêté du 4 Juin 1927. crédit il l'une des banques que 
le fournisseur est tenu d'indiquer dans sa sOl,lmission, à cbarge par la banque considé~ée d'en 
imputer le montant au compte du dit fournisseur. 

ART. Vl\I. - CONDITIONS GÉNÉRALES. ~ L'adjudicataire sera soumis aux condi­
tions générales pour fournitures de toute espèce à ,,:>,<étuter en vertu des marcbés passés avec 
l'Administration dans le Territoire dû Togo du 12' D'écembre 1927 en ce qui n'est pas contrah'e 
;allx stipulations qui précèdent, 

ART, IX, - PUBLICITÉ, Le présent avis sera inséré au Journal Officiel du Territoire. 

Un extrait ainsi, que les des~ins, croquis et' échantillons affé.'ents à certains lots' seront 


remis à .tout soumissionnaire qui en fera la demande à la Direction du Chemin de fer et du Wbarf. 


,ART. X. - Nomenclature détaillée, des ·lots et conditions et spécifications techniques 
'afférents chacun d'e~x : 

LOT N° 1 

Bois pour réparation des 'VUagons 

Noo Dts'ONÀTION D.SART'CL:~S~_.--.... 1QUANTlTIi~,UNITÉS 

_u_'o_R_U-1R_E-~-p-l-a-n-ch-e-s~e-n-c-h-ê-n-e-d-e--5-m-'-X-·-0-,2-2~X~0-,--04--------~-----------~--~-----..r-N--o-m-b~re--1 
2 Planches en chêne de 4m. X 0,18 X 0,032 
3 . Planches en "sapin de 5m.X 0,15 X 0,025 
4 .' Planches eh sapin de 2m,50 X 0,22 X 0,04 
5 . Madriers chêne de 5m:30 X 0,08 X 0,23 . , . :~ 

'6 Chevrons' chêne de 5m.00XO,lOXO,12 '>' 

7 Lames de parquet houve'tées 2,50 X 0,15 X 0,025 
·8 Lames de parquet bouve'tées 2,50XO,15XO,035 
'9 Lames de parquet bouve'tées 7,40XO,10xO,018 

40 
110 

200 
20 
20 

300 

900 

150 
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" , 

. Conditions et spécifications techniques ,, 
pOlir la /oûrnÎture de bois pOllr~ réparation des wagons et bois divers (L.ot n° 1 .et 2:) 

, Les bois devront être secs pour ne pas être exposés "à se 'v~i1er ni à s'altérer, non 
cassants, de droit fil ~(fibres bien parallèles et sanS rebours) sains et sans"dj'ifaut, c'est-à-dire· 
de provenànce d'arbres exempts de lésions dués soit aux variations atmosphériques ou aux 
aècidents ; Nœuds vicieux, gale: pierreuse, veines grasses, froture; gélivure, double; aubier ou. 
gélivure entrelardée, chancre de gelé€;, roulure" gerçure, fente.d'insplation, lunure, cadranure, etc•. 
etc. soit aux organismes vivants au détriment <les élements du bois (parasites animaux: PUce­
rons, Kermés, Scolytes, Vrillette, Limexylon, Termites, Tarets etc. etc. et parasites végétaux: 
Bacteries et Champignons 01,l Mycètes) .. 

La cassure d'une section de faible équarrissage débité'e dans le .sens des fibres rom-, 
pues par. flexiDn devra présenter une série d'aspérités formant des aiguilles enchevêtrées. 

. ''=' 

Les copeaux détachés devront être d'un'e largeur et s'enrouler sur'.eux-mêmes· sans se, 
briser. 

" 

,. * 

LOT N° 2. 

;Bois divers' 

n'ORDRE 
DÉSIGNATION fiES ARTICLES 

. 

'. UNITÉS : QUANTITEs 

t.' 
1 Madriers sapin de 6m. X 0,22 X 0, 08 Nombre ,50 
2 Chevrons sapin de 6m. X 0;12 X 0, 08 100 
3 Voliges sapin de 5m.xO,15XO,015 50 
4 Planches sapin de 5m, X 0,22 X 0,025 '20 

5 Pianches sapin de 5m. X 0,24 X 0,035 50 
6 Poutres sapin de 6m. X 0,20 X 0, 20 " 20 
7 Planches pitchpin de 6m. X 0,25 X 0,025 .. 100 

8 Madriers frêne de 4m. X 0,25 X 0,08. ' .' 10 
9 'Traverses chêne pour aiguillage l,80X 0,20 X 0,16 .30 

10 Traverses chêne pour aiguillage 3,50X{),20XO,16 10 
11 Traverses chêne l'oui' aiguillage 2,00 X 0,20 X,0,16 12 
12 J'raverses chêne pour lliguillage ,2,20~"<0,20XO,16 12 

13 ­ Traverses chêne pour aiguillage 2,50 X 0,20 X 0;16 10 
14 Traverses chêne pour aiguillage 2,60XO;20XO;16 10 
15 Traverses chêne pour aiguillage 2,80XO,20XO,16 10 
16 Traverses chêne pour aiguillage 3,OOXO,20XO,16 1jJ 

17 Traverses chêne pour aiguillage 3,25 X 0,20 X 0,16 10 
18 Traverses chêne pour-aiguillage 3,40xO,20XO,16 10 

J 
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-
LÛT N° 3 

Peintures" et 'vernis 

'" D'ORDRE, 

i 
2 

3 
4 
5 

6 
.. , 7. 

8 
9 

10 ' 

11 

J31anc de zinc broyé .à l'huile > 
eouleu~ bleue en. poudre pour ~ad!geon'- à 

Huile de lin cuite . ' ,. 

Essence de térébenthin.e. 

Coaltar ." 


Potasse caustique

'i

Céruse 

la chaux 
' . 

. " 

Peiriture Eureka préparée pour S'iglÙiux. r9uge 
Peinture 'Eureka préparée pour signaux ·verte. 
Peinture Eureka. préparée pour sign'",lx. blanche, 
Peinture à l'Ii'ùile préparée (bidon de 25 Kg.) blanche 

., . 

12 . Pei~1tUl~e à l'huile préparée (bidon de 25 Kg.) noire 
-. 13 .-P~inture à l'huile préparée (bidon de 25 Kg.) gris-foncé . 

'14 1. Peinture il l'huile préparée (bidon de 25 Kg.) grIs-moyen 
15 

16 

'7 

Peinture préparee jaune. 
Peintnre préparée rouge-vermillon 

Peinture Anti'rouille Vigor" gris aCier (Bte, de 25 Kg.) ;
, " 

Conditions et spécifications techniques 

Le coaltar sera d!J'goudron de gai pratiquement bien décanté. 

. 

. 

UNiTÉS QUANTIT~S' .~ 
.. 

\.400Kgr, 
50-

Y
500 

400 -{' 

5.000 . 
',' 

25 

100 ':\ 

10 


':,\ 


25 \, 
,,,25 

450 
~ 650 

1.000 

1.500 ..~ 

10 

25 '.: 

750 . > 

~. 

\ 
" 

Il devra être d'un noir briÜant-et unifohne de consistance sirupeuse bien prononcée. 

La pesanteur spécifique sera 1,15 à 1,25. 


Son odeur sera franche, employé à chaud il devra s'étendre et couler moins' que le gou­

'dron végétal· et plus que le brai sec, sécher et durcir plus promptement què le premier et plus 
.lentement que le second. . 

Le' goudron-d'eyra être bien débarrassé de so'o eau aounoniaca]e. ., 
.! 

" A 'répreuve ·d'incinération le ioud~on ile.laissera ·que des 'traces de .cél!dres inférieures 
à' un'millième, . 

AUTRES MATIERES. ~Devront être conformes à l'ellI's spécifications et ,de la: meil ­
le~re', .qualité·· cornnlerciale et. ne p.r~senter ··aucun "défaut po~vant nuire à leur' aspect" et à ]~ur 
emploi: Un échantillon 'des peintures dqllt la marque n'est pas exprèssémelltdésignée sera fourni 
e~ même t"el~ps que la soumission. ' 

. 
,. 

'i 

.: 

* * 
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LOT N° 4, 

·.~Uères grasses 

-~.,. N"~ 

DÉSIGNATION DES ARTICLES 
pJORDRE 

1 Graisse cbnsistantec {en fût dei. 50 Kgr: 'env,}' . Kgr. .1.000. . 
1Qo2 Suif . .. . '. . . .. 
600 

4 
3 Hùil", à moteur.« Mobiloil BB ». \. 

20Huile de pied de bœuf. . '.
5. . . Huile fine d'horlogerie . 4 
6 Graisse' Belleville (Bte. de 2 kilos). . . ., ~o. 

100Savon blanc . • . . .7 
~ 8 80Savori noir ep pâte.' ~ 

-,:' 
c 

Conditions et spécifiCÇltiolJS techniques 

1°) - GRAISSE CONSISTANTÈ. Cet ingrédient seracle qualitéloyale'et marchande. 
garanti put et sans eau et exempt de matières inertes. 

. 2°) -' i\UTRES INGRÉDIENTS, - Devront être de' spécification demàndée et -de 
toute première quali.té. 

.* 

" ,
LOT N°. 5 ' 

Cuirs, èaout.choucs,-D1aUères t"xtilës et filaD1ent.euses· 

DËSfGNATION DES ~Rl'ICLES 

Déchet de coton 

2 


1 

Vieux chiffons . . ' . 
3 Iresse amiante graphitée armée plomb, ,largeur 30rn;;" épaisseL1r 10rn / m 

Cordonn'et _arldante de 4",/m ­4 
Tres?", amiante ronde' 2m/ m • 


6 

5 

Tresse ahtiante mnde de 5m/ m 


Tresse amiante de 8mlm. .'
7 

8 
 Tresse amiante ronde de 1001/'" 


Tresse amiante de 15m jni
9. 
10 Tresse àmiante de-:20mlm '." 

Tres~e amiante graphitée ronde de:,m/m. 
.12 

11 

Tresse amiante graphitée d.e sm/m. 
13 Tresse amiante graphitée ronde' de 10rn/", 

14 Tresse amiante graphitée de 14m/m 
15 . Tresse amiante graphit,ée ronde.'de 20m/m 

16 'Tresse amiante graphitée de 22m!rn 

. Courroie balata de 30m/m
17 

COlirroie balata de. 35mim 3 plis 
19 
18. 

Courroie balata de 4Om!m. 

3.000 

800 
20 

6 
2 

5 
2 

22 
:) 

.10 

2 , 
15 
5., 

, 10 

, 10 

20 
M.ètre' 20 

10· . 

25. 

http:quali.t�
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. 

DESIGNATION DES' ARTICLES 
. . . 

. 

20 Courroie balata de 4Sm/m 

21 
 Courroie balata de SOmlm 

22 
 Courroie balata: de 55mjm 

23 
 Çourroie bal lita de 6Om/ni " 


Courroie .Î>alatad, 65m/ m 


Courroie balata de 70mlm 4 plis 

Courroie balata de SOm/m 

Courroie balata de 100m/m . " ~. 


Courroie balata de nOm/m ,1

- •• - 1 

- 29 Courroie balata de 250m/ m 5 plis. " 

30 
 Klingerite eQ feulile de 1m2 épaisseur Im/m 
31. K1ingerit,e~n feuille de 1m2 épaisseur 'lm/ln 
32 . Klinge rite .en fe'uill,e de lm' épaisseur 3m/ m , 

33 !.' Klingerite en feuille de 1m2 épaisseur 4mjm 

3~, \Làine. en éch.eveaux pour tampons graisseurs"S écheveaux env. au kilo 


'3;} 
 ,Qarntture lame pour tampons graisseurs 155X120X2S' ... ', . 

36 
 Garniture laine pour tampons graisseurs 15S X 130 X25 


,37 .• Garniture laine' pour tampons graisseurs 200 X 120 X 25 

38 
 Garniture, laine poùr tampons graisseurs 125XI00X25 

39 
 Garniture laine pour tampons graisseurs 150 X 140 X 25 

40 
 Garniture laine pour tampons graisseurs 200 X 1 OOX 25 ' 
41 G~rniture lairie pour t~mpons graisseurs 100 X 91) X 25 

42' 
 Garniture laine pour tampons graisseurs 115 X 100 X 25 

43 
 Gûrniture laine pour tampons graisseurs' 115 X 95 X 2S 

44' 
 Garniture laine pour tampons ,graisseurs .130 X 100 X 25 

,45 
 Garniture laine pour tampons gr~isseurs 120 X 70 X 25 

46 .' Garniturelaine poùi tampons graisseurs 160 X 110 X 25 

47 Caoutchouc blanc en feUille pour joint de: '1m2 épaisseur 2mlm 


..:...48 Caoùtchouè'blanc en feuille pour joint de: .lm2 épaisseur 3riij~ 
49 Caoutchouc. blanc en feuîlIe pOUt joint de: 1m2 épaisseur 6m1'" 
50 Cuir gras pour joint . . ." . . . . . . . . . . . . 
51 . Tuyaux caoutchouc, spirale' noyée quatre plis, diamètre intérieur 40m!m 
52 ,Tuyaux caoutchouc, entoilé 9 X 16 spéchil pour acétylène -et oxygène ; 
53 Tuyaux cao.utchouc, po)!r air comprimé spirale, ronde extérieur diamètre 

intérieur' lOmlm . ........'..,...,., 
Rondelles caoutchouc pour tubes à niveau,diamètre intérieUr 14m/!", diamètre 

extérieur 20ni/ m,. hauteur 15m/ m • • • 


55 Tuyaux en toile sans couture dt'! 30",/m. , • 

56 ruyaux en toile sans couturé de 50m/ m 


Conditions et sPécifications .techniques 

UNITÉS 

Mètre' .. 

Nombre 

Kgr. 

Mètre, 


.==:S 

QUANTIT~S 

2S 

75 


',( 
10 

90 
30' 

30 

50 
100 


15 

15 


1 

12 

6 
4 

50" 
30 

60 

30 , 

30 
50 
50 
50 
40 


250 

400 

,50 


50' 

2 

2 

1 

-75 
10 

30 

Les articles à fournir ,seront de la meilleure 'qualité, répondant à la'''spécification demandée 
'ct s~ront exempts de tout défaut pouvant nuire à leùr solidité, empl'oi ou aspect. 

. Les "fascicules 14 et 16 du l'ecuei! 'des conditions partÎ<:ulières de m~rchés de la Marine 
,Nationale seront applicables aux produits d'amiante., ' 

Les conditions de rabric.ation et de r~ception des courroies seront celles imposées 
l'our les courroies balata et les cuirs gras par le 'Service du Contrôle et de la surveillance en ' ': 
:usines de la Marine (Servie!,. de Constructions'I:'/avales). ' 

La' Laine en écheveaux pour tampons graisseurs devra obligatoirement provenir des 
Etablissements Vve. GUSTAVE [)EPREèQ à Raismes (Nord). .. 


* *, 
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LOT N° 6 


Matériel de GréèlUent' 


DÉSIGNATION DES ARTICLES 
D,'ORDRE 

Filin manille de ~oomJm de circon(érence (pièce. de20()' m.) 251 Pièce 
Manilles a",,"c boulon à vis et à œil de 25m;m de s,ection' et 45"'jm 


d'ouverture 

2 

Nombre 24 ' 
3 Manilles avec boulon à vis et à œil de. 20mtm de secti~n et 45mtm 


d'ouverture " . '. 
 24. 
Mètre :'0Toile à, voile. spéciale pour la réparation des'bâches (n9ngoudronnée) 


5 

4 

50 
6 

'foile verte spéciale pour 1;' rép"ràtion des bâches . 
Fil à vôi!e en éch,eveau (non goudronné)' 5 

ï 
Kgf· 

Fil à voile (non goudronné) pour machine à coudre (en bobine) 5 
Nombre 48 

Aiguille à voileN" 12 • 

8 Aiguille' à voile N' 14 . 
129 :.Crocs' de voilier avec émérillon en, laiton10 6 

11 Oeillets en cui"re" bords dentelés, permettant de les poser sans 
-,'

instrument spécial, de 0,015 de diamètre 200 

Condztions et spicifications, techniques 

La' fourniture sera confat'tne aüx nlodèles, remis aux sounlissionnaires qùi, c::n fe~ont· 
la, demande. 

Les conditions de fab~icatioll' et de réception seront pour 'cha(!uearticIe celles' impo, 
sées par le' Service de la Surveillance, et du Contrôle aux usines de la Marine Nationale. 

- D'ORDRE 

1 

2 

3 
4 

, 5 
6 
7 
8 
9 

* * 

LOT N° 7 

Divers 

1­
Dl-:S[GNATrO~ DES 'ARTICLES 

Fleur de s;'ufre . '. 

Acide chlorydri.que', 

Argile réfractaire (en baril 'de 200 Kgr.). 

Briques ,réfractaires (100 X 60 X 220) 


Papier' verre en feuilles, 30 x 24 N° 1 


Papier verre en feuilles 30 X 24 N· :2 • 


Brosses métalliques pour ramoner'les tubes de 35 de diamiètre . 

Pelles de chauffeur 30om;m ,x 240mr emmanchées, manches à œil 

Potée d'émeri fine .' . 


UNITES 

Kgr. 
Litre 

Baril 


Nombre 


Nombre 

Kgr. 


'<'. 

QUAN1JTÉS 

30 
15 
6 

650 
5'0 
50, 
50 
45 
3. 

,) 
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, 1 N- -­
-~.- D'~RDR~ 1" 

, PJnc~~ux àpeinJure plats' largeur 40"'j'" 
Pincea'l'" à peinture ronds diamètre' Sm/", 
Pinceau"( à pei'ntnre ronds diamètre 25"'j"'.', 
Pinceaùx '", pei;]ture ,rond~ dia_mètre 35m

/", 

PÎIiceaux:à peinture -ronds diamètre 40"'1'" " 
, Pinceaux ronds à blanchir diamètre 50m

/'" 

,Pinceaux ronds soie bian.che virole cuivre 
'Pinceàux ronds soie blanche virole cuivre 
Pincea-ux ronds soie blancbe virole cuivre 20"'/", , 
Pinceatix ronds soie 'blancbe virole cuivre 30"'/'" . 
Pinceaux plats' SOle 'bl"ncbe ,virole ,métallique '20"'1"' 
Pinceàux platssoje blancbe virolé 'métallique 30"'/," 
Pince.aux plat~ soie blancbe virple' métallique 40m

/", 

,Brosse à_ badigeon soie grise de 54m
/",,' .', 

Brosse' métaIliq,ie à mai" fil d'acier rond 5 rangs 
Brosse à coaltar soie végétale de 54"'j"' , '" 

'$a:hlepour fonderie en baril de 200 kgr. , " 
oécapaut; pour, brasure ,cuivre et, laiton , 

I)ééapaut pour bra:sùre soudure fonte " 


: 

" , , 

" 

, Creuset en plombagine de ,80 kg,'&(forrne tronc de cône}. 
Creuset' eri pIolnhàgine de 200 kg. pour Cubilo.tct~l.set Piat, 
P<,ù'drè à~eillenter,Wbiterite (Ciment de cûtori ),èimentation cil 
.' . vase"c1os,t'n sac de, 50 kg.. '" ' , 
Garniture êomplète briques réfractaires pOUl' Cubilot creuset Piat 

~ ""­
de 200 kg,. ",.,., ,.".,. ' , 

'Pota'sse " ",', ' , ' 
Ag.:affes (( Clipper» en boite ,de' 25 c;trtes de 37 agraffes et 14 ,ba­

guettes,en fibre N: 2 " ' 

Agràffcs "CIiPPIi!.T" en boite de 25èartés de 3Tagraffes et f4ba­
- guettes en fibre' N" 3 , ,," 

Agraffes (~Clipper» en boite de 25 oartes de 37 agraftes et 14 ba­
" gnettes en fibre l"I"4 , 

-Sélenifuge pOO1-~éhaudiè.fe de loconlotives 
Viseurs. en' verre' pour graisseur ~Détroit» Type Etat N" 69,449 

< (Brevet H~ Lechat et L., Candèze, L.iège 
Joints p~ur "iseurs ci-d~ssus' ~'. . -= 
l'ierre' ammoniac"le. " 
Borax, ' 

ConditioTIs et spédficationstechniques 

Nombre 

-, 

Kgr, 

Boite 


Nombre 


Kgr. 

Nombre 

Kgr. 


Boite 


Kg... 


Nombre 


Kgr. 


'20 

15 
30 
80 

1.00 

20 


5 

5 


20, 

10 

10 

20 
20 
50 

.40 , 
25 

1.000 ' 

'2 

, 1 

12' 

10 

i06 

5 
150 

2 
:1 

2 

600 

Sil 
100 

5 
5 

'rous-ées articles 'sero"t confornles: à la spêcification et de la meilleure qualité COm­

'ml'!,rèiale. Ils _nè, devront présenter aucun défaut pouvant nui.'e à leur aspect; à leur 'ëmpl()'i et 
,à leur solid,ité, 

• *' 

'" * 

http:pOO1-~�haudi�.fe
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,LOT N° ,8 
" 

'~Petit lUatériel de voie , 

~ 11 1, ' 
N°' 

DÉSIGNATlON DES AR'fICLeS UNITÉS iQUANTITÉ:S ~ 
n'ORDRE i 

1 Pelles ,de terrassiers emmanchées à col de cygne ronde 0,31 X 0,31, 
poids 1 kg. envÎro,n ° , , " • " 

, 
Nombre 400' , 

',2 Manches pour pelle à col, de cygne. '800, 

3 P,ioches eml:nanchées p"ur terrassiers, un côté renforcé pointu, 

•-5 . 

, l'autre plat c6upailt, longueur 0,55,' poids 3 kg. 
Manches pour pioch,es de terrassiers. '. 
l'ourches à ballast emmanchées 9 dents de 0,35 

4°0 
.800 

10,0 

6 ,Manches pour fourcIresà hallast. . . ' .. 200 

7 Battes àboui'rer en fer à feuille mQdèlê.P. LM. dessinioirit" . 150 . 
8 Manches pOUr battes à·bourrer enfer modèle P. L'. M., dessin joint 250 

9 Battes à bourer e~ bo~ modèlep. L M. dessin .iQjilt.·. . . . . 200. 
10 Anspects de, 25 kgr. manche en bois dur mod'èle P. L, M. dessin joint 25 
11' Règies d:écarten)ent eri fer pOUl<voie métrique modèleP. L. M. dessin" 

joint. " . ' 20 

12 Niveaux de pose pour voie 'mé,trique, en çhêne donnant le nh'eau
" horizontal et ve~t;cal long.'t,1G . ' ' ' 

' 
,100 

13 i\fasseide carrlcr de 3 kilos, un côté tranchant et l'autre, à 'tête carrée. ,50. " 
,14 Manches dè masses de 8 kgr. . ... '. ' 50 
15 Ma.nclles de masses de 3 kgr. , '" . 50 

16 Massettes ùe cante-nniel' à double, tête bonibée poids 60ugrs. - .. 200 

1j Manches de masie'ttes :' ' 200 
18 Clés pour bmtlons d'éclisses allemands, '~lÎvant dessin 80 
19 Clés pOUl' boulons d'éclisses stanuard suiv.ant dessin. , 50 

_20 Clés'pour boulons de crapaû'qs allemands suivant dessin 50 

21 Clés pour banlons de crapa ud, "t"'ldard suivant d,essin ,100 

22 Clés pour drefonds • • " ' ,25' 

23 Doubl<' m~tre, ~n bois 10 ,br'anches. ' 50 

24 Tarri"ères torses à douilJes en adet tn:nnpé 10mlm 
4 

25 .Ta-rrières torses à douilles en acier tl".cn1pé '12!ltjm 6: 
26 Tat-rières tOI~ses à douilles en acÎ,er trenlpé 14",/m 6 

.27 Tan'ières torses à douilles ell acier tl'emp'éI6m
/", ,'. , 6 

28 tan"ières tOI"ses Ù douilles en acier trenlpé 2411'jm 24 

29 Cdcs relève voie, ffIt et cage .c_n tôle ~'acie:r~ ?rganc de mouverucnt 
en aciel' cementé et treù>pé hauteur:'o,50,force 2.0'00 kgr.' 10 

) 

, 
" , 

'0 

, 
/' 

cl:. 

..".' 

' ,
è 

l 
,'~' 

" 

';'<, 

- ,~ 

1 

• 
Conditions et spécificatiolls tee/l,niques 

Les articles 7, S, 9.' 10, ,11. 18. 19, 20, 21 et.22 devroilt être exécutés conforInénlent 
aux dessins rel11is aux soumissionnaire!). qiJi en feront la de"mande.· 

Le, Matériel à livrer devra' être fabriqué avec soin et précision. ' 

La nature d-es ll1atériapx à',~mployer pour 1a fabt:ication, leu!' pi·ovenance, leur qualite ,,; 
ainsi que leul" cQnditions d'exécution et de réception seront c'elles indiquées pm' les spécifications ;, 
et cahler~ de~ charges unifiés des grands I~éseaux des 'chemins de fel" français.~' '.. 

.. 

* 
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_. "0' ~ 


'LOT N"9,' 

Quinèaillerie 

. . 

.' 

UNITÉS 1 QUANTITÉS 
D'ORDRE 

!' 
1 

2 

3 
4, 
5,,' 
6, 

';'.7 
8 
9, 

10 

11 

12:, 
'13, ' 

, , 
, 

14 
15 
16 ' 
17 
18 
19 

•. 	Boulons bruts tête et écrol,ls 6pahs p~s S. 1. 
B<;lUlons bruts tête et écrous 6 pans pas. S. I. 
Boulons bruts tête et écrous 6 pans pas' S. 1. 

Boulons 	bruts têtee! écrous 6pàns, pas' S. '1. 
Boulons bruts tête et écrous 6pàns pas S. I. 

16 X 14 	 , ;. 

1.6 X19 
28 X 19 

, 18 X32 
2'8 )( 40 ' 

'-" 6Boulons,bruts tête et écrous 6 p.anspas'S. LIOX19 
5Bo';I<>I18 bruts tête et écrous 6 pans pas S. L 10>(32 
2Boulonsbruts tête et écrous 6 pans pasS. L IOX 50 
5,Boulons bruts tête et écrous' 6 pans.pas S. 1. 12X32 '. 
3Boulons bruts. tête et écrous 6 pans' pas S, 1. 12X40 

Boulons bruts tête et écrou,s 6 pans pas, S. 1. 12 X 49 4 
,LBoulons bruts f~tè et ,écrous 6 pans pas S. I. 12'x 70 

"Boulons bruts fête et' écrous 6 pans pas S. L 14 X32, 6 
';

BOulons bruts tête et écrous 6 pans pas S. 1. 14 X 40 4 . 'Boulons bruts tête et écrous 6 pans pas S. L 14 X 49 5 
~oulons bruts tête et écrqus 6 pans pas S. 1. 16 X 32 .... 3 
Boùlohs bruts iête et écroùs 6 pans pas S. L ,16>< 40' 5 
Bottions bruts tête et éçrous 6 pans pas S. 1. 16 X 49 6 

. Boulons bruts tête. et écrous 6 pans pas, S, 1.16 X70 5 
20 , ~Boulons bruts tête et écrous 6 'p'!~spas S: 1. 16X 150 1 

, 
- 1 Boulons bruts tête et écrous 6 pans'pas S. 1. 18 X 3221 

Boulons bruts tête, èt écrous 6 pans pas s,' L 18 X 49, 122, 

Bouions bruts tête et êcr6us6. pans pas' 'S: I. 18 X 7à .23 1 
Bonions' bruts tête et écrous 6 pans pas ,S, 1. 18 X95 1Zlt 
Boulons brutstè,te et't'!crous 6pafts pas S, 1. 20 X 49 2,,­25 

\ 	 .'Boulon,s bruts tête et écrous 6 pa~s pas S, L 20 X95 126 
27 ' . Boul'ons bmts tête' et écrous 6p'lns pas S, ,L 22 X 49 	 .. 1 

28 ,Boulons bruts tête et éérdus 6 pans p?,s S. L 22X 65 	 '.. 2 

Boulons bruts: tête fraisée, avece-rgot écrous 6 pans pas S. 1: ,10 X 50, " ' 329 
30 Boulons bruts tête fraisée, avec ergot écnjus 6 pans P"s S, 1, 12X49 
31 Bouloris bruts tête fraisée, aV,eé ergot' écrous 6 palis pas' S: 1. 12 X 59 
32. Boulons bruts têtetraisée,avec èrgot écrous 6 pans pas S. 1. 12X 70' 
33 
34 
35 
36­
37 
38 
39, 
4° 

.. -: 
, . 

, 41, 

42 

43 
,44 

45 
46 
47 
48 

-49. 

frouIons bruts 'tête fraisée, àvcc èrg~t 'écrous 6 pans pas S. 1. '12 X82' 
, Boulons bruts tête fraisée, avec ergot écrous 6 pansj:>as S, 1.14 X 32 

Boulons bruts tête fraisée, avec cl'goj écrous 6 pUllS pas S, 1, 12 X 19 
Boulons bruts tête fraisée,avec ergot écrous 6 pans pas S, I. 14 X 19 
Boulons bruts têtefràisée, avec ergol éc,rotls6piuls pas S. I. ,.16 X 19 

, Boulons bruts tête. fràis'ée, avec, ergot écrous li pUllS pa~ S. 1:16 X 49 
Boulons bruts tète ronde avec ergot, écrous 6 pans 10 X 20 
Bôùlons bruts tête J;,Qn<le âvec ergot, écrous,6 pans 12 X 25 
Boulons bruts tête ronde 'avec' ergot, écr,ous 6 pans 12>< 59, , . 
Boulons-bruts fête, ronde avèc 'ergot, écro!l:S '6 ,pans 12 X 70 

'Boulons, brùts tête ronde aveè ergot, écrous fi pans 12 X82 
BaLlions bru~ tête ronde avec ergot; écrous fi pans 10 X 60 ' , 
Boulons' à ancre 12 X 70 '. 

- - - - \ \ " 
. 

. 
, .' , , ' " . ,: 

Boulons il allcre J?X60 ...' ',' : ' 
, Boulôns,à ancre 12X50 , . ,' .. , , ; 

Boulons de charpente tête ronde; collet carré court, écrou carré 180 X 10 

Boulons de, charpente' tête ronde, collet, carré con l't, écrou 'carré 120 X 10 


1 

" 2 

':', 3 
1 

'1 

2 

l' 

'. 1 

1 

5 
2 

2 
" 

" 

, 
" 

.2 
)':

:2 


4 

50 

20 


20 


Nombre 
 'SQ 
.. ' 50 



» 
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50 
51 
52 
53 
,:>4 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 

,71 

DÉSIGN..IlTiON D:~S ARTICLES· 

, Boulons de charpente tête ronde, collet ~arre'èourt, écr~us carré 140x,12 
Boulons de t'harPente tête ronde, col!efcan'é court, écrous carré 160 X12 
Boulons 'de charpente' tête ronde, collet carré court,' écrous çarré 180X 14 
Boulons de charpente tête rqnde, collet carré court, écrous carré 200>< 14 

,Boulons de ,charpente' tête et écrous carrés: 160X l5 '. '. . .' 
.,Boulons de charpente tête et écrous carrés 260)Q 20 
, BO,ulons Înécaniqu'es à tête et écrous 6 pàns<;;OX 5 

Boulons mécaniques à .têt~et écrous 6 pàns .80 X 10 
Boulons mécaniques à tête et écrous6'pans 100X10 
Boulons mécaniques à tête et écroùs6 pans 120 X 10 

'Boulôlls~mécaniques il fête et écrous 6 panS 140X 20 
Boulons f!1écaniques à' tête èt êcrOU5 6 panS 160 X 20 ' 
Boulons mécaniques à tête et écrous 6 pans 220 X 20 
Boulons mécaniqilesà tête et écrous 6 pans 240 X 20 
Boulons mécaniques, à tête et écrous, 6 pans 320 X 20. 
Boulons mécaniques à tête et écrous 6 pans 340 X 20 
Vis à métaux en acier tête fraisée' pas S. I. 8 X 19 
Vis à 'métaux en acier tête fr;'Iséepa. S. 1. 10 X 19. 
Vis à mét;mx en acier tête frai,sée pas S. I. 12 X 19 . 
.Vis " mét~ùx en laiton têté fraisée pas S, 1. 11 X 20 
Vis à métaux en laiton lête fraisée pas S. I. 12'~25 

'Visa métaux en acier tête 6 pans pas S. I. 6 X14 
. Vis à métaux en acier tête 6 pans pas S. l. 8Xl4 

Vis à métaux en acier tête 6 pans pasS. J. 8 X 25 
Vis à métaux en acier tête 6 p~ns pas S. 1. 10 X .19 ..• 
Vis à métaltx en acier têté' 6 ,pans pll$ S. l. 12 X 1,9 
Vis li métaux èn ader tête ronde pas S. 1. <6 X'14 
Vis à métaux en acier tête rond", pasS. 1. 8 X'14 

. Vis à' bois en fer tête plate 10 X 2. 
Vis àbéis en fer têtéplate 15X2 
Vis à bois en fet tête plate 20 X3' 
Vis il bois en fer tête plate 30X 4 
Vis, à bois en fer .tête plàte- 40 X5 
Vis àb<;>isen .fer-tête plate 60'>< 6 

. Vis à, bois en fer têteronde:30X'4 
Vis, à bois en'fer têté tonde,50X 6 
Vis à bois'en laiton tête plate 15X2 ' 
Vis li bois en laiton tête plate 20 X 3 

! - - -­

Vis à bois en lait<ln tête pIate 25 X 4 
Vis à bois, en laitontêtc plate 30X 4, 

, . 
" ~. 

'. ' 

, ' 

'. 

. 

" ' 

. , . 

72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 

79 
,80 

81 
82 
83 
!l4 
85 
86 
87 
88 
89 
90 

91 

:92 

" Vis à bois en laiton tête plate 40X,5 
Vis àb<lis en laiton tête plate 60 X 6 
Vis à bois en laiton, tête ronde .25 X 4 
Vis à bois en·laiton;têfe ronde 30 X 4 
Vis à bois en laiton, tête ronde 40X 5 
Vis ,à bois e11 laiton, tête ronde 50 X 6 

'. ' 

93 
,94 
95, 
96 , 

97 
98 
99 

100 ' 

101 

Vis li bois tête. carrée en acier 9 X(i0 '. J 

Vis à boi~ tête c~rrée en,a~icr 9 X 80 
- - - -. ',/ . 

Vis à bois têtè, fraisée 3 X 15 
Vis à bois lête fra:isée 4 X 20 
Vis à bois tête fraisée 5X25 
Vis à bois tête fraisée 6X,30 

102 Vis il: bois tête .fraisée (iX40 ,­lQ3 Vis à bois tête fraisée oX50 

.' 
; 

~. ­ - . 
,'." 

, 

Nomore 

--.:..,­ -

. 

-

50 
50 

50 
50 
50 

100 

,109 

50 
'25 

~" " 25· 
,20'0 

2OQ' 

50 
50, 

·50 
',50 

, 

, 

'2 

:2 
1 

1 

2 
8 
8 
2 

2 

,1 

1 

1 
-1 

1' 
1 

,1 " 

3 
2 

,1 

1 

'1 

1 

:2 
3 
3 
'2 

1. 

1 

,' .. ' 1 
l' \ 

1 

.1 

. 2' 

5 
5 
5 
4, 
3 
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• N';IJ;_:. 

D;oim~~l' 

2 

l 
'2 

3 

6 


12, 


iS 
l' 

,1, 
i ",' 

2 

2 , ' 

2 
2 
1 

1 

2, 
2' 
2' 

2 

6 
6. 
1 

1 
50 ' 

25 
10 

25 
'10_:' ­

,'1.5, 
10' 

10 

'100' 

25. :~ 
10 
;20 

50, 
"50 

50 

'. 
5 

5 ;,, 

5 
:' 

'~ 
"~ 

,,5 
,5 

5 " 
5 .. 

, 

; 

:~ 

4° ,; 

104 ' 
, , ,,105 

106 
107, 

",108 , 
109, 

110'" 

'111 ' 

"12.' 

, 113' 
114, 
u5' 
116 

119 
1,20' 

121 

122 

123 

,,127 

'128 
129 

, 1~0 " : Cadenasautomatiquescuivre!argeur 50"!!m '. 
,,131 Targetiéscuivre al1tomatiqu~ pène plat '10m/", , , 

',,'132 Tllrgettes cuivre. automatiqiJe'pène rond 40m/ m ',:'. , 

133 'largettes, cuivreautomatiquè,:pl!ne rond60m/ m " " 

"'134 Vérrouè,uivre à ressorl pène pI./!-t, de longueur totale 200m/ m 
-< '1:35, Verrou fer~noir.'t.ype )/2 ronqs,de:l,ongueurtotale 400m/ m , 

136, T.oile métallique laiton pour m.ou~iquaire; niail1cde lm/men rouI. de lm. 
dt\ hauteur, : . ' , " " ..',', ~ :;, , , .. . . , 


13jJ;il de fer':recuitdelmfm' .., ,. .;; :,. ., , ., 

138 ,CrochetsroncÎs' cuivre 'avecpit(jhS sur platine del0pm/m d'embase, 

'Ù9, Çroçlie~à2 pitons à~is. en ferlol1gueu~ 100m/m ' , , 

14.0 , Pitons~' vis en Iaitpni longueur de tige-l0mt'm , " , 

141 ',Pitons'àylsen laitôil,longueur ~e ,tige, 15mjm . 

142, Pito!lS 'à vis en lalto'n, longueur de tige 20m/,'" , 


143' Sèrrures' pène dormant 1/2 ,t{Jur,16ngucùt 140m/"', 2 c1é§ et 1 bouton dôul:ile 

,céramique, ivoire en ',CtlÎvre ,à ,droite tirant ',' ;. :, . , " 

144~eri:ures p'ène'dormant 1/2 tour, longueur 1-40mjl1l,,2çléset 1 bouton double 
'céramiq!le, ivoire !ill'cuivre à gauch~ tirant' '". ',. , • ,', , , 

: 145. Serrures pène dormant Ip. teui, longueur 14Ôm/ni, 2c1és et 1 boùton double' 
, :céramlque"ivoireel1, cuivre à, droite poussant ,,' ',', • " , 

'146 "Serrurés TÎéne dormànt 1/2 tollr,.1onguour 140rn/m, 2 clés et 1 bouton double " 
, , ééramique" iv()ire en cllivteà. gauche pOUss'ant . ' 

147 ,Serrures en adJ!Trenrorcées àdr{Jitetirant. ' • 
148 .Serruresen ader renforqé~s ,à gauche tira,;,! . _ 
149' ';Serrures 'en àcierrenforcées' à dmite poussant , " " 
150 ' Sèmires en acier renforcées à, gaùche poussant ' '.' • ' 
151. 	 Serrures,d'armoirè en cuivre, longueur 60m/ m,basse li tour et demi avec déux 

"'clés-..-,. --••• _•••... " .•• "".'. ~ .•• '-.-.• \' ." . 

le % 
Vis à bols tête fr!lÎsée 8 X St), " • 
Go4pilles fendues' 2x 25 

'Goupilles fendues 3 X 35 
Goupilles f~ndues ; 4 X 45 
Opupilles fèndues 5 X 5'5 
Goupilles fer;rdùes~ (j X 70 , 
'Goupi1le~ fendues 7X 8(] .' 

"Opupj)les felÎdü~sRX95. , .' ' , 

"Goupilles iènduès 9>:: 105 ,"- ' ' , ' • 

Goupilles coniques, {cône_20/ • .fendues sur 1/3 de leur'longueur)lÔ:X 100 . 

Goupilles ooniques, {.cône20j0 fendue~ sur 173 de leur longueur} 9 X90 '. 


Vis à bois, tête fraisée 7 X 60 

' 

GQtipill~s coniques,' (cone 2% fendues sur 1/3 de leur longueur) 8 X 80 :' 

Oou,pilles ooniqùes, (cône 20/0 fendues sur 1/3 de, lèur 'longueur) : 7 X 70 , 
Goupilles coniques, (cônè20j0 fendueS-sur 1/3l:1e leur longueur) 
RondeHes découpées Ter [loir alésaged,iamètre Il ' -- - ",-	 \ - - ".. - . 
Rondelles' découpées, fe'r. noir aléllage diamètre 13 

Rohd'elles découpées fer noir ~lésage diamètre' 15 
 , , 

~. ­, ROr\delü,s déeoùpéèS' fet tioir alésage diamètre 17 
Rondeiles découpées, fer noir alésage diamètre, 21 

,Rondelles découpées fer noir alésage-diamètre 23, 
:Ro.ndelles décOupées fer noir' alésage' diamètre 26', • 

, Rondelles découpées fe'rnoir' alésage diamètre 31. 
':Ronaelles découpées J'er n()ir àlésage diamètre ,47 . , 
'-Polntesga1vani~ées'à largetêtè pour pose qecarlon bitunié longueur20m;ID. 

Clous .seiTIe~ce 'cuivre ,,'.'. , ': " .' , ' , . 

6 X 60 ' , 
, " 

. " 

, . 

' Kgr. 

Nombr!, 

, 

Mètr~ " 
" Kgr, 

'Nombre, ' 

' 
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DÉSIGNATr<)N DES ARTICLES UNITÉS 'QUANTITES

D)okDR~ 

152 
153' 

, 154 
1,55 
156 
157-' 

- 158 
,159 
,160 

161 ~ 
162 

_163 

NombreSerf!-'res à: entailler euivre pour tiroir, largeu;--som/m 2 clés 20 
10Paumelles'.en cuivr,e à bouts ronds de 70mjrn .', 

Paumelles :en cuvre à bouts rond. de SOm/In 20 

Ô,Paumdles acier bagues !'uivre de som/Di -, 

Paumelles acier, bagueS cuivre de 110m/ m 5 
PaumeJles acier bagues' cuivre de -14Om/m 19 

, .Paumelles acier bagues cuivre de 160m/ m 10 

Ch3rnières euh,re ordinilÎres, percées, I~mgueilr, 40m/m 10 '. ' 
'- Chamières cuivre ordinàires percées, l(jngue~r 60//m 

, .,' , 

20 ' 

,Charnières cui~i-e ordinaires percées, )ongueur, 80m/ m -, io 
,Jeu de vignettes en zincdéooupéà .jour,chiffre dê 40m/ m ,_, . 2, 

Seaux demaçoh galvànisés, bande de renfort'et croisillon au fond -
, 

10 

Conditio,ns. et sPécifications, teclzriiques 

Ces articles devront être de la spécification indiquée, exempts de tout défatit nuisible ­
à,leur aspect, leur solidité et 'à leur e~lploi. 

Les clauses et conditions technique", des fascicules N' 25,:103 et ,1(,6' du- recueil des 
conditions particulières de ta' marine française-seront'applicable~ respectivement Il -la -fourniture 
de boulons, «/ondelles,gonpilles, vis à bois, senures et tous accessoires en fer et cuivre, 

LOT', N"10 


Oùtillage· 


- ~ . ' , 

DtsfGNATION DES ÀRTtCLES 

Forêts bélico'idaux. -à queùe c;'nique, tournanta droi'te' en acier, fOlidu 
diamètre 10m/", .,' , Nombre· ' 


_Forêts bélicoïdà~lx, à queue conique, tournant Il droite el; acier fondu. 

diamètre 11m/"' 
 5 

Forêts hélicoïdaux,' à queue conique, tOUl-nant à dr,oite en acier fondu 
m ,12 

F";rêts hélicoïdaux; Il (!ueue conique, tourna!lt il ~roite en aciel' fondu 
diamètre 13,5"'1"' 

dial11ètre t3m
/ 

6 
Forêts hélicoidaux, à queue e~uique, tour;'"nt il droite en acier fondu 

,diàlllètre. 14mr. , '8 
Forêts hélicoïdaux,':iI queue GOhiqu~, toürnant il droite en a'cier, fondu 

di~lnètrè· 14,5,ni'" -; 
" 

5 
, 

Forêts héliCOïdaux, à q'ueue-conique, ,tournant à droite en acier fondu ," 

diamètre 15ml'" 


,Forêts hélicoïdaux, 'à ,queue' coniq~e, tournant il droite en aciér fondu 

diàmèfre • 15~5mi'n 
 4 

, Forêts hélicoïdaux, à 'queue conique, tournant 11 droite en acier fondu 
diamètre, 16m;m 

1 

3 

4' 

5 

6 

7 

8 

9 

http:Paumelles'.en
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10 

11' 

12 

13 

.DÉSIGNATION DES ARTICLES 

··Forêts hélicotdaux, à queue conique, tournant à droite en acier fondu 
,diamètre 1,6,5mtm 

Forêts hélicoïdaux, à queue ~onique, tournant à droite en acier fondu' 
diamètre 17"1" " 

Forêts hélicoïdaux,. à queue conique, tournant à droite en a.cier fondu " 
diamètre 17,5m/m 

Forêts hélicoïdaux, à queue conique, tournant à droite en acier fondu. 

UNITtsQ

Nombre 

UANTITIlS 

14 
diamètre . 18m tm 

Forêts'J:iélicoïdaux,.à queue conique, tournant à droite en acier fondu 
. 4 

15 
diamètre . 18,5"/" . • 

cF,orêt~ hélic</ïdaux, à· queue cO.nique, tournant à droite en acier fondu '. 
4 

16 . 
.diamètre 19mtm 

Forêts hél'icôïdaux,à queue conique, tournant à droite en acier fondu 
4 

.17 
i dia;Pètre' 19,5"Jm 
~Forêts hélicoïdaux, à queue conique, tournant .àdroite en aci~r fondu 

2 

18 
diamètre 2.0:-1"' _. 1 _ J 

Forêts hélicoïdaux, à queue conique, tournant à droite en acier fondu 
3 

19 
; -diamètre 20,5"f" .. 
Forêts hélicoïdaux, à' quéùe co'nique, tournant à droite en acier fondu 

:1 

,20 

,diamètre 2.1,5~r • . . 
Forêts hélicoïdaux, àcjueue conique, tournant à <h:oite en acier fondu 

2 

.,
21 

. diamètre 22,5"/" " r 
Forêts hélicoïdaux, à queue conique,. tournant à droite en acier fondu , , 

- 2 

22 ' 

, diamètre 2.3;5'"1" 
Forêts héHcoïdaux, à quelie conique, tournant à ~roite en acier fondu 

2 

,diamètre 24,5"/00. 
Forêts hélicoïdaux, à quèue conique, tournant à droite en acier fondu 

2 

dia,Înètre 2.:''';ru, . , . . 
Forêts hélicoïdaux, à queue conique, tournant à droite en acier fondu 

'-. 3 

25 
diamètre ' 26~'tm ,.:-._ . 

Forêts hélicoïdaux, à queue conique; tournant à droite; en acier fondu 1 . 

3 

. diamètre 27m/" . • 'c . • ' 

Forêts hélièoïdaux, à queue conique, tourn~nt à droite, en acièr fondu 
·2 

diamètre 28'~'r~ . .'. 
Forêts hélicoïdaux, à queue conique, tournant à droite, enader fondu 

3 

diaJllètl"e' 2gn'/""' . -
FOl'êts hélicoïdaux, à queue 'coùique; toumant à droite, en acier fondu 

2 

. diamètre 30m / m • , 2 

29 

30 

Forêts hélicoïdaux, à queue conique, toUt'nant il droite, en acier f,,,,du 
diamètre 35mr.. , .' , 

Forêts hélicoïdaux, .,; qneue cylindrique, rotation droite; acier 
2 

31 
r!!pide diamètt'e 3,5 . 

Fo,rêts hélicoïdÎlux, à queue 'cylindrique, l:otation ,droit!" acier' 
4' 

32 . 
l'apide diamètre 4 

Forêts 'h~licoïdaux, à queue cylindrique, - rotatio~droite,· acier 
5 

33 
, rapide diamètre 5 -.' 
Forêts hHicoïdaux, à queue cylindrique, rotation droite, acier 

6 

rapide diamètre 6· 
Forêts hélicoïdaux, à' queue cylindrique, rotation droite, ader 

8 

ra pide dia mètre i ~6 

AJésoirs façon Paris acier fondu 11 ml" " 3 
Alésoirs façon Paris acier fondu 13,' ml", 3 
Alésoirs façon Paris "der fondu 15 mr 
AlésoÎl·s façon Paris ,acier fondu 17 ml'" 

3 
2 
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ua LEi. pi 

' 

.--, 

" 

; 

--N'" 
c!>,'9RDRE"• : 

UNITÉS QUANTiTÉS 

39 Alésoirs façon Paris acier fondu û ml'" NomJ?re 1 

4° 
41 

Alésoirs.façon Paris acier fondu '22,5 .' 
Alésoirs façon Paris acier fondu 23 '"J'" 

", " 

"'. 

. 1 

,1 

42 Alésoirs façon Parisacièr. fondu 3 ml'" . 
" 

'3, 
4,3' Alésoirs f~çon, Paris acier fondu 4 ml'" 3 
44 

- .p 
Alésoirs façon Paris acier fondu 5 m

/", 
" .

Tarauds à mam pa, S.1. 26 X 300 
:­ . 

Jeu 
3 
1 

46 Tarauds il main pas S. i. 22 X 200 , 1 

47 
48 

Tarauds à, main, pas S. 1. 24. X 200 
Taraùds il main pas S. 1. 26x 200 " ,;. 

- ,- ,­

1 

1 

, 49 Tarauds à inaÎnplls' S. '1. 28'x 2!)0 . , , -, 1 

50 , Tarauds à riIam pas S. ~. 30 X 200 1 

51 
5.2 

l.Îmes batardes de ~50mrcarrée " • 
Limes' batai'des 'de 35èr plate . 

• 'Nombre , ' 
3~ 
24 

53, Limes ba.tardes de 350"1"" triangulaire. 
" 24 

54 Limes batar<tes <te' 350mlm ronde . 't •. ,12 
55 Limes. bataTdes de 35om

/ 
m 

• demi-rondé '. 12 
56· Limes 1/2 douces de 350m 

/", carrée . 1.Z " 
57 Limes 1/2 douc,"s de 350m;m plate 12 
58 -Limes 1/2 douces de 35i)ml'" triangulaire :12 

59. Limes 1/2 dôuées de 350m 
/"'. ronde , . .- '. ~ 1\2 

60, Limes 1/2 douces de 35qm/", demi-wnde ." 12 
61 Limes douces de 30oml'" phite. , .' ~8 
62 :, LilJles douces de 300m

/", carrée " 6 
'63 Limes douces de 3o.omj"'. 'triang!llaire . 

" 
li 

64 Limes douces de, 30om ;m demi-wnde 12 
·65 Limesde~i~dotices de 275rn/", ~Iate , 6 

66 Limes demi-douces de 275m/", demi-ra'nde " 12 

_67 , Llmesdemi.douces de 27Sml'" triangulaire 12 
68 Limes demi-douces de ,275"'/m carrée' 6 
69 Limes demi-douces de 275m;m ronde, . ' •6. 

70 

71 

Limes 1/2 douces de 225m
/ 

m ronde ,. 
Limes 1i2 douces 'de 225m

/ 
m triangula,ire', 

\ 12' 
.18 

72 Limes 1/2 douces de 225"/" plate 6 
73 Limes 1/2 douces ,de 150mj"' wnde , 6 
74 'Limes 1/2 douces de 15om 

/ 
m triangulaire 6 

75 Limes 1/2 douces de 150rnr plate 6 
76 Limes 1/2 douces de 150m

/'. carrée,. ... ' 6 
77 Limes à fendre demi-douces longueur 180m

/ 
m 6 

78 Limes à fendre demi-do~ces longueur 140m;m 6 
79 Forêts à cintre diamètre IY"/m , •• 1 

80 'Fl:aises à denture hélicoïdale, queue cylindrique, acier rapide.• 
diamètre 4m;m .'., .• • , • • • '. 

· 
6 

81 Fraises' â denturè 'hélicoïdale, queue cylindrique, acier rapide, 
diamètre 5m/~ ..•• .' 

Fraises. àclenture hélicoïdale, '1Heue cylindrique,' acier rapide, 
diam.ètre Gm/m " " .', _ , ' , " , 

6 

6 
83 Fraises à denture hélicoïdale,. queue cylindrique, acier rapide, 

diamètre Sm/",. , " -6 

84 Lames de scïe à métaux «griffim) de 300m/m 
, , , 400 

85 . Lames de scie à métaux «griffin» de .porn/m entre axe de trous, 
épaisseur 1...,....-, ..... . , . 

Lames de scie à métaux «gri//i(1" à, machine 40!)mr entre axe de 
trous 4 dents au centimètre' " .' 

20 

1'20 

i 
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".N°· 

D"O~~RE 

87 
$.8 
89 

90 
91 

92 

93 . 

" . 
94 

95 
96 

97 

98 

99' 
100 
101 
102 
103 

104 
105 
106_ 
1!L7 
10!:! 
109 

DÉSiGNATION DES ARTICLES 

Meule en grès diamètre Goo,or 'épaisseur !:!o";m. 

Menle en 'grès diamètre 900m/"; épaissenr 130m;m " 

Meulè Norton pour 'rectification des aciers trempés, plate;' 'di"mè': 


tret25mr. épaisseur 15m;m, 'alésage 31"'/"' . , , 
Meule boisseau diamètre 100m/",; ép.'lisseur 50"'/"" ~ alésage '9ml"'.' . . 
M,eule 'Norton pour affntage -d'outils çH,alnètre 28o"'/", -épaisse,ur 40m;m,! 

,alésage 24"'J". . , 
t\'leule, Norton .plate, pour ébarbage, qial11ètte 140m;n\ épaisseu;'! 

- 25m 
/ 

n 
\ alé~age <tomp". . . . ..' . . . .1 

Tarauds pour ti"ant de foyer pas 29 X 200, longueur totale: lm.! 
, longueur filetée ': 520"'/"" (ébancheur et finisseur'). '.. ..! 
Lames de scie à métaux Gri/fin entre axe de trous 300m

/"" 9 dents! 
au' centimètre ' 

Diama'Îlt pour rectificati~n des meules. " .• 
Lames de scie à ruban N° 2.027 pOlir raboteuse' dégauchisseuse 

L. A. '8. Catalogue GUil/d1922).' .. 
Lames de sde à .. ruban N' 2.029 pour raboteuse dégaucbisseuse! 

. 'L A. B. Catalogue Guil/et 1922). ' 

Pied à coulisse type « Co/{)mbes " 

Meule émeri diamètre 300mr épaisscur 40ml" ' . , . 


,Meule émeri diamètre 300"'j"' épaisseur 30mj'" 
Meule élneri diamètre 30'0"'1: épaisseür 20mj'n •." . • , 
Enclume de forgeron;' un bout pointu, l'autre rond, p,oids 150 kg•. 
Coupe-coupe acier, manche bois il deux ligatures et 3 rivets, mo, 

dèle fort . . 
Marteaux de forge il. frapper devant panne en longueur poids 2 .kgs; 
Marteaux de forge à fl'apper devant panne el1 longueur poids'4 kgs. 
~1ar'teaux de forge à frapper devant p,al1ne en longueur poids 5 kg;;. 
Teuailles demi fines 
Pinces universelles de 0,14 . 
Marteaux, de menuisier, pojds 1 k.g. 500 

Conditions et spécifications techniques 

La fourniture devl:a être '~onfo'rme à' la spécification ind,iquée et tous les articles visés 
'. par les difféfents caialogues devront être' identiques ame marques ou numéros des figures dési­

gnées et de dimensions cerrespondantes.. ., 

, Les matières premières entrant dans la fabrication des articles seront de toute prê-, 
mière q~alité, exemptes de tout défaut préjtidiciable à leur emploi~ à leur solidiréou à lem' aspect. 

Leur 'mise en œuvre sera faite aveè s~1n et suivant les meilleures règles de l'art. 

Les forêts, mè.cbes à· métaux et tarauds seront en, acier rapide et devront porter la 
marque de fabriquè de l'un' des Etablissem.ents désignés ci-dessous à l'exception de toute autre' 
marque 

,0) Fabrique f'",·.isienne de Mèches à la Courneuve 
'2') Compagnie Européenne'des métaux, :;3 rue Condorcet, Paris 
3") Atel,ier BARIQUAND et MARRE, 127 rue' Oberkampf,' Paris (2)' 
4°) Etablissement§ 1'. HURE, Paris ' 

de 
Les pièces sujettes 

l'humidité. marine. 
à l'oxydation devront être soigneusement 

,II! 
protégées de l'actiOIl: 

'" 
- , * 

" 

., 

UNITÉS QUANTITÉS 

Nombre 4 
2 

6 
6' 

6 

10 

Jeu 1 

Noml1l"e .144 
1 

6 

6 
1 

2 

2 

2 

1 

200 
2 

4 
4 
2, 

2 

2' 
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LOT N" 11 

Métaux ) 

. 

. 

.QUANTiTÉSO~SiGNATION nES AR'rlGLHS U"Tts 
.. . 

300Barre 

2 


1 Ader B rond en barre de 10m/ m diamètre long~~ur 5 mètres 
4 

3 
Ader. B rond 'en barr<;,de Hjm/m diamètre longueur S mètres 

90Acier B rond en barre de 20m/ m diamètre longueur 'S mètres 
,30Acier B 'rond en barre de,25m/m iliamètre longueur 5 mètres , 


5 

4 

·30Acit.r B rond, en barre de 30m/ m diamètre longueur 5' mètres' 

6 
 6Acier B rond en barre de 3Sm/ m diamètre longueur ,5 mètres 

10'Acier B rond en barre de 40m!m diamètre longueur' 5. mètres 

'8 

7 

10Acier B rond en barre de 45m!m IdÎamètre longueur.S mètres 
10Acier B rond en barre de SOm/In diamètre longueur 5 mètres 9 
5w Acier B rond en barre de S5m/ m âiamètrc longueur 5 mètres 
5'11 Acier B rond en barre de !lOm/nI diamètre' longueur 5 mètres 

10'12 Acier [) rond en barre de 40mlm' diamètre longueur Sm.50 
, 113 Acier E rond en barre de 65m/m diamètre longueur 4m.50 


'14 
 3Acier E. rond en barre de 75mim iliamètre lorrgueur 5 mètres 
3 

16 
15 Acier E rond en barre de 87m/m diamètre longueur 4m.50 

3Fer plat de 20X 5 longueur 5 mètres 
5 

18 
Fer plat de 40 X 5 longueur 5 mètres '17 

5 
'19 

Fer plat de 50 X 5 longueur 5 mètres 
5Fe~ plat de 40 X 10 longueur 5 mètres' .. 
5 

21 

Fcrplat de 50 X 10.longueur.5 mètres:20 
5 

22 

Fer plat de .60 X 10 long~eur 5 mètres 
2Fer plat de 100 X 10 longueur:; mètres ", . 

.823 Hr plat de 40 X 8 longueur 6 mètres 
10. Fer plat de 40 X 12 longueur 5 mètr~.24

--25 50Fer plat de 60' X;14 longueur 6 mètres 
'10Fer plat de 60 X 18 longueur 6,mètres.26 

·2 
6() 

fer cornières cie 2S. X 25 X 3,5 longueur 5 mètres27 
'Fer cornières de 40 X 40 X 4 longueur 5 mètres 

5 
28 

Fer cornières de. 50'X50 X 5. longuèur 5'mètres29 
2 

31 ' 
Fer cornières de 60 X 60 X 6 longueur 5 mètres 30 

2Fer' cornières de. 80 X 80 X 8 longueur 5 mètres 
20Fer cornières de 90 X 90 X 9 'longueur 3 mètres'32 
30Fer cornières de 60 X 60 X 6 longueur 6 mètres 33 
50 

35 
Fer cornières de 70 X 50 X 6 longueur 6 mètres 34 

2Fer cornières dé 150 X 100 X 14 longuiur 4 mètres 
30 

37 
Fer T, deSO X SO X 9 longueur 6 mètre~36 
Fer T. de 70 X 70 X 7 longueur' 6 mètrûS' 15 

38 Fer à U de 180 X 70 X 8 longueur 6mAO .' 12 

Fer à U de 180 X 70 X 8 longueur Sm.30 1039 
Fer à U.de 80 X 45 X 6 longueur 5m.50 2540 
Fer à U de 100 X 50 X 6 longueur 3m.00 , 75 

42 
A1 

F,er à U de 120 X 55 X 7 longueur 3m.50 10 

Fer à U -de 300X 75 X 10 longueur exacte 2m.40 20 
Fer à U de 220 X 80 X 9 longu eur 6 mètres 

43 
1044 
;;Fer à U de 120 X 55 X 7 longuéur 6 mètres 

Fer à U de 120 X 55 X 7 longueur 7 mètres 
45 

12 

Fer àU de 120X55~ 7 longueur 5m.50 
46 

1047 
48 Fer à U de 100 X 50 X 6 .longueur 5m.OO 10 

Fer à U de' 75 X 35 X 6 longueur 4m.50 1049 

" 

1 
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DÉSfGNATION pES AR:rICLES UMTÈS QUANTITÉS 

50 
 Fer'à U de 30 X 15 X 3,5 lôngueur 5 mètres 

5\ 
 Fer à U de 50 X 25 X 5 long,.H'ur5 mètreS 

52 Fer A U de 80 X 50 X 7 longueur 5 mètres .;. 


.53.. ,Fer AU de120X.60X 7 longueur 5 mètres 

54 .' . Fer.à U ~e 160 X 60 X 7,5 longueur 5 mètres 

'55 . Fer à L p, N, de 80 longueur'S mètre$ 

56 fer à L p, N.de 100 longueur 5 mètres 

57 .' l'1er à). P. N. de 12Qlonguéur 5 mètres' 

58' fer àl. P. N. de 160 longueur :'; mètres . 

59 Tôles d'acier doux, épaisseur 15/10; IOl)gue<tÏr.2 mètres largeur l'mètre 

60 Tôles d'acier doux, épaisseur 15/10; longueUr 2 mètres· largeur Im.20 

61 TôleS d;acier doux, épaisseur ISl10;longueftr 2m.SO largeur 1 mètre 

62' rôles. d'àcier doux, épaisseur 15jfG; longu~lIr 2ni.50 largeur Im.20 


-"\ 	 " . 
63 Tôles d'acier doux, épaisseur 10/10 longueur. 2m.00 largeur lm. 

64 Tôles d'acier doux, épaisseur 20/10 longueur 2m.00 lllrgeur lm. 

65 Tôles d'acierdoux, épaisseur' 30/10 longueur 2m.OO largeur Im.60 


,/16 Tôles d'acfer doux, épaisseur 30/10 longueur 2m.50 largeur Im.50 
.67- Tôles d'acietdoux, épaisseur 40/10 longueur 2m.OO largeur 2m. 


68 Tôles d'acier doux, épaIsseur 5m/ m longueur )m.OO largeur lm. 

. 69 Tôles d'acier doux, épaisseur 6mj mlongueur 2m.OOlargeur .lm. 

70 . TÔI~Sd'acier. doux, épaisseur 8m/ m longueur 2m.OO largeur lm. 

71 Tôles d'acier ~oux, épaisseur 8m/ m longueur 2m.OO 'largeur Im.50 

72 Tôles d'acier doux, épaisseur 10m lm longueur 2m.OO largeur Im.·50 


. 73 . Tôles d'acier doux, épaisseur 12m/'" longueur 2m.OO larg~ur lm. 
..74 Tôles d'acier doux, épaisseur l "'lm' longueur Im.OO largeur lm. 

75 Tôles d'acier doux, épaisseur 2m/m longueUr Im.OOlargeùr lm. 

76 T.ôles d'acier doux, épaisseur 3mim longueur 1!1l·90 largeur lm.. 

71. Tôles d'acier doux, épajsseur 4mlm longueurlm.Oô largeur lm.. 


--.-78 Tôles d'acier doux, épaisseur 5m / m longueur Im.DO largeur lm. 

.79 . Tôles d'acier doux, épaisseur 4mjm longueur Im.OO large';r Om.20 

80 Tôles d'aCier doux, épaisseur 5m/ m longueUr Im.OO largeur. Om.2D 

81 Tôles d'acier doux, épaisseur 6m/m longUeUr Im.DO.largeur Om.20 

82 fil d'aciei<;louxrecuit_diam'èt~e Im/m.5 ... , .. '. , 

8.3 	 MEtal d'apport pour soudure autogène,fer Suède en. baguettes de.1 mètre 

diamètre 3m/ m . . _. . . / '" .' . " . 
Métal d'apport· pour soudure autogène, rer Suède en baguettes de, 1 mètre 

diamètre 4m/m' . .' 
85 Métal d'apport:pour soudure autogène, rer Suède en .baguettes de 1 mètre 

" diamètre' 6m,.Ill! . 

86 ,Fonte extra douçe pour soudure autogène en baguettes de. 40 à 50 centi· 
mètres diamètre 4"'/m '. . 

,87 ,Fonte extra douce pour soudure autogène en baguettes de '40. à 50. centi­
mètres diamètre Sm!m • . . 

88 Electrodes pour soudure électrique « Safonte àJroid N » diamètre 3m/ m 3 
.. 89 Electrodes, pour soudure éledrique « Safonve.à froid N » dia~tre 5m/ m 

90 " S. A. f., nOTmal A.» diamètre 5m/m .. 

91. . «S. A. 'F., spécial type A diamètre.-5mim . .. 
92 . Fil de laitol) pour soudl\re autogène' en baguettes de 1 mètre environ dia,­

mètre 3m lm '. . . " . 
93' Fil de laiton pour 'soudure autogène en baguettes, de}' mètre environ dia­

. mètre 5ml"! 
Fonte hematite ~n gueuse.. .. ". 
Antifriction composition A. E. 1. 
.Fil d'acier dit « .corde à'pilmo » en rouleau de 50 mètres environ 2mjm 

Bit!'re . 

Nombre 

Kgr. 

Rouleau 

2 

.,

2 


2.­

2 

·2.- .­

2 .. 

4 

2. 

2: 

6: 

·6 


20· 

4 

4 

:) 

4 

4 


\0 


10> 


6 

2. 

5 

3 

4 

5 

50 

5 

2' 

30 


50 


10 


10· 


3 

1 


20 


20 


30 


30 

4.000 

450. 

2 


http:longueurlm.O�
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"N" 1­
!DltsIGNATION" f)ES ARTICLES ! . UNlTÉS QUANTiTÉS 

D'ORDRE' 

.)Rouleà,u 


98 

Fil d'acier dit « corde à!Jiano )} en rouleau de 50 mètres' environ ~m/m97 


1
Fil d'aciér dit «corde à piano» en rouleau de 50 mètres environ 4m/'" 
1
Fil d'acier dit. corde li 111ano }) en rouleau de 50 mètres environ 5m/'" 


100 

99 


,Etain « BANKA» en lingots ' Kg... 400 


101 . 
 25
Etain à sOuder en baguettes 
1.02 150
Àntimoine en lingots " . ' . 

25 

104 

103 
 Phosphure, de clIivre .• 

25
Br"sure de cuivre . . . .' 
105 
 Masselottes en fonie grise douce pour segmenfpisf6n, longueur 4flomjm .dia· 


mètre extérieur 495'mjm diamèfre intérieuc435mjm " 
 Nombre 6 

106 
 'Mas~elottes en fonte grise, dOllce ',pour segment piston, longuéur 400'"/"' dia· 


mètre extérieur 430m/ lll diamètre 'intérieur '370m/ m , 


107 
 Masselottes en tonte grise douèe 'pour segment piston, longuè,\r 400m/ m dia· 

mètre extérieur 325m;"; diamètre intérieur 270m/ rn 
 2 


108 
 Masselottes en fonte grise douce pour segment piston, long~eur 400m/ rn dia·, 

'mètre extérieur 295m/m diamètre intérieur245m/ m • , • • , 


109 ' 
 Masselottes en fonte grise douce pour segment piston, longueur 400m/m dia· 

inètre extérieur 220m/ m diamètre,intérieur 175m jm ' , 
 8 


Rivéts acier B tête ronde diamètre 8 X-30. .; 
 1
110 
 le% 
111 
 Rivets acier B tête ronde diamètre 10 X 30 
 '5 

Rivets acier B tête ronde diamètre 12 X 32 
112 
 6 

113 
 , Rivets acier B tête ronde diamètre 12.x 46 
 5 

1t4 
 Rivets acier B tête ronde diamètre 14 X 50 
 6 


Rivets acier Btète' ronde diamètre 16 X 45
115 
 10 

Rivets acier B tête rondé diamètfe 16 X 55 
11Ô 10 


117 
 Rivets acier B tête ronde diamètre 16 X 60 
 10 


Rivets acier B tête ronde diamètre 16 X 85
118 
 .3 

Rivets acier ,B, tête ronde diamètrel8X50 1
119 


~120 Rivels acier B tête ronde dia tl1ètre 20 X 60 
 .j 

Tubes en acier sans, soudure pour vapeur, longueur 4m. diamètre' 68 X 60
121 
 Nombre 2 


122 
 Ttibes' en acier sans soudure' poùr vapeur, longueur 4m. diamètre 96 X90 
 2 

T~bes en acier' sans soudure pour vapeur, longueur 4m, diamètre 88 X 80 
 2'123 


Tubes en acier sans sQudure pour vapeur, longueur 4m. diamètre 106 X 100: 
 .2
124 

Tubes en acier slins soudure pour vapeur, longueur 4m. diamètre 100 X 90 
125 
 .2 

Tubes en acier sans soudure pour vapepr, lo'J1gueur 4m. diamètre 106 X 96 
126 
 3 


Conditions et spéci/ù;aiions techniques 

La fourniture de ces articles devra répondre' aux conditions de.,. càhiers des charges et 
'spécifications techniques unifiés des Grands Réseaux' de Chemins de fer français. 

, - , Les· Masselottes pOUf segment de piston seront en fOnte d~ premi'ère qualité, grise,'; 
tenace, douce à tr;lvailler auhurin et à la lime et présent~llt à la cassure un gdn fin et homogène. '! 

,,::' 

Elles :devront pouvoir p"endre facilement sous l'outil Ut] poli sans piqûres. Elles seront 

exemptes de sonfflures gouùes froides ou autres 'défauts pou\'a~t nuire il leur emploi. 


* - * 
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LOT N° 12 

COlnbustlbles 

UNITÉS i QUANTITÉS 'DÉSIGNAT.ION I)ES ARTICLES 

Tonne 1-6',D'ORDRE 

1 Charbon de forge 

C,onditions. et SPécifications tei::hlliques 

Ce charbon devra être d'un'-bcau noir avec un éclat vif, à cassure lamilleuse ou feuil ­
letée. Il devra S0 ramollir au feu et foudre comme du brai. Les menues et les poussières devront 
sc coller et s'agglomérer en masse compacte exigeant le souffle de -la forge pour que, la combustion 
soit bonne. 

Sa calcination en vase clos doit donner un excellent coke assez dense et bien aggloméré. 
Le -poids spé~ifique devra se rapprocher le plus possible de 1,30 et le ;;'3 en morceaux 

devra peser' 750 à 80'0 kgr. Il devra contenir de 6,8 à 14% de carbone et donner de 8.700 à 
8.9QO de calories. -

LOT N° 13 

Petit Inatériel de gare 


-~~-~----,-~--,- -'-~~!-,-'. 
1.. 

DÊSIG~AT10N DES ARTICLES i UNITÉS QUANTtTÊS 

--,----------------------'----;------- ­
.1 -Drapeaux de signalisation rouge Nombre 100. 

2 Drapeaux de signalisation vert. 100 

3 Plomb à sceller 14m i"' . 100 

4 mFil perlé pour plomb de 14m
/ bobine 20. 

.5 Plomb de 8m/", pour petite pince Kgr. 10, 

6 Clés pour cadenas type {{ Unique" Nombre 10.0. 

7 Fiches gol porte-étiquettes 0,07 x 0,10_ 20.000, 

Verre de rechange pour lanterne 3 feux, largeur 96ml'" longueur '120m!,. 

épùisseuï o,o2·vert. - ,,-' . 


8 
35 

9 Verre de rechange pour lanterne 3 feux, largeur 96m/'" longueur 120m/'" 


épaisseur 0,02 rouge. ' 
 35 
'\0 Verre de rechange pour lanterne 3 feux, largeur 96m/'" longueur 120m;rn 


épaisseur 0,02 blanc . 
 30 

Conditions et sPécifications techniques 
• 

Ces "rtides dévmnt être exactement conformes à leurs spécifications. Ils seront de la 
meilleure qualité de commerce, exempts ,de tout défaut et exécutés suivant les régies d-e l'llrt et 
confornlélne":t .aux dessins qui seront remis à tout soumissionnaire qui en fera la delnande. 

* * 
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ws 

"­ LOT N° 14 


·Matériel de voie y cOD1pris D1atériel d'aliD1entation en eau 

. NI>5 
DÉSIGNA'rION QES ARTICLES UNlTts QUANTITÉS 

n'ORDRE 

1 

2 

, 

Tirefonds (suivant dessin) . 
,Presse à cintrer les rails, de 510"'/."' de large enÙe griffe "iliam.de 

la vis 58"'tm. .•••. 
Tuyaux galvanisés de 50 x Go, taraudés et manchonnés 
Coudes quart Som/m. • 
Tés de Som/", . ' 
Réducteurs de 50 à 40 ;"/rn 

Réducteurs de 50 à 20"/"' ' 

Bouçhons 'de 50rntm . 
Brides rondes de 50rn;m, . 

Conditlôns et sPécifications techniques 

Nombr", 2.000 
, 

2 

Mètre 30 

Nombre 4 
4 

, 2 

2' 

,2 .!', 

,8 

Tous ces articles devront être conformes à, leur spécification et de bonne -qualité. Ils '" 
:ne devront l'résenter aucun défaut pouvant nuire à leur solidité ou à leur emploi. 

N" 
D'ORDRE 

1 

2 

3 
4 

LOT N·t5, 


Rechanges pour locoD1otives 


« NASMITH & WILSON » 

~ DÉSIGNATION Dns ARTICLES 

Tubes à niveau d'eau . 

Roo'delle caoutchouc pour tubes à niveau d'eau. 

Lentille eo 'verre, pOli .. lanterne avant •. 

Raccord caoutchouoentre Loco et tender 


Conditions et sPécifications teèhniques 

Ce matériel sera de la meiIIeure qualité et deyra répondre aux 
'biers des cbarges unifiés des grands réseaux de cbémins de fer français., 

spécifications des ca­
·:l 

11 devra s'adapter sans retoucbes appréciables aux macbines auxquelles il est destiné, 

* 

http:iliam.de
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, 

LOT N° 16 

Rechanges. pour locoD1otive Mikado de 1f:3 T. 
et tender t.5 T. H. S. P. 

N" 

D'ORDRE 
DtSIGN4TlO

. 

N DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

1 Manchon pour èommande enregistreur de vitesse suivant plan 
N° 724/1 ­ H. S.P. '. . . . Nombre 6 

2 Tige de suspenshm AV. pour bissel AR. 5 
3 Tarauds 'coniques pour bouchon de lavage. .. ' ,. 1 

4 Corps èylindrique de chaudière livré avec plaque tubulaire dé boîte 
. à fumée, et dÔme de prise de vapeur, . 1 

5 Tubes pour niveau d'eau. . . . . . 40 

6 Rondelles .caoutchouc pour tube 

Pour Locomotive 
• 

à uiveau 

Tènder 15 T. H. S. P . 

100 

7 Lame maîtresse pour ressort de sùspension 12 
8 Crochcts de traction .. " 4 
9 Manivelle motriCe . . ,2 

10 Manivelle d'accouplement 6, 

Conditi((ns et sPécifications techniques 

Ce matériel sera de la meilleure qualité et deyrll répondre aux spécifications des ca­
hiers" des charges unifiés des grands réseaux de chemins de fer français. 

Il devra s'adapter sans retouches appréciables aux machines auxquelles il est destiné. 

" 
* ,:; 

LOT N° 17 

Matériel de construction 

-'--,--" 
N;"" 

D'ORDRB: 
l)é.slm,rÂTlON DES ARTICLES 

1 Carton bi tUlllé. .' 
2 Pointes pour carton bitumé. 
3 Tôles ollclulées galvanisées 10/10' 1,80x80. 

Faîtières galvallisées 10/10' de 2m X 0.75 4 
5 Vis et rondelles pour tôles. . 

UNITES QL"AN'ff'fÉS 

----I-~--

Rouleau 20 

Kgr. 25 
,Nombre 50 

20 

500 
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, 
Conditions et skécijications techniques 

La fourniture de ces articles devra être de la meilleu~~ qualité fabriquée dans le 
·commerce et répondre à la spécification demandéè. 

Lomé. le 28 décembre 1933 

Le Capitaine du Génie BILLET, 

Approuvé: (hef du Service d11 Chemill de Fer et du Wharf 
En Conseil d'Administration .BILLET 

Séance du 30 décembre 1933 

Le Gouverneur des Colonies, 


Commissaire p. i. de-la RéPublique Cfu 

L. PÊTRE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

" L'admillÏstratioll du Territoire déclare décli­ . 

lier 10utes respOluahilités à quelque "titre que ce 
soit à raiso11 des textes insérés da11s la partie n011 
officielle.» . 

xe FOIRE DU HAVRE 
lluinzaine de Pâques 1934. 

31 Mars - 15 Avril. ,. 
La X, Foire dit Havre. aùra lieu du Samedi 

31 Mars, veille. de pâques, au deuxièmè diman­
che après Pliques. 15 Avril 1934 . 

. Le succès remporté par la dernière manifestation 
havraise, tant par le nombre et la qualité des pro­

. duits exposés, que par'l'aflluence des visiteurs et 
l'activité des acheteurs, est du meilleur augure pour 
la grande Quinzaine Coloniale, Maritime, Indus7 
trielle, Commerciale et Agricole de l'an prochain, 

Déjà, . de nombreux Exposants, satisfaits des 
résultats obtenus, ont non seulement retenu leurs 
stands, mais se sont faits les propagandistes 
bénévoles en faveur de la X· Foire du Havre. 

Le confort des aménagements du Grand Pa­
lais, la disposition nouvelle du plan de réparti ­
tion des emplacements qui place véritablement 
chacun des stands sur le « pourtout~ », grâce au 
jeu d'un sens unique de circulation obligatoire 
et d'ailleurs inévitable, et les vastes dimensions 
de t'enceinte, donneî'ont toutes satisfactions à 
chacun des Exposants. 

Pour recevoir le Règlement Officiel, les for­
mules d'adhésion et les plans," prière d'en adres­
ser la demande à M. le Secrétaire Général de 
la Foire du Havre Le Havre (Seine-Inférieure). 

-_ .........__...... . 
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SUPPLÉMENT 

A'U 

JOURNAL.' OFFICI.,EL 

DU TERRITOIRE DU TOGO J'LACÉ. SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

.PARAISSANT LE.1" ET LE 16 DE CHAQUE,MOIS A LOMÉ 


PARTIE NON OFFICIE.LLIi1 

« L'Admillistration du Territoire déclare décliller tolites responsabilités à quelque titré que ce 
so;1 des lexies insérés dal1s, la.parlie non officielle. » 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la Tour Eiffel " 

JOYEROT & JACOT 


Catalogue génér~1 d'Horlo;>gerie 

BijouterÎe • Orfèvl'erie, ad,;ssé 


gratis 'et. franco. 

Envois de choix .tUJ' demande à MM. les fonctionnaire. 


.' Faciiilés. de par'ement 

Rept .o:Sentant& sont delTl,andê& 

23. rue GamheUa _ BE:SANÇON _ France 

A LOUER 

A Atakpamé.:: une maison à étage, avec 

boutique au rez-de-chaussée et un maga'sin 
à èôté: 

A Palimé = une boutique, une grande 
1 . cour et plusieurs magasins pour produits, 

en face de la Poste. 

S'adresser à • 

Madame HABIB - LOMÉ. 

L'ALMANACH VEIMOT 

EST' PARU 


Une' étrenne qui. fait toujoln's plaisir 
el qui ne coûte paseller 
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• 

.! 

10lé permise, ioie recom~ 

mondé,et lorsque le chocolot 

est soin.. pur, et qu'iJ ne con~ 
tieot, iudi.cieusement d.0sés,. 
que des élémenf$ de,premier" 

_,chC?ix. 
'Votre intérêt et votre goût' 
de connaisseur seront 

égolemeht sauvegardés par 
les chocolats de ménage_ 
et les chocolats fi'ns etes 

4 morques, 

CH OC 0 L A T'.S .... 

VllMaT 
EST PARU 
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